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AVANT-PROPOS 
 
La démarche de planification stratégique qui s’est échelonnée sur une période de 12 
mois aura permis à la communauté de la Ville et de la région de Saint-Jean-sur-Richelieu 
de se doter d’une vision et d’orientations communes tout en favorisant une mobilisation 
de l’ensemble des forces vives du milieu. 
 
Le présent document se veut le reflet, le plus fidèle possible des délibérations et 
discussions en ateliers et des orientations qui ont émergé des dites discussions.  Le 
document aurait pu être coiffé du titre de Plan directieur de développement stratégique, 
mais un titre plus percutent nous a été suggéré par Pierre Légaré, citoyen de la région 
et humoriste bien connu qui a pris part, et même pris goût, à l’exercice de planification 
stratégique. 
 
En effet, c’est Monsieur Légaré qui nous a suggéré le titre de Guide de Planification
Stratégique dont l’acronyme est GPS. Or, un GPS, c’est bien connu, est un outil 
moderne d’orientation qui met à profit la haute technologie et qui permet aux 
utilisateurs de demeurer sur la bonne voie et de toujours rejoindre l’objectif. 

 

 
Nous tenous d’ailleurs à remercier Pierre Légaré pour sa contribution et son amour de la 
région. 
 
 
 
Michel Merleau 
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PRINCIPE ET OBJECTIFS DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
 
Une planification stratégique est un instrument moderne de gestion municipale qui a 
pour but de se connaître, de se mesurer, d’identifier les enjeux et d’élaborer les pistes 
de solutions propres à la communauté. Le plan stratégique doit présenter une vision 
concertée permettant de répondre aux questionnements suivants  :  
 
Où en sommes-nous aujourd’hui ?  
 
Où allons-nous ?  
 
Où voulons-nous aller ?  
 
Comment allons-nous y arriver ?  
 
Le but ultime de cet exercice est d’améliorer la qualité de vie, satisfaire les besoins et 
aspiration de la collectivité. 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, la Municipalité régionale de Comté (M.R.C.) du 
Haut-Richelieu et ses partenaires associés ont initié un exercice de planification 
stratégique permettant de faire le point sur les préoccupations et les valeurs de la 
collectivité. L’établissement du diagnostic, les forces, les faiblesses, les menaces ainsi 
que les opportunités qui se sont manifestés au cours de l’ensemble de la démarche de 
consultation ont permis d’identifier toute une série d’enjeux ainsi que des 
recommandations qui s’y rattachent. De l’ensemble des enjeux qui ont émergé, ceux qui 
semblent mobiliser l’ensemble des citoyens et des intervenants socioéconomiques vers 
un destin commun meilleur et durable pour la région, ont été retenus. 
 
 
Les enjeux prioritaires qui rejoignent une majorité des intervenants aux 
ateliers sont  :  
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OBJECTIF 1 

 
Améliorer l’image distinctive de la Ville et de la région afin d’exploiter leur potentiel à sa 

juste valeur. 
 

 
 
 
 
 

OBJECTIF 2 
  
Revaloriser l’éducation dans tous les segments de la collectivité, encourager la réussite 

en plus grand nombre et favoriser l’arrimage entre les besoins des industries et l’offre de 
main-d’œuvre. 

 
 
 
 
 

OBJECTIF 3 
 

Améliorer l’accessibilité et la pérennité des services médicaux et de santé physique de 
première ligne dans la région. 

 
 
 
 
 
 

OBJECTIF 4 
 

Revitaliser le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu par l’optimisation de son image de 
marque en tant que cœur vivant et dynamique de la région. 
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OBJECTIF 5 

 
Prolonger l’autoroute 35 jusqu’à la frontière américaine. 

 
 
 
 
 
 

OBJECTIF 6 
 

Poursuivre, développer et augmenter la concertation et la cohésion entre tous les 
partenaires régionaux. 

 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIF 7 
 

Promouvoir la notion de développement durable en favorisant notamment une meilleure 
desserte de tous les secteurs de la ville et de la région en transport en commun et en 

adoptant des mesures concrètes pour sauvegarder les boisés et favoriser le reboisement 
de certaines parcelles de terrains en milieux agricoles et urbanisés. Le développement 

durable doit permettre une desserte adéquate et rentable en infrastructures des milieux 
urbanisés, tout en préservant autant que possible, l’intégralité de la zone verte. 

 
 
 
 
 
 

OBJECTIF 8 
 

Mobiliser tous les acteurs économiques, publics et privés, pour mettre en place une 
stratégie concertée de prospection et de développement des marchés qui tient compte 

des spécificités de la Ville et de la région. Notamment, ses positions de force à 
l’international qui permettent à Saint-Jean-sur-Richelieu de s’intégrer à la nouvelle 

économie et de mettre en place une économie régionale basée davantage sur le savoir, 
la recherche et l’innovation. 
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LES PARTENAIRES ET COLLABORATEURS 
 
L’exercice de planification stratégique ne se réalise pas en vase clos. Tout au long de ce 
processus, plusieurs personnes ont contribué très activement par leurs commentaires 
judicieux et pertinents. Deux comités distincts ont été mis en place pour intervenir à des 
moments précis de l’exercice.   
 
Le Comité aviseur interne  
 
Le projet a été dirigé par le directeur général de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
monsieur Michel Merleau. Le directeur du Service de l’aménagement et du développe-
ment, monsieur Mario Verville, a agi à titre de gestionnaire de projet et  madame Anne 
Potvin, chef de la Division-conseil communications, à titre de responsable des communi-
cations et de la logistique des événements. Pour valider le processus, les orientations, 
les échanges et la priorisation des actions, les conseillers municipaux Christiane 
Marcoux, Alain Paradis et Yvan Berthelot, messieurs Stéphane Beaudin, du Service des 
loisirs et bibliothèques, Sylvain Latour, du Cabinet du maire, Denis Marchand, du Service 
de l’aménagement et du développement et Patrick Bonvouloir, représentant de la 
M.R.C., ont aussi été mis à contribution. 
 
Le Comité aviseur externe  
  
L’implication des corporations, institutions et associations oeuvrant sur le territoire est 
importante, tant dans la démarche que dans le suivi des orientations qui en découleront. 
Ce comité aviseur externe également piloté par Michel Merleau est formé des 
représentants suivants  : 
 
• Joane Saulnier, M.R.C. du Haut-Richelieu; 
• Luc Lepage, Hôpital du Haut-Richelieu; 
• Nicole Massicotte, Chambre de commerce du Haut-Richelieu; 
• Pierre Buisson, Commission scolaire des Hautes-Rivières; 
• Serge Brasset, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu; 
• Caroline Rousseau, Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu; 
• Sylvie Lacroix, Conseil économique du Haut-Richelieu (CLD); 
• Jean-Pierre Auger, Campus du Fort St-Jean; 
• Édouard Bonaldo, Centre d’aide aux entreprises Haute-Montérégie; 
• Lucie Dandenault, Club Export@ction; 
• Alain Beauchamp, CLSC Vallée des forts;  
• Lucien Marmen, attaché politique du député provincial du comté de Saint-Jean, 

Jean-Pierre Paquin; 
• Sandra Provencher, attachée politique du député provincial du comté d’Iberville, 

Jean Rioux; 
• Major Daniel Ferland, Garnison Saint-Jean; 
• Alain Laplante, Rues Principales; 
• Claire Raymond, Corporation de développement communautaire du Haut-Richelieu; 
• Mario Verville, directeur du Service de l'aménagement et du développement; 
• Anne Potvin, chef de la Division-conseil communications; 
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MESSAGE DU PRÉFET DE LA M.R.C. ET MAIRE DE LA VILLE DE SAINT-
JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
Un exercice de planification stratégique est l’occasion rêvée pour une collectivité de se 
livrer à une sérieuse introspection ou encore à un examen de conscience sur ses valeurs 
et ses pratiques. 
 
Que sommes-nous devenus au fils des ans ?  Où allons-nous dans le courant actuel des 
choses et est-ce que nous nous dirigeons là où nous voudrions aller ?  Il n’y a peut-être 
pas lieu de s’alarmer et peut-être que notre meilleur avenir est une simple continuité de 
notre passé. 
 
Un exercice de planification stratégique est aussi en soi un exercice de partage, un 
partage de connaissances, de perceptions et de leadership. Pour les leaders, ceux et 
celles qui dirigent les principales associations, institutions et corporations du milieu, la 
remise en question est fondamentale, car le succès dudit exercice repose précisément 
sur l’alignement ou le réalignement des missions de chacune d’elles en fonction des 
aspirations et des besoins changeants de la population. 
 
Il faut d’abord et avant tout que les participants à l’exercice acceptent de voir les choses 
telles qu’elles sont, c’est-à-dire qu’elles acceptent le diagnostic tel qu’il est. 
 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, pour son 
compte et celui de la M.R.C. du Haut-Richelieu, n’a pas hésité à consacrer les sommes 
nécessaires à la réalisation d’études spécialisées dans des domaines aussi pointus que 
l’habitation, le commerce de détail, le développement industriel et l’agriculture, ainsi que 
le tourisme, les loisirs, la culture et le patrimoine. Dans les domaines de la santé, de 
l’éducation, de l’environnement, de la jeunesse ou du développement communautaire, la 
Ville qui assure la coordination de l’exercice, n’a pas hésité à faire appel aux institutions 
ou corporations qui représentent déjà ces milieux. 
 
Comme il fallait un peu s’y attendre, les plus de 1 000 participants qui ont pris part aux 
15 ateliers ont discuté de plusieurs dizaines d’enjeux et de préoccupations, mais ils ont 
fait ressortir des enjeux plus fondamentaux et communs à l’ensemble de la collectivité. 
Le présent document en fera état plus en détail, mais qu’il suffise de s’attarder à 
quelques-uns de cesdits enjeux pour réaliser jusqu’à quel point l’ensemble de la 
collectivité a avantage à travailler de façon concertée.  
 
Au seul chapitre de l’image et de la marque de commerce de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Ville et région, force est d’admettre qu’il est parfois difficile, surtout à l’extérieur de la 
région, d’établir des liens entre Saint-Jean-sur-Richelieu (la ville), le Haut-Richelieu (la 
M.R.C., le CLD et le Centre Hospitalier), les Hautes-Rivières (la commission scolaire) et 
la Vallée des Forts (le CLSC). Saint-Jean-sur-Richelieu est historiquement la plus connue 
de toutes ces appellations, en raison du Fort Saint-Jean, de la base militaire, du Collège 
militaire et plus récemment de l’International de montgolfières. 
 
Il est aussi apparu de plus en plus évident que tous les domaines d’activités sont 
étroitement reliés entre eux. Tout le monde s’entend sur l’importance de disposer de 
bons soins de santé, en institutions et à domicile. Or, les institutions de santé ont besoin 
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du réseau d’éducation pour la formation de leur main-d’œuvre spécialisée, comme le 
sont d’ailleurs aussi les industries qui souffrent de problèmes de main-d’œuvre qualifiée. 
Même la Ville a besoin de bons techniciens pour opérer ses usines d’épuration et de 
filtration et gérer ses bâtiments. Les réseaux de la santé et de l’éducation, à l’instar des 
industries, des commerces de détail et des constructeurs d’habitations, dépendent de la 
Ville pour des infrastructures d’aqueduc et d’égouts de qualité et enfin, tout le monde 
dépend d’un réseau routier en bonne condition, tout particulièrement les industriels qui 
créent des milliers d’emplois et dont la survie dépend des exportations un peu partout 
dans le monde. 
 
Quand on regarde les choses de près, on se rend vite compte que les institutions, les 
corporations et les associations ont trop souvent tendance à travailler « en silo », 
chacun dans leur petit monde, sans se soucier de leur influence sur leur entourage. Une 
planification stratégique doit normalement servir à établir et à raffermir des liens entre 
les corporations, les institutions et les associations pour éviter les dédoublements 
d’énergie et d’argent et s’assurer qu’en bout de ligne la population est bien servie. 
 
À ce chapitre, l’exercice est une réussite car il aura permis une mobilisation sans 
précédent de toutes les forces vives du milieu qui ont exprimé le désir de partager une 
vision commune et de travailler de façon concertée. 
 
 
 
Gilles Dolbec 
Préfet de la M.R.C. du Haut-Richelieu et 
Maire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
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LA VISION – 2015 
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La Vision – 2015 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est une ville moderne de 95 000 habitants, une ville qui, au fil 
des ans, inspirée d’une riche tradition industrielle et de services, a su se développer en 
un pôle économique fort, diversifié et sécuritaire de la grande Région de Montréal et 
reconnue comme telle sur les scènes nationale et internationale. Elle a su maintenir une 
qualité de vie et de services qui la distingue dans la grande région de Montréal et parmi 
les villes satellites de la Communauté métropolitaine de Montréal. Ville branchée et 
reconnue pour la productivité de ses entreprises manufacturières, Saint-Jean-sur-
Richelieu a fait siennes les caractéristiques de la nouvelle économie axée sur le savoir, 
l’innovation et la performance. 
 
Quant à la région de Saint-Jean-sur-Richelieu, la plus populeuse sur la Rive-Sud de 
Montréal, elle est reconnue pour son potentiel touristique et son caractère agricole. 
Grâce à la rivière Richelieu qui a retrouvé sa vitalité et sa pureté d’antan avec ses riches 
terres agricoles mises en valeur sur ses deux rives. Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et 
région, est aussi reconnue pour son histoire ainsi que pour l’originalité et la créativité de 
ses artistes et artisans, par la qualité des musées et attraits touristiques ainsi que par la 
qualité des événements spéciaux tenus sur son territoire.  
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UN BREF HISTORIQUE DE LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
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Saint-Jean-sur-Richelieu : une histoire significative à l’échelle continentale 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est un lieu clé pour comprendre l’histoire du Canada 
et les relations Canada-États-Unis, particulièrement la période des 18e et 19e siècles. 
Durant la guerre d’Indépendance américaine, un noyau de 213 réfugiés loyalistes se 
sont joints aux colons canadiens autour du Fort Saint-Jean pour constituer le bourg de 
Dorchester en 1790. Le fort était localisé en amont de la partie mouvementée et 
infranchissable de la rivière Richelieu, une composante essentielle de la voie de 
communication entre Montréal et New York. La rivière Richelieu, qui relie le fleuve Saint-
Laurent au lac Champlain vers la rivière Hudson, est parsemée de fortifications 
défensives construites dès le Régime français par le Régiment de Carignan-Salières. 
Conçue pour défendre la colonie contre les invasions amérindiennes, cette ligne de 
défense sera utilisée ensuite contre l’armée britannique puis l’armée américaine. La 
présence militaire à Saint-Jean est alors intimement liée à son développement. En temps 
de paix, la rivière Richelieu est l’axe commercial fondamental entre Montréal et les États-
Unis. 
 
C’est en 1836 que fut aménagée la première liaison ferroviaire au Canada, entre Saint-
Jean et La Prairie, pour éviter les rapides du Richelieu et réduire la durée du trajet entre 
New York et Montréal. En 1843, le canal de Chambly désenclave le Richelieu qui est 
ouvert à la navigation commerciale, vocation qu’il conservera jusqu’au début des années 
1970. On y transite surtout des denrées agricoles et du bois. 
 
À partir de 1853, une liaison par voie ferrée reliant Longueuil à Portland (Maine) réduira 
graduellement l’importance du Richelieu comme voie commerciale. Étape sur la ligne 
ferroviaire reliant Montréal à Halifax dès 1887, Saint-Jean continue aujourd’hui à être 
reliée au coeur économique de Montréal et aux États-Unis par un efficace réseau de 
routes et d’autoroutes. À la fin du 19e siècle, Saint-Jean se transforme en une ville 
industrielle prospère (St. Johns Stone Chinaware, Corticelli, Standart Clay Pipes Co. et 
plus tard, la Singer, Canadian Pottery, etc.) et la rue Richelieu est l’artère commerciale la 
plus importante de la région. La nouvelle petite ville est désignée chef-lieu du district 
judiciaire d’Iberville en 1859. Aujourd’hui, on y trouve de nombreux vestiges de cette 
présence civile et religieuse. En 1933, un décret papal constitue le diocèse de Saint-
Jean-de-Québec. Les bureaux de l’évêché y sont installés jusqu’en 1968, date où ils sont 
déménagés à Longueuil. Le diocèse prend alors le nom de Saint-Jean-Longueuil. 
 
Nouvelle ville, vieilles racines 
 
Issue du regroupement des villes de Saint-Jean-sur-Richelieu, d’Iberville et de Saint-Luc, 
des municipalités de L’Acadie et de Saint-Athanase, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
est sise, depuis le 24 janvier 2001, de chaque côté de la rivière Richelieu. La 
municipalité de L’Acadie tire son nom des nombreux Acadiens qui, suite à leur 
déportation vers la Nouvelle-Angleterre, se sont réfugiés sur ce territoire vers 1768. 
Territoire à vocation agricole et paroisse de grande dimension créée en 1782, elle 
comprenait alors presque tout le Haut-Richelieu. On y construit la première filature 
québécoise de laine et c’est de là qu’origine l’artisan de rouets L’Heureux.  
La Ville d’Iberville, autrefois Christieville, est érigée sur le site de l’ancienne seigneurie 
de Bleury qui deviendra, en 1764, l’une des nombreuses possessions du général 
britannique Gabriel Christie. Établie face à Saint-Jean, ville jumelle reliée par route et 
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chemin de fer, Iberville a aussi été le lieu d’importante activité industrielle. Son 
encastrement dans la paroisse agricole de Saint-Athanase a limité grandement son 
expansion. C’est dans la paroisse Saint-Athanase que se sont établis, en 1885, les Frères 
Maristes au Canada qui y on construit, à proximité du noyau villageois d’Iberville, leur 
première maison d’enseignement. 
 
À l’ouest du Richelieu, la Ville de Saint-Luc s’est récemment transformé pour accueillir 
une population banlieusarde, surtout dans la partie située à proximité de Saint-Jean. La 
majeure partie de la ville a conservé une vocation agricole, tout comme la majorité des 
municipalités hors Saint-Jean-sur-Richelieu, qui forment aujourd’hui la M.R.C. du Haut-
Richelieu. 
 
Un passé glorieux, une ressource incontournable 
 
Le parcours plusieurs fois centenaire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est 
exceptionnel à plusieurs égards. Les événements qui s’y sont déroulés confèrent à la 
ville une importance historique majeure. Les éléments de son patrimoine bâti sont 
significatifs. Plusieurs intervenants de la collectivité locale signalent depuis plusieurs 
décennies la nécessité de la protection et de la mise en valeur de ce patrimoine 
exceptionnel. La dimension historique de la ville est intimement liée à son identité. Elle 
devrait fonder, guider et être intégrée à toutes les interventions futures à Saint-Jean-
sur-Richelieu. 
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LE PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LA VILLE ET DE LA RÉGION 
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Les variables socioéconomiques de la M.R.C. du Haut-Richelieu lui permettent de se 
distinguer du reste de la population québécoise et d’afficher des écarts significatifs. 
 
Les secteurs de Saint-Jean et d’Iberville regroupent la population la plus vieille, 
composée de petits ménages aux revenus moyens plus faibles. Les trois autres secteurs, 
et particulièrement le secteur de Saint-Luc, sont plus jeunes, avec une plus forte 
incidence de grands ménages avec des revenus nettement supérieurs à la moyenne 
québécoise. La zone urbaine centrale de Saint-Jean  se dépeuple depuis 1996 et elle est 
caractérisée par une population beaucoup plus âgée et plus pauvre qu’ailleurs sur le 
territoire de la ville. 
 
Les données sur la langue maternelle, l’état civil, la structure des familles et des 
ménages, le mode d’occupation du logement, l’immigration, la scolarité et le revenu du 
ménage  permettent de mettre en lumière les principaux éléments d’analyse. 
 

Structure de la population selon l’âge 
 

L’âge moyen de la population de la 
M.R.C. du Haut-Richelieu en 2001 
se chiffre à 37,1 ans, un résultat 
similaire à l’âge moyen au Québec 
(37,9 ans). La distribution de la 
population selon les tranches d’âge 
est également très fidèle à la 
structure québécoise. Presque la 
moitié (43 %) des effectifs ont 
entre 35 et 64 ans et les personnes 
de 65 ans et plus comptent pour 
12 % de la population globale. En 
outre, il n’existe à peu près aucun 
écart entre les profils de la 
population de Saint-Jean-sur-Richelieu et du reste de la M.R.C. 

39,9 ans

32,3 ans

39,6 ans

35,3 ans

34,5 ans

37,1 ans

37,9 ans

Saint-Jean

Saint-Luc

Iberville

Saint-Athanase

L'Acadie

MRC du Haut-Richelieu

Québec

Âge moyen de la population selon les 
secteurs de la Ville, 2001

 
À l’échelle des cinq secteurs de la ville cependant des différences significatives se 
manifestent. La figure ci-contre en témoigne. Ainsi, la population est nettement plus 
jeune à Saint-Luc, Saint-Athanase et L’Acadie. 
 
Par ailleurs, une analyse des statistiques à l’échelle des secteurs de recensement, a 
permis de mettre en lumière que la population des quartiers centraux est très âgée. Au 
centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, l’âge moyen s’établit à 45,2 ans et les personnes 
de 65 ans et plus comptent pour 23 % de la population totale, à 12 % dans l’ensemble 
de la M.R.C. et 13 % au Québec. Dans les quartiers périphériques au centre-ville, 
délimités par le boulevard du Séminaire, l’autoroute 35, la rivière Richelieu et la rue 
Vanier, l’âge moyen se situe à 40,6 ans et les personnes de 65 ans et plus comptent 
pour 18 % des effectifs totaux. 
 
L'analyse de l'évolution récente et anticipée des diverses cohortes d'âge pour la période 
1991-2011 dans le cas de la population et/ou des ménages de la M.R.C. du Haut-
Richelieu fait ressortir que  :   les jeunes ménages (15-24 et 25-34 ans) verront leur 
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poids démographique s'estomper graduellement suite à la baisse de la natalité des 
deux–trois dernières décennies; les 35–44 ans connaîtront une évolution comparable, 
leur ratio passant de près de 30 % entre 1991 et 2001 à moins de 20 % en 2011 et 
enfin, les 45–54 ans, mais surtout les 55–64 ans, continueront durant la prochaine 
décennie sur leur lancée récente. Les première et deuxième vagues de baby-boomers 
pourraient voir leur poids passer du tiers en 1991 à près de 45 % en 2011. Les 65 ans 
ou plus sont finalement le groupe qui enregistrera à Saint-Jean et dans la M.R.C., 
comme ailleurs au Québec, une croissance très marquée. Celle-ci demeurera, dans une 
certaine mesure, rampante d’ici 2006, mais sera de plus en plus fulgurante lors des 3 
cycles quinquennaux qui suivront (2006–2011, 2011–2016 et 2016–2021). 
 
Langue maternelle 
 
La population de la M.R.C. du Haut-Richelieu est très homogène sur le plan linguistique  
:   94 % a le français comme langue maternelle comparativement à seulement 81 % 
dans le reste du Québec. Les anglophones, qui comptent pour 4 % de la population 
totale de la M.R.C., sont légèrement plus nombreux à l’extérieur de Saint-Jean-sur-
Richelieu (7 %). L’importance relative des allophones, qui ont une autre langue 
maternelle que le français ou l’anglais, est marginale (1 %). 
 
État civil 
 
Une proportion de 41 % de la population de 15 ans et plus dans la M.R.C. du Haut-
Richelieu est mariée, 40 % est célibataire, 6 % est veuve et 13 % est divorcée. Cette 
structure est semblable à celle de l’ensemble du Québec. À Saint-Jean-sur-Richelieu 
cependant, on observe une plus forte concentration de personnes divorcées et 
célibataires. 
 
Structure des ménages et des familles 
 
À l’instar de la situation ailleurs au Québec, la taille moyenne des ménages s’élève à 2,4 
personnes dans la zone d’étude;  avec 2,6 personnes/ménage. Elle est légèrement plus 
élevée à l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu. La majorité des ménages (61 %) 
regroupe une ou deux personnes. 
 
C’est dans les secteurs de Saint-Jean et d’Iberville que les ménages présentent la plus 
petite taille avec, respectivement, 2,1 et 2,3 personnes. Au centre-ville et dans les 
quartiers périphériques, les ménages ont moins de deux personnes en moyenne  :  1,6 
et 1,9 respectivement. Ailleurs sur le territoire de la ville, la taille moyenne des ménages 
se situe entre 2,8 et 2,9 personnes.   
 
Les familles, c’est-à-dire les ménages d’au moins deux personnes qui sont liées par des 
liens de parenté, représentent 71 % des ménages totaux dans la M.R.C., un résultat 
légèrement plus élevé qu’en moyenne au Québec (68 %). Les ménages familiaux sont 
plus nombreux, en proportion, à l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu. Environ 38 % 
des familles ont au moins un enfant à la maison. 
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Immigration 
 
En ce qui concerne la population immigrante, elle est proportionnellement peu présente 
parmi la population de Saint-Jean-sur-Richelieu. Elle est relativement faible en 
comparaison des autres villes de la Rive-Sud. Selon les données du recensement de 
2001, la population immigrante de la ville ne représentait que 2,6 % de la population 
locale, alors qu’en moyenne, la population immigrante représentait 4,9 % de la 
population pour des villes comparables. Ce taux grimpe à 6,4 % pour les villes de la 
Rive-Sud de Montréal. 
 
Niveau de scolarité 
 
La population de la M.R.C. du Haut-Richelieu est légèrement moins scolarisée qu’en 
moyenne au Québec. Ainsi, à Saint-Jean-sur-Richelieu, le pourcentage de la populaition 
ayant un niveau de scolarité inférieur au certificat d’études secondaires et de 25.9 % 
contre 17,2 % pour les villes de la Rive-Sud. Par ailleurs, en comparant ces mêmes 
municipalités en ce qui concerne l’obtention d’un certificat en diplôme d’études 
collégiales, on constate que nous sommes déficitaire de 3 % (17 % contre 19.9 %). 
Finalement, notre région affiche un net recul lorsque l’on considère les taux de passage 
des élèves du secondaire vers le collégial. Ainsi, en 2000, nous avions un taux de 
44,1 % alors que la région de Saint-Hyacinthe affichait un taux de 64.3 %.  Notamment, 
15 % des personnes de plus de 15 ans ont fréquenté l’université, alors que dans 
l’ensemble québécois, ce groupe compte pour 20 %. À l’extérieur de Saint-Jean-sur-
Richelieu, seulement 10 % de la population a atteint le niveau universitaire. 
 
Revenu des ménages (2000) 
 
À 47 954 $, le revenu moyen des 
ménages de la M.R.C. du Haut-
Richelieu est inférieur de 4 % à la 
moyenne établie pour l’ensemble 
des ménages québécois 
(49 998 $). Les ménages de 
Saint-Jean-sur-Richelieu sont 
légèrement plus riches que ceux 
du reste de la M.R.C. Par ailleurs, 
la distribution des ménages de la 
M.R.C., selon les tranches de 
revenu, est très proche du profil 
de la province de Québec. 
Notamment, le revenu des deux 
tiers des ménages de la M.R.C. se 
situe entre 20 000 $ et 79 999 $. 
Seulement 7 % bénéficient de 
plus de 100 000 $ annuellement.  

Saint-Jean

Saint-Luc

Iberville

Saint-Athanase

L'Acadie

MRC du Haut-Richelieu

Québec

Revenu moyen des ménages selon les 
secteurs de la Ville, 2001

40 688 $

64 890 $

42 374 $

52 829 $

59 758 $

47 954 $

49 998 $
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Évolution de la population  :  une croissance supérieure 
 
En 2001, la population de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu s’établissait à près de 
80 000 personnes, alors que celle de la M.R.C. dépassait le 100 000. En plus d’être un 
noyau important à l’échelle provinciale et régionale, soit la 11e plus grande ville au 
Québec et la 2e en Montérégie après Longueuil, la population de la nouvelle Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu a tendance à croître plus rapidement (4 % entre 1996 et 2001) 
que les villes de la Rive-Sud (1,8 %) et que la population du Québec (1,4 %) sur la 
même période. Cette croissance s'est effectuée de manière très différente selon les 
différents secteurs de la ville. Entre 1981 et 1986, la population de Saint-Luc s'est 
accrue de 24 %, comparativement à 6,8 % pour Saint-Athanase, 2,1 % pour Iberville et 
une baisse de 2,5 % pour le secteur Saint-Jean. Entre 1996 et 2001, la population de 
Saint-Luc s'est accrue de 12 %, comparativement à 2,2 % pour Saint-Athanase, 2,6 % 
pour Saint-Jean et une décroissance de 2,2 % pour le secteur Iberville. La croissance 
sur le territoire de la M.R.C. du Haut-Richelieu s’est, pour sa part, maintenue durant la 
même période.  
 
Quant à l’avenir, il s’annonce prometteur, en raison du débordement de la Rive-Sud de 
Montréal vers Saint-Jean-sur-Richelieu et tout particulièrement le secteur Saint-Luc, 
voisin de Longueuil, via les autoroutes 35 et 10. 
 
Le taux de navettage en direction de la Rive-Sud et de l’ensemble du territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal est déjà de 40 % et en croissance soutenue 
depuis quelques années. Dans cette perspective, le taux de croissance devrait se 
maintenir et même évoluer positivement. La population pourrait, selon les projections, 
atteindre plus de 95 000 personnes à Saint-Jean-sur-Richelieu d’ici 2011.  
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L’ORGANISATION URBAINE 
 

 
 
 
 
La Ville Saint-Jean-sur-Richelieu est située au sud du Québec, à une vingtaine de 
kilomètres de Montréal et de la frontière canado-américaine. La capitale canadienne des 
montgolfières se positionne à l’un des carrefours les plus importants en Amérique du 
Nord. Campée en bordure de l’autoroute 35 et desservie par deux réseaux ferroviaires, 
dans le corridor de commerce Montréal-Boston, elle ouvre les portes de l’est du Canada 
et des États-Unis. La ville couvre une superficie de 225 km², ce qui est l’équivalent de la 
superficie de Ville de Laval. La M.R.C. du Haut-Richelieu regroupe 14 municipalités. Bien 
que la M.R.C. du Haut-Richelieu ne fasse pas partie intégrante de la CMM, elle est de 
toute manière très imbriquée avec la grande région de Montréal. La Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu, son chef-lieu, est la plus importante des sept villes satellites de la CMM. 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        21



 

L’agriculture 
 
Le territoire 
 
Les territoires de la M.R.C. du Haut-Richelieu et de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
représentent respectivement une superficie de 93 410 et de 22 561 hectares. La zone 
agricole permanente représente, quant à elle, des superficies de 84 614 hectares 
(M.R.C.) et de 16 563 hectares (ville). À l’échelle de la M.R.C. du Haut-Richelieu, la zone 
agricole permanente représente une superficie de 84 614 hectares et correspond à 91 % 
de son territoire. La zone agricole représente donc une part importante du territoire 
municipal de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et de la M.R.C. du Haut-Richelieu. 
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Caractéristiques de la zone agricole permanente 
 
Les caractéristiques physiques indiquent que le territoire est constitué de sols présentant 
un potentiel agricole très élevé, c’est-à-dire des terres de catégories Aa, Ab et Ac, dans 
une proportion de 90 % dans la M.R.C. et 100 % dans la Ville. Ces caractéristiques ont 
contribué à favoriser un haut taux d’occupation des fermes. Celui-ci est de 90 %  dans 
la M.R.C. Au cours des dernières années, les experts ont observé une croissance de la 
superficie de la zone agricole permanente. Celle-ci s’est accrue de l’ordre de 57 hectares 
entre 1999 et 2001. 
 
Selon les dernières évaluations, la forêt correspond à environ 10 % du territoire de la 
M.R.C. (9 340 hectares) et elle tend à diminuer depuis les dernières années. Ces massifs 
forestiers d’importance se situent principalement au sud du territoire. Il est important de 
noter que l’expansion urbaine ainsi que la croissance des aires en culture, constituent les 
facteurs les plus déterminants dans la réduction des superficies forestières. 
 
De 1998 à 2002, le nombre des entreprises agricoles a régressé, passant de 764 à 725. 
Durant la même période, la superficie moyenne des fermes s’est accrue, atteignant 105 
hectares par ferme. Les entreprises se sont spécialisées dans les grandes cultures au 
détriment de la  production animale traditionnelle et de masse (bovins laitiers et de 
boucherie, porcs et volailles) qui a régressé. La production végétale est essentiellement 
céréalière (maïs, soja, orge et blé, etc.), avec quelques entreprises spécialisées dans 
l’horticulture légumière, fruitière et ornementale. La production agricole globale de la 
région est très peu orientée vers la desserte directe au consommateur et la valeur 
ajoutée. La production des produits du terroir (petits fruits, fromage, vin, etc.), bien que 
modeste  comparativement avec la valeur de l’ensemble de la production agricole, est 
néanmoins très importante relativement à plusieurs autres régions agricoles du Québec. 
 
Le capital agricole et la valeur foncière des entreprises 
 
L’activité agricole occupe une place prépondérante dans l’économie locale et régionale. 
La vigueur de ces entreprises se reflète particulièrement dans la valeur des fermes. 
Ainsi, les terrains et les bâtiments agricoles représentent une valeur foncière totale de 
plus de 727 millions pour la M.R.C. et de plus de 80 millions à l’échelle de la ville. 
L’observation des tendances du marché laisse entrevoir une forte augmentation de celle-
ci au cours des prochaines années. La valeur moyenne des transactions au cours des 
dernières années, qui s’établissait autour de 5 500 $ l’hectare sur le territoire de la ville, 
se situe maintenant entre 8 000 $ et 11 000 $. Si la tendance se maintient,   cette forte 
hausse entraînera des difficultés particulières en ce qui a trait à la fiscalité des 
entreprises, en plus de freiner les possibilités de relèves agricoles. La vigueur des 
activités agricoles se reflète aussi sur le nombre de travailleurs de ce domaine. Dans le 
Haut-Richelieu, près de 7 000 emplois directs et indirects sont reliés au bioalimentaire, 
principalement dans la restauration. 
 
La réduction du nombre de fermes s’est réfletée sur les revenus des agriculteurs. Dans 
le Haut-Richelieu, le revenu des entreprises agricoles s’est accru de 64 % entre 1991 et 
2001 pour atteindre 197 M. Les dépenses ont pour la même période pratiquement passé 
du simple au double, soit de 98 M à 164 M. Une partie importante de ce montant a des 
retombées directes et indirectes dans l’économie régionale. Les aliments pour les 
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animaux, les salaires, les achats d’animaux, les soins vétérinaires, etc. constituant 
l’essentiel des dépenses agricoles. 
 
Perspectives de la fonction agricole 
 
La  fonction agricole de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et du reste de la M.R.C. 
possède tous les atouts pour bien prospérer au cours des prochaines années. Le climat, 
la qualité des sols, l’expertise des entrepreneurs, etc. constituent des assises solides 
pour assurer la pérennité de cette activité. Les préoccupations, qui ont émergé lors des 
consultations réalisées dans le cadre de la planification stratégique, ont davantage mis 
en relief des problématiques reliées à la cohabitation harmonieuse et le partage de 
l’espace rural entre différents groupes aux intérêts divergents, à la protection des boisés 
et à la préoccupation des entrepreneurs à assurer une relève de leur exploitation. Enfin, 
certaines pistes de solution ont aussi été énoncées pour accroître la production et 
dynamiser ce secteur d’activité. 
 
Enjeux  de la fonction agricole 
 
Favoriser une cohabitation harmonieuse du territoire agricole avec les usages 
ou activités agricoles et non-agricoles dans une perspective de respect  de 
chacun des groupes d’intérêt 
 
• Associer les citoyens et les groupes intéressés à participer à la concertation des 

problématiques du développement agricole par des forums de discussions et 
d’échanges (environnementalistes, citadins, agriculteurs); 

• Protéger les ressources eau et sol dans une perspective du développement durable 
pour les générations actuelles et futures; 

• Diffuser dans les médias locaux et nationaux les efforts environnementaux (bons 
coups) faits par les agriculteurs pour protéger l’environnement; 

• Éviter l’étalement urbain dans la zone agricole pour ne pas nuire à la pérennité des 
activités agricoles et ainsi ne pas accroître les tensions déjà présentes;  

• Promouvoir et prioriser la production en zone agricole en retrait des périmètres 
urbains, dans une perspective de développement durable (respect de 
l’environnement, des terres humides, boisés, etc.); 

• Promouvoir les nouveaux outils technologiques disponibles pour favoriser leur 
utilisation et, par conséquent, une meilleure protection de l’environnement et plus 
particulièrement des boisés; 

• Accroître la visibilité agricole par des visites à la ferme pour mieux faire connaître les 
préoccupations agricoles aux citadins; 

• Assurer l’intégration des orientations gouvernementales, l’harmonisation des cadres 
normatifs et réglementaires dans la planification du territoire (M.R.C. et Ville); 

• Déterminer le cadre de négociation entre agriculteurs et non-agriculteurs pour 
assurer la stabilité et la permanence de la zone agricole. 

 
 
 
 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        24



 

Assurer la pérennité des boisés existants et des terres humides, par des 
mesures de protection efficaces et soutenues et promouvoir divers types de 
reboisement dans certains secteurs 
 
• Adopter des mesures réglementaires et fiscales pour préserver ce qui est existant 

(10 % du territoire) et au mieux, accroître le couvert forestier (zonage forestier, 
fiscalité municipale, etc.); 

• Favoriser le reboisement linéaire en bordure des routes principales, telles que 
l’autoroute 35, la route 104, etc. pour éviter la détérioration des conditions routières, 
principalement en hiver (poudrerie et fermeture de route); 

• Éviter la perte des habitats fauniques par la prise en charge de ces milieux par des 
groupes d’intérêts (Canards Illimités, etc.). 

 
Favoriser la relève agricole par la mise en place de mécanismes aptes à 
faciliter l’insertion d’entrepreneurs à ce type d’activité 
 
• Favoriser l’établissement de petites productions agricoles qui exigent un effort et un 

risque financier moins lourds; 
• Diversifier la production agricole par des productions céréalières distinctives (autres 

que maïs et soya) ou encore par des productions plus artisanales, du terroir, 
spécialisées, biologiques, etc…; 

• Ne pas restreindre la progression des entreprises de grande taille qui croissent par 
fusion et acquisition et spécialisation, pour faire face aux défis de l’économie 
mondiale. 

 
Favoriser la croissance de l’activité agricole en transformant davantage de 
produits dans notre région 
 
• Établir des liens directs avec Investissement Québec et Montréal international, pour 

mieux se faire connaître comme région agricole et accueillir les usines de 
transformation des produits agricoles; 

• Développer des liens de communication constants avec les centres de recherche 
locaux (Agriculture Canada)  pour identifier les potentiels de croissance dans ce 
secteur; 

• Mettre en valeur le potentiel et la vigueur de la production agricole locale et 
régionale et prendre la place qui nous est due; 

• Évaluer les productions locales en amont et en aval pour identifier le type de 
transformation qui pourrait s'établir (Ex.  :  production de porcs déjà présente dans 
la région); 

• Favoriser la multidisciplinarité de la main-d’œuvre agricole (cueilleurs, travailleurs 
d’usine, etc.) pour permettre de tendre vers la permanence de l’emploi; 

• Favoriser le développement d’une solidarité régionale derrière des projets 
mobilisateurs pour la région; 

• Maintenir l’accessibilité aux ressources à un coût raisonnable (eau, énergie et 
transport). 
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Valoriser les produits du terroir 
 
• Favoriser la concertation entre tous les producteurs locaux pour unifier leur mise en 

marché; 
• Maintenir les espaces appropirés et développer les marchés publics (Ex.  :  Place du 

Marché); 
• Favoriser l’agrotourisme en général pour mieux faire connaître les atouts de la région 

(route des vins, etc.); 
• Favoriser le démarrage et le développement d’entreprises diversifiées, orientées vers 

la desserte directe au consommateur et la valeur ajoutée. 
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L’habitat et le logement 
 
Les grands constats de la fonction résidentielle 
 
L’agglomération de Saint-Jean-sur-Richelieu a enregistré, lors des deux dernières 
décennies, une forte croissance démographique et a contribué, de façon significative, à 
la performance régionale de la M.R.C. du Haut-Richelieu. Le territoire de Granby (Haute-
Yamaska), et la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu (Haut-Richelieu) sont en fait, les 
secteurs périphériques de la Montérégie qui ont connu les variations les plus marquées. 
Cette situation a été en bonne partie le fruit d’un solde migratoire interrégional positif et 
ce, particulièrement avec la grande région de Montréal. 
 
Au plan résidentiel, il n’est donc pas surprenant de constater que les volumes annuels 
de mises en chantier d’habitations neuves ont été majeurs (moyenne de près de 600 
unités par année lors de la période 1984-2003). En fonction des cycles socio-
économiques et de la concurrence offerte à travers le temps par les autres pôles urbains 
environnants (Chambly/Carignan, Brossard/La Prairie, Saint-Hubert/Longueuil), l’ampleur 
et la nature de la nouvelle production dans les diverses municipalités de l’agglomération 
de Saint-Jean-sur-Richelieu ont toutefois été assez variables. D’autre part, la ville centre  
(l’ancien Saint-Jean) a globalement accueilli la plus large partie de la production 
multifamiliale, alors que les banlieues (plus spécifiquement l’ancien Saint-Luc) ont été 
principalement caractérisées par la construction d’habitations unifamiliales. La qualité 
des nouveaux ensembles résidentiels mis en valeur est, par contre, demeurée d’un 
niveau relativement moyen. 
 
La rentabilité fiscale du développement résidentiel des cinq, dix et quinze dernières 
années n’a pas été très positive. En fait, la valeur de la majorité des nouvelles 
résidences érigées dans le nouveau Saint-Jean n’a pas permis de payer les frais des 
infrastructures de base associés à l’urbanisation des nouveaux quartiers. En parallèle, le 
mode historique de mise en valeur des nouvelles subdivisons a généré dans son sillage 
un inventaire de quelque 1 800 lots vacants sis dans les secteurs déjà existants 
desservis en aqueduc et égouts. 
 
Certains territoires urbanisés requièrent, quant à eux, des travaux importants pour la 
mise en place d’un réseau d’égout pluvial et/ou sanitaire. Déjà aujourd’hui et encore 
plus dans le futur, certains équipements publics (écoles primaire et secondaire, parcs…) 
ou à des fins sociocommunautaires (garderies, centre culturel, piscine…) auraient, par 
surcroît, tout intérêt à être érigés. Cependant, la non-rentabilité historique du 
développement résidentiel fait en sorte qu’il n’existe pas réellement des surplus 
budgétaires qui pourraient être mis à profit pour « normaliser » la qualité de vie 
résidentielle dans tous les secteurs du nouveau Saint-Jean. 
 
Perspectives de la fonction résidentielle 
 
Les évolutions démographique et résidentielle enregistrées lors des dix ou vingt 
dernières années ont permis à l’agglomération de Saint-Jean-sur-Richelieu d’occuper une 
place plus déterminante dans la grande région de Montréal et sa périphérie. Un segment 
de marché différent de celui préconisé à ce jour gagne donc à être recherché. La qualité 
et la valeur des habitations  dans les quartiers neufs se doivent d’être rehaussées d’un 
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cran, de bas et moyenne gammes à moyenne et haut de gamme. L’ouverture de 
nouvelles subdivisions doit certes être mieux encadrée, soumise à une validation de 
base de  rentabilité fiscale  et, jusqu’à un certain point, limitée à des secteurs jugés 
prioritaires par l’administration johannaise. Finalement, la viabilité à long terme des 
projets sur les plans de l’environnement et de la qualité de vie des futurs résidants se 
doit d’être recherchée. 
 
Le « timing », pour assurer un tel virage, apparaît excellent. L’économie montréalaise 
est appelée, selon certains, à connaître encore quelques semestres positifs au plan des 
emplois et des revenus. Les taux d’intérêt devraient demeurer encore très abordables, 
ce qui permettra de maintenir les coûts globaux en habitation à des seuils raisonnables. 
 
Certes, la recherche d’une  plus-value  accrue dans la nouvelle production résidentielle 
locale ne pourra se faire sans heurt. Par surcroît, la démographie régionale sur la Rive-
Sud, d’ici 2011, demeurera encore positive chez les 20-34 ans, les 45-64 ans et les 65 
ans ou plus. À partir de la fin de la présente décennie, ce ne seront, en contrepartie, 
que les groupes plus âgés (45 ans et plus) qui s’inscriront en hausse. 
 
Les choix économiques, sociaux et urbains du passé ont à être réexaminés, à la lumière 
des besoins changeants de la population. La nouvelle Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
devrait, en pratique, être plus critique dans la sélection des sites qui gagnent à être mis 
en valeur, voire à préconiser l’urbanisation future dans des secteurs spécifiques, déjà 
desservis ou faciles à desservir. 
 
Les anciennes stratégies de développement résidentiel n’ont pas conduit à plus 
d’appréciations fiscales et financières. Un développement plus rentable, plus harmonieux 
et plus ordonné pour les résidants actuels et futurs ne peut, de toute façon, qu’être 
bénéfique à tous. 
 

Sur le plan de la promotion de son développement résidentiel, le nouveau Saint-Jean 
doit se positionner en fonction de ses clientèles cibles locales et régionales, sans 
négliger de se positionner par rapport à la grande région de Montréal, sa voisine de la 
Rive-Sud. 
 
L’expansion urbaine future de la municipalité y sera toujours associée et en sera 
d’autant plus dépendante que l’on ne réussira pas à rendre le marché résidentiel local 
plus autonome. Il va sans dire que les échanges démographiques, que la nouvelle ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu enregistrera avec le reste de la M.R.C. du Haut-Richelieu, 
auront aussi un impact plus ou moins structurant sur l’ampleur des activités futures des 
divers marchés. 
 
Pour atteindre les objectifs sous-jacents au repositionnement résidentiel souhaitable de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, une série d’interventions, de nature politique, technique et de 
communication, est nécessaire. 
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Enjeux de la fonction résidentielle 
 
Créer des conditions gagnantes pour favoriser le développement résidentiel 
optimal 
 
• Améliorer l’image résidentielle de Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, un mixte 

de quartiers anciens et patrimoniaux et de nouveaux quartiers cossus recherchés par 
une certaine clientèle; 

• Élaborer des critères de sélection et d’acceptation des nouveaux projets où la 
rentabilité fiscale et la viabilité financière à long terme seront davantage prises en 
compte; 

• Élaboration d’un plan de communication intégré par rapport aux diverses clientèles 
visées, aux secteurs résidentiels d’accueil et aux moyens promotionnels mis en 
œuvre; 

• Accroître le service de transport en commun local et interrégional, dans une 
perspective de développement durable qui tienne compte des nouvelles tendances 
reliées au « Transit Oriented Development – TOD »; 

• Développer prioritairement les terrains disponibles dans les secteurs déjà viabilisés; 
• Introduire une meilleure dynamique à l’intérieur de l’industrie locale et régionale 

par :  
 la formation d’un groupe de travail Ville–Intervenants de la 

construction; 
 la mise en place d’un programme coopératif de marketing résidentiel; 
 la recherche de nouveaux investisseurs (locaux ou externes); 
 le support à la mise en marché de nouveaux projets porteurs et 

structurants. 
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Revitaliser le centre-ville 
 
• Favoriser la création de nouveaux logements au centre-ville; 
• Prendre les mesures nécessaires pour conserver un équilibre dans la cohabitation de 

plusieurs groupes ou strates sociales dans le centre-ville, et éviter de créer un 
embourgeoisement abusif ou un ghetto; 

• Maintenir la vitalité dans le parc résidentiel existant par des interventions sur le 
milieu urbain (voirie, mobilier, équipements) ou le cadre bâti (programmes de 
rénovation / conversion ou de construction neuve); 

• Développer des services pour répondre aux clientèles actuelles et futures, 
notamment par l’implantation de certains commerces de proximité comme 
l’alimentation. 

 
 
Augmenter la diversité des clientèles visées et la gamme des produits 
résidentiels offerts 
 
• Priorisation spatiale des interventions, autant en regard du parc résidentiel existant 

que des nouveaux projets à mettre en valeur; 
• Évaluer des opportunités de marché potentielles pour des formules résidentielles peu 

ou pas mises en marché localement (mais qui ont connu du succès dans d’autres 
marchés urbains), diffuser les conclusions aux intervenants locaux; 

• Confectionner un guide sur les bonnes pratiques en aménagement résidentiel avec la 
participation des acteurs locaux et régionaux de développement. 

 
 
Poursuivre les programmes qui soutiennent les logements 
 
• Développer et construire des logements sociaux sur le territoire de la M.R.C. du 

Haut-Richelieu, et pas seulement dans la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 
• Maintenir les budgets annuels pour la création de nouveaux logements sociaux et 

même augmenter ceux-ci, dans la mesure du possible; 
• Maintenir les programmes de rénovation urbaine pour améliorer la qualité des 

logements existants pour les clientèles moins fortunées; 
• Explorer d’autres formules que les HLM ou le logement social traditionnel pour 

répondre aux besoins des différentes clientèles, notamment les COOP et les 
organismes à but non lucratif. L’intégration d’un pourcentage de nouveaux 
logements privés destinés aux clientèles moins nanties, dans des projets privés 
destinés à des clientèles plus fortunées, de classe moyenne est à évaluer. 

 
 
Adapter l’habitabilité des logements destinés aux personnes âgées 
 
• Mettre en œuvre avec le CLSC et les groupes communautaires un protocole 

d’habitabilité pour s’assurer d’un minimum de sécurité et de salubrité des habitations 
destinées aux personnes âgées, particulièrement dans le système d’hébergement 
privé qui n’offre pas toujours les meilleures conditions; 

• Établir des indicateurs de performance pour mesurer le mieux-être et l’amélioration 
de ces logements; 
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• Offrir de l’hébergement de type « bigénération » dans certains secteurs pour 
répondre aux besoins des familles qui privilégient ce type de cohabitation, et ainsi 
aider les gens âgés à pouvoir vivre aux côtés des leurs, tout en gardant leur 
autonomie respective. 
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Le commerce 
 
Les constats de la fonction commerciale 
 
La structure commerciale1 de la M.R.C. du Haut-Richelieu comprend 1 041 
établissements, qui couvrent une superficie locative brute globale de 2,7 millions de 
pieds carrés. La vaste majorité (91 %) des superficies est située à l’intérieur des limites 
de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, particulièrement dans les secteurs de Saint-Jean 
(59 %) et Saint-Luc (21 %). Les pôles de concentration sont le Carrefour Richelieu 
(17 %), le Mégacentre Omer-Marcil (8 %) et le boulevard du Séminaire, qui s’approprie 
20 % de l’inventaire commercial de la M.R.C. Environ 7 % de l’inventaire se retrouve au 
centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
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(en pieds carrés)

St-Jean-sur-
Richelieu
91%

 
 
 

                                                           
1 Le portrait général de la structure commerciale (marchandises de type grands magasins ou MTGM) a été réalisé au cours de l’été 
2003, via un inventaire sur le terrain. Les commerces et établissements de services considérés aux fins de cette analyse sont 
essentiellement les établissements qui utilisent de l’espace commercial  :  dans des bâtiments isolés, dans les centres commerciaux, 
dans les petites structures de type « strip », au rez-de-chaussée d’immeubles à bureaux ou résidentiels, etc. Ainsi, notre inventaire ne 
considère pas les cliniques médicales, bureaux de médecins ou professionnels de la santé, avocats, comptables, courtiers, etc., parce 
que ces usages sont davantage associés à l’espace de bureaux. Dans la même veine, n’ont pas été compilées les données sur les 
commerces de gros ni les entrepreneurs, parce que dans la majorité des cas, la localisation de ces entreprises répond à une logique 
d’espace industriel. Les concessionnaires, les stations libre-service, les ateliers de réparation (garages) et les lave-autos ne font pas 

non plus partie de l’inventaire. 
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Le taux d’inoccupation global s’élève à 7,7 %, ce qui peut être considéré comme 
relativement sain. Mais cette donnée d’ensemble occulte quelques résultats plus 
problématiques, surtout pour le centre-ville (19,1 %) qui regroupe environ 21 locaux 
vacants sur quelque 35 000 pieds carrés. 
 
En plus du stock bâti,  179 terrains vacants à vocation commerciale sont dispersés sur le 
territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Au total, ils couvrent une superficie 
approximative de 8 millions de pieds carrés. La plupart de ces terrains sont de petite 
dimension, aucun ne pouvant permettre la réalisation d’un projet excédant les 175 000 
pieds carrés de superficie locative brute. Un ensemble de terrains contigus, occupant 
près de 2,2 millions de pieds carrés, pourrait cependant former un bloc stratégique dans 
l’axe de la rue Douglas, en bordure de l’autoroute 35. 
 
La population de la M.R.C. du Haut-Richelieu s’élevait à 100 740 personnes en 2001, 
une augmentation de 9 % par rapport au niveau enregistré 10 ans plus tôt. En 2001, la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu regroupait 79 595 personnes. Le profil socioéconomique 
des effectifs de la M.R.C. est semblable à celui de l’ensemble des Québécois. Mais on 
constate des écarts très nets selon les différents secteurs de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu  :  la population des secteurs d’Iberville et de Saint-Jean (particulièrement 
dans les quartiers centraux) est plus âgée et le revenu des ménages est inférieur à la 
moyenne établie pour la M.R.C. 
 
Tenant compte des tendances récentes, le niveau démographique actuel est estimé à 
102 200 personnes pour la M.R.C.; cette population est à même de générer un potentiel 
commercial de 223,9 millions pour l’alimentation, 371,7 millions pour les marchandises 
de type grands magasins (MTGM), 40,3 millions pour la restauration et 17,8 millions 
pour les services personnels. En ce qui concerne les besoins en espace,  d’ici 2011, 
80 000 pieds carrés de locaux commerciaux seront requis pour combler la demande 
observée, ce qui est relativement très peu en regard du stock de locaux vacants 
existant. 
 

Perspectives de la fonction commerciale 
 
Le traitement et l’analyse des données sur l’offre et la demande commerciale ont permis 
d’établir le diagnostic suivant  : 
 
• Les fuites commerciales sont relativement faibles et pourraient s’avérer difficiles à 

récupérer; 
• L’axe du boulevard du Séminaire est toujours en position de force; 
• Le secteur A-35 / Pierre-Caisse se consolide et pourrait devenir le centre de gravité 

en matière commerciale; 
• La contribution de la population de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu est 

significative; 
• Le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu assume difficilement son rôle; 
• Globalement, le marché est saturé; 
• La réserve actuelle de terrains vacants à vocation commerciale à Saint-Jean-sur-

Richelieu est très excédentaire. 
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La stratégie de développement de la fonction commerciale de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu et du reste de la M.R.C. doit s’inscrire en réponse aux éléments du diagnostic. 
Elle doit permettre de dynamiser la structure commerciale et de l’articuler de façon 
cohérente dans l’espace, en fonction des particularités de chaque secteur. De façon 
concrète, la stratégie de développement s’appuie sur un concept d’organisation spatiale, 
qui doit viser à optimiser cette fonction en parallèle du potentiel et des contraintes 
observées. 
 
Enjeux de la fonction commerciale 
 

Développer un pôle à vocation régionale dans le triangle du Carrefour 
Richelieu, le Mégacentre Omer-Marcil et la rue Douglas 
 
• Favoriser la concentration des nouvelles implantations de moyennes et grandes 

surfaces et l’essentiel du potentiel futur; 
• Évaluer le potentiel de la clientèle de transit entre les États-Unis et Montréal, 

particulièrement dans la perspective du prolongement de l’autoroute 35. 
 
Développer un centre-ville multifonctionnel 
 

• Favoriser la création d’une image commerciale forte et distinctive par l’amélioration 
des domaines public et privé (mobilier urbain, affichage, façades, etc.) créant un fort 
sentiment de fierté; 

• Définir une vision claire du centre-ville, avec les principaux intervenants; 
• Diversifier et bonifier l’offre résidentielle du secteur centre-ville; 
• Améliorer le mixte commercial du centre-ville (alimentation, vêtement, cadeaux, 

etc.), tout en consolidant les usages de bureaux et de services professionnels;  
• Concentrer l’usage commercial sur les rues Richelieu, du Quai, Place du Marché et 

Saint-Jacques (entre Laurier et du Quai), tout en mettant  à profit les principales 
institutions du secteur dont le Palais de Justice, l’hôtel de ville et le Centre Georges-
Phaneuf; 

• Favoriser l’expansion de la zone commerciale dans le périmètre précédemment défini 
et changer le zonage pour un retour aux usages résidentiel et à bureaux dans les 
zones excédentaires; 

• Limiter la progression de certains usages non-favorables pour le centre-ville; 
• Favoriser l’aménagement et la mise en valeur de la Place du Marché (regroupement 

d’établissements de biens courants ou regroupement d’établissements associés à 
l’artisanat, aux objets de décoration et accessoires de maison); 

• Varier l’offre en restauration et favoriser le développement de deux pôles à proximité 
de la rivière Richelieu  :  sur la rue du Quai et dans le triangle Richelieu / Saint-
Jacques / Foch; 

• Augmenter les exigences réglementaires lors de la réalisation de projets de 
construction, d’agrandissement ou de rénovation pour conserver le cachet historique 
et spécifique du centre-ville; 

• Favoriser les micro-entreprises au centre-ville et faciliter l’achat d’immeubles à des 
gens qui veulent s’y établir et exploiter leur entreprise; 
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• Favoriser l’émergence d’activités culturelles au centre-ville en y intégrant différentes 
clientèles d’artistes et en y exerçant une animation plus soutenue, autant que 
possible, 12 mois par année; 

• Favoriser la concertation entre les organismes impliqués au centre-ville et éviter de 
travailler en silo (Ville, Chambre de commerce, Rues Principales, etc…); 

• Conserver un équilibre dans les clientèles résidentielles en évitant un 
embourgeoisement abusif. 

 

Assurer le maintien du boulevard du Séminaire comme axe majeur à l’échelle 
locale et régionale 
 

• Préserver la position de force du boulevard du Séminaire, en tant que structure 
commerciale de la Ville et de la M.R.C.; 

• Favoriser le développement des terrains vacants intercalaires et l’absorption des 
locaux vacants dans la portion au nord de l’autoroute 35; 

• Limiter la zone commerciale à la rue Saint-Jacques (au sud de l’autoroute 35); 
• Réduire les superficies commerciales excédentaires (terrains vacants) et 

concentrer les nouvelles implantations dans les pôles identifiés. 
 

Développer et maintenir quatre pôles commerciaux secondaires pour la 
desserte commerciale locale 
 
• Renforcer et densifier la fonction commerciale axée sur la desserte de biens et de 

services courants à l’intérieur de quatre pôles. 
     Ces pôles sont  : 

 Boulevard Saint-Luc, entre Bernier et Courville; 
 Boulevard Saint-Luc, à proximité immédiate du supermarché Pasquier, 

entre Saint-Gérard et Françoise-Rousselle, sur le côté nord; 
 Boulevard Iberville, dans le secteur de l’intersection de la 2e Avenue, 

entre la 4e Avenue et Héroux; 
 1re Rue, entre la 7e et la 1re Avenue. 

 
Assurer une cohésion de l’activité commerciale en fonction des priorités 
 
• Limiter la croissance nette du stock commercial à l’intérieur des zones commerciales 

prioritaires identifiées ci-haut. Les nombreux terrains vacants ne devraient pas être 
valorisés pour l’usage commercial, particulièrement sur Saint-Jacques, à l’ouest du 
boulevard du Séminaire, et dans les secteurs à vocation mixte industrielle et 
commerciale; 

• Limiter au minimum les efforts pour soutenir des zones ou des artères 
problématiques hors des zones prioritaires; 

• Modifier le zonage commercial par une autre fonction (terrains hors zones 
prioritaires); 

• Maintenir et conserver une structure commerciale de type communautaire axée sur 
la desserte de biens et de services courants dans le reste de la M.R.C. 
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L’industrie et le développement de la main-d’œuvre 
 
Portrait manufacturier de la région du Haut-Richelieu 
 
La région du Haut-Richelieu s’enorgueillit non seulement d’un passé historique 
prestigieux, mais aussi d’un présent en constante évolution. Avec ses parcs industriels, 
sa structure industrielle diversifiée, sa main-d’œuvre qualifiée, sa vie culturelle 
florissante, son tourisme grandissant et aussi sa proximité avec Montréal et la frontière 
américaine, le Haut-Richelieu se situe à l’épicentre d’une économie régionale en pleine 
expansion. 
 
Avec l’inauguration du premier chemin de fer au pays en 1836 et du canal Chambly en 
1843, le Haut-Richelieu devait connaître un essor commercial et industriel de première 
importance. Grâce à la voie fluviale du Richelieu, le commerce maritime a assuré la 
prospérité de la région pendant de nombreuses années, en fait,  jusqu’à ce que 
Montréal se dote d’un port de mer. Alors, le commerce maritime alla en décroissant. 
Pendant près de 50 années, Saint-Jean a été reconnue comme la capitale canadienne de 
la poterie et son Musée régional en témoigne éloquemment. 
 
L’industrie du textile a, elle aussi, occupé une place prépondérante dans l’histoire du 
Haut-Richelieu. Le début du siècle est témoin de l’arrivée de la célèbre Singer, 
compagnie de machines à coudre, et de la Cluett Peabody (chemises). Plusieurs petites 
entreprises se sont aussi installées à Iberville au cours du 20e siècle, dont les plus 
importantes sont Iberville Fittings, Iberville Drapery Mills, Silex co. Ltd et Mondor. Seule 
cette dernière est toujours en activité. En 1964, Dominion Textiles s’installera à Saint-
Jean-sur-Richelieu pour fermer ses portes en 1986 causant des pertes majeures 
d’emplois dans la région. 
 
Depuis plusieurs années, le Haut-Richelieu a connu une croissance irrégulière des 
investissements et des emplois. 
 
La fin du 20e siècle a connu de nombreuses fermetures et implantations et la croissance 
est attribuable principalement à l’expansion des entreprises en place. Ces dernières 
années, l’arrivée de nouvelles entreprises sur le territoire a permis de compenser pour 
les fermetures et mises à pied importantes. 
 
Tout au long de son histoire, le Haut-Richelieu a su démontrer sa persévérance et sa 
capacité entrepreneuriale. Pendant la période de 1988 à 1992, l’emploi total dans la 
région est passé de 9 149 à 6 732 emplois, une baisse de 25 %. À elle seule, l’année 
1991 compte la perte de 900 emplois imputable à Oerlikon, Ozite et Pigments et 
Couleurs. Depuis cette sombre période, les forces vives du milieu, fortement concernées 
et impliquées dans le développement économique de la région, se sont regroupées et 
concertées pour solidifier la base existante des  entreprises et favoriser la création de 
nouvelles entreprises. 
 
Depuis de nombreuses années, la région a connu très peu d’implantations de joueurs 
majeurs, si ce n’est de l’entreprise Fenclo implantée en 1997 et qui emploie aujourd’hui 
235 personnes, ainsi que de Seawind, avec un investissement de près de 20 millions , à 
l’aéroport municipal. Malgré tout, en 1999, le niveau d’emplois du secteur manufacturier 
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a finalement dépassé le sommet de 1988. Le total des emplois s’élève, en 2002, à 
10 107. 
 
Les joueurs, les créneaux 
 
Au début de ce nouveau millénaire, le Haut-Richelieu peut maintenant compter sur la 
présence d’entreprises de secteurs variés et dynamiques sur son territoire. Des 
entreprises comme Tremcar, Pirelli Câbles, Formica, Dominion Blueline,Thomas & Betts, 
Collins & Aikman, Cambli, Termaco, Arneg, GLP Hi-Tech, Power Batteries, et bien 
d’autres font partie des entreprises qui participent largement à l’évolution de l’économie 
régionale. 
 
Le tissu industriel de la région est très diversifié avec près de 300 entreprises 
manufacturières œuvrant dans 19 des 22 secteurs d’activités répertoriés par le ministère 
du Développement économique régional et de la recherche (MDERR).  La taille des 
entreprises se situe au niveau de la PME, puisque moins du tiers des entreprises 
manufacturières comptent plus de 20 employés et une douzaine d’entreprises en 
emploient plus de 200. 
 
Des filiales de compagnies étrangères œuvrant sur le territoire de la M.R.C. du Haut-
Richelieu représentent 36 % de l’emploi total, et plus de 80 % des projets 
d’investissements de 5 millions et plus. 
 
Au niveau de l’innovation, de la recherche et du développement, les données  laissent 
entrevoir que le niveau d’intensité de la R&D est plus élevé pour les plus grandes 
entreprises du territoire que pour les plus petites et que le pourcentage des entreprises 
sondées ayant reçu des crédits d’impôts varie de 21 % à 57 %. 
 
Le Haut-Richelieu a aussi su prendre sa place au niveau de la nouvelle économie, 
puisqu’il fut l’un des premiers à implanter, en collaboration avec le Conseil Économique 
du Haut-Richelieu (CLD), un Carrefour de la Nouvelle Économie (CNE). Le CNE compte 
maintenant deux bâtiments avec l’annonce, en 2002, d’un espace supplémentaire de     
3 000 mètres carrés dans les locaux de Oerlikon Contraves. Avec ce nouvel 
agrandissement, le CNE du Haut-Richelieu devient le plus grand de la Vallée du Richelieu 
et le deuxième en Montérégie. Cette expansion rapide démontre l’excellence et le 
dynamisme en recherche et développement de notre région. 
 
Les entreprises manufacturières de la région doivent aujourd’hui faire face à plusieurs 
problématiques importantes et s’adapter pour survivre. Elles sont notamment 
confrontées à  : 
 
• Émergence concurrentielle de pays, tels que la Chine, au niveau manufacturier, ce 

qui peut entraîner  :  
 Augmentation du coût des matières premières; 
 Production de produits finis à un prix de revient dérisoire; 
 Délocalisation d’entreprises canadiennes vers la Chine; 
 Développement de réseaux de distribution d’entreprises asiatiques sur le 

territoire nord-américain. 
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• Impact de l’augmentation du dollar canadien sur les exportations; 
• Réglementation plus sévère à l’exportation (C-TPAT). 
• Vieillissement de la population; 
• Absence de relève et décrochage. 
 
À noter que l’économie sociale a aussi sa place au niveau industriel. Des projets, tels 
que l’Atelier Industriel Saint-Jean, des coopératives d’achats ainsi que des coopératives 
pour la relève, ne sont que quelques exemples de dossiers d’économie sociale qui 
peuvent contribuer au développement économique de la région. 
 
L’exportation et ses enjeux 
 
Parmi les états industrialisés, le Québec est un des états qui a le plus largement pris 
avantage de la libéralisation du commerce international, du mouvement de globalisation 
des marchés, de la diminution des obstacles réglementaires et de la mondialisation des 
affaires. 
 
Quels que soient les indicateurs retenus, tous confirment l’importance grandissante 
exercée par les exportations internationales de biens et de services sur l’activité 
économique et sur la création d’emplois au Québec. Un emploi sur trois au Canada 
relève de l’exportation de produits et services. 
 
Au cours de la décennie, l’économie du Québec est devenue l’une des plus ouvertes sur 
le monde, avec une très forte croissance de ses exportations sur les marchés 
internationaux. Ainsi, de 1990 à 1999, la valeur des exportations internationales de 
biens et services s’est accrue de 130 %, passant de quelque 34 milliards, en 1990, à 
près de 78 milliards, en 1999, selon les plus récentes estimations. 
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Portrait de la main-d’œuvre 
 
Les années 1990 ont représenté la plus longue période de croissance économique de 
l’après-guerre en Amérique du Nord. Bien qu’après la récession de 1990 la croissance de 
l’emploi ait été relativement lente, l’emploi au Québec a connu une hausse de 398 000, 
entre 1997 et 2002, et le taux de chômage de 8,4 %, en l’an 2000, a été le plus bas 
qu’ait connu le Québec depuis 1975. En 2002, ce taux a enregistré une légère hausse 
pour atteindre 8,6 %, en raison d’une hausse relative de la population active plus 
importante que celle de l’emploi. 
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Quelques données sur le Haut-Richelieu 

• Hausse de 14,2 % de la population en emploi (+9,7 % en Montérégie); 
• Baisse de 3,9 points de pourcentage du taux de chômage, qui est passé de 10,7 %, 

en 1996, à 6,8 %, en 2001 (de 9,3 % à 6,1 % en Montérégie); 
• L’emploi a progressé pour chacun des groupes d’âge, mais de façon marginale pour 

celui des 30 à 44 ans où l’emploi n’a évolué que de 3,5 % (-0,6 % en Montérégie); 
• Le taux de chômage a, quant à lui, reculé chez tous les groupes d’âge sans 

exception; 
• Les principaux indicateurs du marché du travail ont évolué de façon asymétrique 

entre les hommes et les femmes dans la M.R.C. du Haut-Richelieu entre 1996 et 
2001; 

• Baisse légèrement plus marquée du taux de chômage des hommes (de 10,8 % à 
6,7 %) que des femmes (de 10,6 % à 6,9 %); 

• Plus forte hausse de l’emploi (+16,4 %) et du taux d’emploi chez les femmes (+5,2 
points de pourcentage); 

• La répartition plus fine de l’emploi selon le secteur d’activité montre que les sous-
secteurs de la fabrication, soit ceux de la fabrication de matériel et de composantes 
électriques (avec 2,4 % des personnes en emploi) de la fabrication d’aliments 
(2,8 %), sont fortement présents dans la M.R.C. du Haut-Richelieu par rapport à 
l’ensemble de la Montérégie (avec respectivement 0,7 % et 2,6 % des personnes en 
emploi); 

• Du côté de l’emploi, selon les sous-secteurs des services, la M.R.C. présente une 
répartition assez semblable à celle de la Montérégie. Par contre, les sous-secteurs 
des services professionnels, scientifiques et techniques (4,1 % de tous les emplois 
dans la M.R.C. comparativement à 5,9 % dans l’ensemble de la Montérégie) et celui 
de l’industrie de l’information (1,8 % par rapport à 2,5 %) sont sous-représentés; 

• Les femmes sont pratiquement aussi présentes que les hommes sur le marché du 
travail, dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, que pour l’ensemble de la Montérégie. En 
effet, elles représentent respectivement 45 % et 46 % de la main-d’œuvre occupée; 

• Par contre, on retrouve davantage de femmes dans les secteurs des services, 
notamment dans les secteurs de la santé (81 % de l’emploi occupé par des 
femmes), des services d’enseignement (67 %), de la finance et assurances (69 %) 
ainsi que dans le secteur de l’hébergement et services de restauration (67 %); 

• Dans l’industrie manufacturière, on retrouve une forte concentration de femmes 
dans le secteur de la fabrication de vêtements (88 %) ainsi que dans les activités 
diverses de fabrication. On retrouve aussi une forte proportion de femmes dans 
l’industrie des produits en cuir (50 % des postes sont occupés par des femmes) de 
même que dans le secteur de l’imprimerie (44 %); 

• Au cours de l’année 2002, on dénombrait en moyenne 1 951 prestataires de 
l’assistance-emploi sans contraintes à l’emploi dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, soit 
9,4 % de tous les prestataires sans contraintes à l’emploi de la Montérégie. La part 
du marché des emplois de la région de Saint-Jean-sur-Richelieu par rapport à la 
Montérégie est de 7,6 %; 

• Près de six prestataires sur dix n’ont pas terminé leur secondaire V (Montérégie 
55 %), alors que les prestataires qui ont un diplôme postsecondaire forment moins 
de 8 % de la clientèle; 

• Un peu plus de 45 % des prestataires sans contraintes à l’emploi sont dépendants 
du régime depuis plus de dix ans et 47 % d’entre eux cumulent entre un et dix ans à 
l’assistance emploi. 
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Climat d’investissement 
 
Plusieurs éléments sont pris en considération par les entreprises lors d’une décision de 
localisation, de relocalisation ou pour un projet d’expansion. Des facteurs, tels que la 
disponibilité de la main-d’œuvre, le coût des terrains, la disponibilité de bâtisses, l’accès 
aux marchés, les infrastructures offertes, la taxation et les incitatifs et la qualité de vie 
du milieu, n’en constituent que quelques-uns. Leur pondération peut aussi différer en 
fonction du projet et du secteur industriel au sein duquel opère l’entreprise. 
 
Une évaluation de la performance de la région du Haut-Richelieu versus des M.R.C. 
comparables, a permis de faire ressortir un certain nombre de forces et de faiblesses. 
 
Forces 
 
• Accès aux marchés (Montréal et États de la Nouvelle-Angleterre); 
• Transport ferroviaire; 
• Sources énergétiques; 
• Espace industriel (terrains); 
• Disponibilité de la main-d’œuvre spécialisée et non spécialisée; 
• Coût du terrain; 
• Coût de la main-d’œuvre; 
• Coût du transport; 
• Relations de travail; 
• Présence de gros acheteurs institutionnels. 
 
Faiblesses 
 
• Mesures incitatives; 
• Visibilité physique et notoriété; 
• Positionnement sectoriel; 
• Financement – capital de risque. 
 
Les gros dossiers d’investissement se négocient maintenant à l’échelle planétaire et la 
compétition y est féroce. 
 
Les filiales de compagnies étrangères constituent un secteur de choix pour générer des 
investissements et créer des emplois dans la région. L’octroi de mandats de la 
compagnie mère, en plus de solidifier la base existante, confirme le leadership de l’usine 
établie dans la région. Ces mandats sont assujettis à une compétition internationale, 
puisque les autres usines du groupe sont aussi sollicitées. 
 
Les dossiers d’implantation de PME étrangères non affiliées à des multinationales 
demeurent un potentiel intéressant pour la région, malgré certaines difficultés de 
financement de ces entreprises sur le territoire. 
 
 
 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        43



 

Perspectives de la fonction industrielle et du développement de la main-
d’œuvre 
 
La région de Saint-Jean-sur-Richelieu possède les atouts majeurs pour que les 
entreprises déjà implantées sur son territoire prennent de l’expansion et pour attirer de 
nouvelles entreprises, mais la région est plus ou moins bien connue à l’extérieur de ses 
frontières. La visibilité et la notoriété de la région ne sont pas suffisamment 
développées. 
 
 
Enjeux de la fonction industrielle et du développement de la main-d’œuvre 
 
Mieux positionner la région en définissant les axes de développement 

• Se positionner auprès des démarcheurs et des « Site Locators ». Développer des 
liens permanents avec les responsables de la prospection d’investissements 
étrangers des gouvernements fédéral et provincial (ambassades, consulats, 
délégation du Québec, Investissement Québec, Montréal International, etc.); 

• Identifier les niches et créneaux de la région; 
• Augmenter le niveau d’emploi; 
• Évaluer la concurrence par rapport aux pays étrangers (Chine, Inde, etc.) et établir 

une stratégie offensive à cet égard; 
• Augmenter la proportion des investissements d’entreprises multinationales; 
• Augmenter la productivité pour mieux faire face à la remontée du dollar canadien; 
• Encourager l’exportation; 
• Encourager l’innovation et la recherche dans les entreprises;  
• Développer des mesures incitatives pour favoriser l’expansion et la venue de 

nouvelles entreprises; 
• Mettre au point à long terme une politique de rétention et d’expansion d’entreprises 

existantes. 
 
 
Améliorer la visibilité de la région sur les marchés extérieurs 

• Refaire l’image de la région notamment en matière de financement d’entreprises; 
• Augmenter sa visibilité à tous les échelons (régional, grand Montréal, national et 

international); 
• Compléter le prolongement de l’autoroute 35 pour faciliter les  relations et les 

échanges commerciaux avec les États de la Nouvelle-Angleterre; 
• Augmenter la participation des organismes de concertation (CCHR, CLD, etc.) aux 

décisions qui concernent de développement industriel; 
• Augmenter la représentativité des industriels dans les groupes de pression  comme 

la CCHR (Ex.  :  le Comité des ambassadeurs joue en partie ce rôle); 
• Mettre au point un plan de marketing qui mobilise l’ensemble des intervenants en 

matière de développement industriel. 
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Développer la qualification de la main-d’œuvre  

• Maintenir et renforcer les liens entre éducation et industrie; 
• Développer le compagnonnage et lien travail-études; 
• Mieux faire connaître les possibilités de carrière dans le domaine de l’économie du 

savoir pour renforcer l’intérêt des jeunes à poursuivre leurs études; 
• Concevoir des mesures paliatives au vieillissement de la population, notamment 

l’immigration. 
 
Développer des mesures de soutien aux entreprises en démarrage 

• Épauler et soutenir directement les investisseurs dans leurs démarches 
d’implantation (accompagnement, soutien programme de financement, subvention, 
sous-traitance, formation de la main-d’œuvre, etc.); 

• Développer de nouvelles capacités de sous-traitance; 
• Accompagner les familles d’investisseurs (accueil); 
• Créer un fonds régional de capital de risque; 
• Faire participer les élus à l’accompagnement et au soutien des investisseurs; 
• Favoriser le maintien d’incubateurs d’entreprises dans la région. 
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Les infrastructures et le transport 
 
Indépendamment du taux de croissance que connaîtra la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu au cours des dix prochaines années, des millions de dollars en investissements 
sont requis pour une mise à niveau de ses infrastructures  : aqueduc, égouts et voirie. Il 
faut donc que l’administration municipale de Saint-Jean-sur-Richelieu se résigne à 
rebâtir des infrastructures déficientes et périmées, tout en mettant en place les 
infrastructures requises à son développement. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu n’est pas la seule ville dont les infrastructures sont dans un état 
lamentable, mais elle est une vieille ville industrielle et de services, si bien que ses 
infrastructures, pendant trop longtemps négligées, sont dans un état encore plus 
lamentable que des villes et agglomérations plus jeunes. 
 
Une étude réalisée avant la fusion par la firme BMST, devenue depuis Genivar, 
démontre, sans l’ombre d’un doute, que les infrastructures des secteurs Saint-Jean et 
Iberville requerront des investissements de l’ordre de 100 millions au cours des 10 ou 15 
prochaines années  :  aqueduc, égout sanitaire, égout pluvial et réseau routier 
(resurfaçage). 
 
Or, ces  investissements s’ajoutent à ceux requis pour amener des services à des 
secteurs semi-urbanisés dans L’Acadie (secteurs des Tilleuls et Ruisseau Des Noyers) et 
dans Saint-Athanase. Desservir les noyaux urbanisés dans les extrémités de la grande 
ville, en aqueduc et en égout, nécessitera d’importants investissements pour lesquels la 
Ville devra tenter d’obtenir des subventions des gouvernements supérieurs, comme c’est 
le cas pour les infrastructures vétustes des secteurs Saint-Jean et Iberville. 
 
En 2003, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a connu un taux de croissance résidentielle 
exceptionnel avec plus de 900 nouveaux logements. L’année 2004 s’annonce comme 
devant être aussi si non plus intense dans le résidentiel, alors que la demande pour de 
nouveaux terrains industriels se maintient, au point où la Ville se verra contrainte 
d’agrandir ses parcs industriels, en commençant par celui de Saint-Jean, qui débordera 
dans le secteur Saint-Luc. 
 
Pour répondre à la nouvelle demande, celle des deux ou trois prochaines années, la Ville 
devra envisager d’augmenter ses réserves d’eau potable dans le secteur Saint-Luc, 
comme c’est déjà le cas à l’est du Richelieu, avec le réservoir Landry. Elle devra aussi 
s’assurer du maintien de ses capacités d’épuration des eaux usées par l’introduction de 
mesures de prétraitement dans les nouvelles usines et en diminuant progressivement le 
volume d’eau usée généré par les eaux de surface. 
 
En tant que vieille ville industrielle, Saint-Jean-sur-Richelieu est aux prises avec la 
problématique des terrains industriels contaminés, tout particulièrement dans le secteur 
Saint-Jean. Ces vieilles propriétés industrielles, dont celle de la « Singer », requièrent 
d’importants investissements pour être remises sur le marché à des fins qui 
correspondent à leur emplacement stratégique dans la nouvelle ville. Ces terrains offrent 
beaucoup de potentiel du fait qu’ils sont au cœur de la  ville et desservis en 
infrastructures municipales et de transport. 
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Or, la Ville seule ne peut pas s’attaquer au problème des terrains industriels contaminés, 
ce que les Américains appellent les « Brownfields ». Elle doit pouvoir compter sur un 
soutien financier important des gouvernements supérieurs et sur la complicité de 
l’industrie privée. 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu s’intéresse grandement aux travaux de la Fédération 
canadienne des municipalités et de l’Union des municipalités du Québec, qui 
revendiquent d’importants investissements de la part des gouvernements supérieurs 
pour aider les municipalités à refaire leurs infrastructures et à mettre en place des 
programmes d’entretien. Il en va de la productivité des villes et de leur habileté  à 
contribuer à l’accroissement de la richesse collective. 
 
Elle s’inscrit aussi dans la foulée des recommandations issues du colloque tenu l’an 
dernier à Edmonton, intitulé  :  « Strategies for Urban Sustainability Conference ». 
  

t

Dans le rapport de ce colloque auquel participaient des villes de partout au Canada, on 
reconnaît que les villes sont des acteurs de développement de tout premier plan, mais 
que, pour jouer pleinement leur rôle, des outils et de nouveaux moyens financiers et 
fiscaux sont nécessaires. 
 
Les villes revendiquent de nouveaux champs de taxation pour éviter un accroissement 
des taxes foncières et des investissements massifs et soutenus pour rebâtir les 
infrastructures vétustes. À ce colloque, les villes demandaient aux gouvernements 
supérieurs de se concerter et de se doter d’une stratégie nationale de développement 
urbain, et aux villes, en contrepartie, de se doter d’une planification stratégique à long 
terme. 
 
À tout ce qui précède et qui requiert d’importants investissements, s’ajoutent d’autres 
problématiques  :  l’évolution du réseau des parcs et espaces verts, la desserte en 
infrastructures de loisirs, telles que piscines, palestres, arénas, terrains de soccer, 
anneaux d’entraînement, etc. Saint-Jean-sur-Richelieu est déjà une ville de rêve pour les 
golfeurs avec cinq parcours, une vocation particulière à maintenir. 
 
Et que dire des infrastructures au niveau culturel qui, à l’instar des infrastructures 
sportives, ont une importante connotation touristique aussi bien que de loisirs  :  
théâtres, galeries d’art, musées, expositions, bibliothèques, salles de cinéma. 
 
D’ailleurs, la présidente et CEO du Conference Board du Canada, madame Anne Golden, 
affirmait, lors de la Conférence d’Edmonton traitant de « Urban Sustainability », qu’en 
matière d’infrastructures municipales, il fallait que les trois paliers de gouvernement 
considèrent à part entière le logement, les arts et la culture au même chapitre que les 
infrastructures de transport, le transport en commun, l’aqueduc, les égouts et la gestion 
des matières résiduelles. Elle affirmait lors de la Conférence  :  
 

« We need to increase suppor  for capital, repair, and growth plans of 
urban transit systems. Also, Invest in arts and culture. They help weave 
the fabric that binds us together as a country and they are central to a 
healthy and vibrant community. . .» 
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Le transport en commun 
 
Au fil des ans, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, à l’instar des autres villes satellites, 
dont principalement Saint-Jérôme, a vu un nombre sans cesse grandissant de ses 
contribuables faire la navette sur l’Île de Montréal ou la Rive-Sud immédiate (Longueuil) 
pour travailler. Les lignes 95 et 96 de l’OMIT, anciennement CIT Haut-Richelieu, 
accueillent plus de 1 million de voyageurs sur une base annuelle, et ça ne cesse de 
s’accroître. 
 
Au fur et à mesure que de jeunes familles choisiront Saint-Jean-sur-Richelieu pour 
s’installer et élever leur famille, les chances qu’un ou deux membres de ces familles 
fassent la navette à Montréal pour travailler ou étudier sont relativement fortes. Selon 
des études récentes effectuées par Transport Québec et la CMM, le taux de navettage 
de l’agglomération de Saint-Jean se situe autour de 40 %, comparativement à plus de 
50 % pour Saint-Jérôme et autour de 30 % pour Saint-Hyacinthe et Valleyfield. 
 
La façon dont le transport en commun a été conçu dans l’agglomération, fait en sorte 
que Saint-Jean-sur-Richelieu n’est pas une destination de services, c’est-à-dire qu’aucun 
effort n’est mis en place, en matière de transport en commun, pour que des gens de 
l’extérieur viennent consommer des services à Saint-Jean-sur-Richelieu et ce, en dépit 
de l’importance de son centre hospitalier, des cliniques médicales spécialisées, du 
Cégep, du Centre de formation professionnelle et de ses pôles commerciaux, dont le 
Carrefour Richelieu. Il faut avoir une automobile pour venir à Saint-Jean-sur-Richelieu, 
même si on habite la ville voisine ou à l’extérieur du secteur Saint-Jean. 
 
Une étude présentement en cours, pilotée par la firme Tecsult, vise à réévaluer la 
desserte en transport en commun pour couvrir les secteurs urbanisés de la nouvelle ville 
et quelques villes voisines pouvant être desservies par les lignes 95 et 96 (Chambly, 
Carignan, Saint-Mathias, Richelieu et Marieville). Il est important de noter qu’une 
desserte de transport en commun élargie faciliterait la mobilité de la main-d’œuvre, 
surtout des gagne-petit qui n’ont pas d’auto, et des élèves du niveau postsecondaire qui 
pourraient plus facilement avoir accès au Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu. Une desserte 
élargie correspond davantage aux territoires à la fois de la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières, qui englobe notamment Marieville, et du centre hospitalier et du CLSC, 
dont le nouveau territoire unifié englobe la région voisine de Chambly-Marieville. 
 
Qu’en est-il d’un train de banlieue, reliant le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu au 
centre-ville de Montréal, via Delson et la M.R.C. Roussillon ?  Est-il nécessaire ?  Si oui, à 
quel coût ?  
 
Les routes et autoroutes 
 
La bible ou la référence en matière de développement des infrastructures de transport 
en Montérégie et dans le Haut-Richelieu est le Plan de transport de la Montérégie, du 
ministère des Transports du Québec, produit en 2001. 
 
Ce plan a le mérite de faire le lien entre la Montérégie et la grande région de Montréal, 
dont la desserte, en tant que métropole et cœur économique du Québec, est de toute 
première importance. 
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Ce plan fait état de principes et de concepts visant la mobilité de la main-d’œuvre, le 
déplacement des marchandises, la mise en valeur des exportations, le développement 
des liens intra et extra M.R.C., etc. Le MTQ reconnaît que des systèmes de transport 
plus efficaces sont requis pour favoriser le développement socioéconomique du Québec 
et de ses régions. 
 
Le Plan de transport, au chapitre 4, en page 70, identifie le lien Montréal/Boston, via les 
autoroutes 10 et 35 et la route 133, comme un des liens vitaux de la région 
métropolitaine et du Québec pour l’accès aux marchés extérieurs. 
 
Toutefois, en matière d’interventions pour améliorer les infrastructures et faciliter  la 
gestion des déplacements à la fois des personnes et des marchandises en Montérégie, 
Saint-Jean-sur-Richelieu et sa région sont de grandes oubliées et ce, en dépit de la 
proximité de Saint-Jean-sur-Richelieu du centre-ville de Montréal (moins de trente 
minutes), d’un taux de navettage non négligeable et de l’importance du corridor de 
commerce Montréal/Boston, pour le grande région de Montréal et le Québec. 
 
Aussi, il n’est nullement question de l’importance relative de Saint-Jean-sur-Richelieu en 
matière de transport ferroviaire, même si on y retrouve les deux principales lignes de 
chemins de fer reliant la région de Montréal et les États de la Nouvelle-Angleterre, 
jusqu’à Boston et New York. Si un jour il doit être question de mettre en place des trains 
rapides entre Montréal et New York ou Montréal et Boston, on devra tenir compte de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, étant donné que les deux voies traversent son centre-ville. Si 
le port de Montréal veut accroître ses activités de conteneurs avec les entreprises de la 
Nouvelle-Angleterre par transport autoroutier ou par rail, Saint-Jean-sur-Richelieu et le 
Haut-Richelieu sont des incontournables. 
 
Le présent exercice ne vise pas  à réécrire le Plan de transport de la Montérégie, il vise 
plutôt à sensibiliser les intervenants sur des dossiers importants pour le développement 
socioéconomique de la région. 
 
Ainsi, en raison de son état d’avancement, le dossier de l’autoroute 35 devrait être 
priorisé. En effet, le corridor a été identifié, le concept a été finalisé par la firme Génivar, 
les principaux éléments d’une étude d’impact sont connus, le gouvernement fédéral s’est 
déjà engagé à financer sa part, et même des entreprises privées sont prêtes à conclure 
un PPP (Partenariat Public-Privé) avec les gouvernements. 
 
Tout ce qui manque à ce dossier, c’est la volonté du gouvernement du Québec à en 
faire une priorité à court terme pour que s’amorcent les prochaines étapes  :  la 
consultation publique, les plans et devis définitifs, les appels d’offres et la réalisation des 
travaux, sur deux ou trois ans. 
 
En raison de l’accroissement de la population, de l’extension de la trame urbaine et de 
l’expansion des activités industrielles, de nouveaux problèmes surgissent. On n’a qu’à 
penser à la route 104, qui est devenue un lien privilégié entre la 35 et la 30, mais qui, 
néanmoins, continue à traverser un secteur urbanisé de Saint-Jean. 
 
On peut aussi penser à la circulation lourde, en provenance des carrières Bernier et 
Baillargeon, qui traverse une section urbanisée et patrimoniale du secteur L’Acadie. Et 
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que dire de la 133, le chemin des Patriotes, qui n’arrive nulle part, en plein cœur du 
Vieux-Iberville, ou encore de la 219, qui est préférée par certains transporteurs pour 
rejoindre la 15 et le poste frontalier Lacolle/Champlain, via Napierville. 
 
En 2015, que sera devenu le Grand-Bernier qui relie la 104 à Saint-Blaise ?  Est-ce que 
son urbanisation requerra une autre voie de contournement de Saint-Jean-sur-Richelieu 
plus à l’ouest ?  
 
Perspectives sur les infrastructures et les transports 
 
Pour que Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, demeure un endroit où il fait bon 
vivre, où les gens peuvent s’épanouir, autant les jeunes que les personnes âgées, les 
familles et les gens seuls, les gens d’affaires et les assistés sociaux, d’autres joueurs 
importants sont impliqués. 
 
En matière d’infrastructures, Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, doit être évaluée 
comme une petite ville-région de services, avec une population fort appréciable d’au-
delà de 102 000, stratégiquement située dans le corridor de commerce Montréal-Boston. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est une vieille ville industrielle qui requiert des interventions 
similaires à d’autres villes-centres, telles Trois-Rivières ou Sherbrooke ou encore certains 
arrondissements de Montréal. Ses infrastructures sont vétustes et nécessiteront des 
investissements de l’ordre de 100 millions de dollars au cours des 10 à 15 prochaines 
années. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, c’est aussi une zone champêtre où domine 
tantôt l’agriculture, tantôt l’industrie touristique ou encore un heureux mariage des 
deux. 
 
Quelles sont les priorités ?   
 
Par où doit-on commencer ?  
 
Enjeux sur les infrastructures et les transports 
 
Prolonger l’autoroute 35 jusqu’à la frontière américaine 
 
• Réaliser le prolongement de l’autoroute 35, de Saint-Jean-sur-Richelieu jusqu'à à la 

frontière américaine, dans les plus brefs délais; 
• Inscrire le prolongement de l’autoroute 35 dans une stratégie nationale de 

promotion du commerce extérieur avec les États-Unis, et qu’elle soit reconnue 
comme un projet structurant et porteur pour la grande région de Montréal; 

• Poursuivre les pressions nécessaires auprès du ministère des Transports du Québec 
et tous les autres intervenants appropriés; 

• Raffermir nos échanges avec nos partenaires des États de la Nouvelle-Angleterre 
pour la mise en valeur du corridor de commerce Montréal/Boston. 
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Intégrer et compléter le transport collectif  sur l’ensemble du territoire 
 
• Étendre le transport collectif aux cinq secteurs de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu  

pour faciliter les déplacements des moins nantis, des personnes âgées, des 
personnes handicapées, des étudiants qui fréquentent le Cégep ou le Centre de 
formation professionnelle et des travailleurs dans les deux principales zones 
industrielles de la ville; 

• Étendre le transport collectif aux autres villes de la M.R.C. du Haut-Richelieu en 
favorisant l’intégration des divers modes de transport collectif; 

• Évaluer le potentiel de desserte du train de banlieue vers Montréal, via le train 
Delson-Montréal, et une reconfiguration des circuits de transports collectifs existants 
en fonction de ce nouveau mode de transport; 

• Négocier avec l’Agence Métropolitaine de Transport pour son intégration au système 
de TRAM sur l’ensemble du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 
ou, à tout le moins, pour l’île de Montréal et la Rive-Sud de Montréal, compte tenu 
de l’achalandage sur la ligne 96 vers Montréal; 

• Intégrer les nouveaux développements résidentiels, commerciaux et industriels à 
partir des principes des TOD « Transit Oriented Development » soit par une desserte 
de tout nouveau développement par le transport collectif. 
 

Encadrer et mieux gérer  le transport des marchandises 
 
• Évaluer avec les partenaires impliqués, les alternatives pour réduire les contraintes 

liées à l’intensité de la circulation lourde, sur la route 104, secteur Saint-Luc, tout 
particulièrement depuis qu’elle sert de lien privilégié entre l’autoroute 30 et 
l’autoroute 35; 

• Identifier avec les partenaires impliqués les mesures appropriées pour exercer une 
meilleure gestion de la circulation lourde en fonction de la région immédiate de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et de la grande région de Montréal (postes spécialisés 
d’accueil pour les camionneurs, nourritures, douches, chambrettes, pétrole, service 
d’entretien, etc.); 

• Rechercher des alternatives pour réduire les problématiques reliées à la circulation 
lourde dans le secteur de L’Acadie. Cette circulation est occasionnée principalement 
par des camionneurs locaux, qui s’alimentent aux carrières Bernier et Baillargeon, 
pour desservir la Rive-Sud de Montréal.  
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Évaluer le développement du transport ferroviaire / marchandises et 
passagers 
 
• Évaluer et exploiter à leur plein potentiel les lignes ferroviaires qui se croisent à 

Saint-Jean-sur-Richelieu et qui se retrouvent dans le corridor commercial 
Montréal/Boston; 

• Exploiter le potentiel du transport de marchandise du type « Intermodal » et un 
nouveau concept de frontière transparente ou « Transparent Border » dans le 
contexte du « Homeland Security » avec l’État du Vermont, plus particulièrement la 
région de St.Albans; 

• Exercer un leadership avec l’État du Vermont et les autres États de la Nouvelle-
Angleterre, en matière de transport des passagers, pour implanter un train rapide 
Montréal-Boston, sur la ligne du CN, entre Montréal et St.Albans; 

• Supporter les efforts de la  Ville de St.Albans pour rétablir le lien entre cette dernière 
et Montréal, par le parcours Amtrack Vermonter qui reliait Washington à Montréal, 
via Philadelphie et New York. 

 
Consolider les actifs de l’aéroport  
 
• Mettre en valeur, en étroite collaboration avec les gens du milieu, l’aéroport de 

Saint-Jean-sur-Richelieu, qui est reconnu comme étant un outil de développement 
économique; 

• Agrandir l’une des pistes (2-20 ou 11-29) à 2 000 mètres, pour pouvoir accueillir des 
aéronefs de plus gros gabarit; 

• Exercer tous les efforts requis auprès de Nav Canada pour maintenir la tour de 
contrôle pour les besoins des usagers locaux. 

 
Le positionnement de la ville et de la région de Saint-Jean-sur-Richelieu en matière de 
transport, autant routier, ferroviaire qu’aérien, sera déterminant pour leur 
développement respectif. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu et la M.R.C. du Haut-Richelieu jouissent d’une situation 
géographique enviable, entre la grande région de Montréal et autres et les États-Unis, 
encore faut-il en tirer pleinement profit. 
 
Pour la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, les prochaines années seront déterminantes 
pour la réhabilitation de ses infrastructures. Une contribution accrue du fédéral et de 
meilleures ententes avec Québec sont des éléments indissociables d’une planification 
stratégique à long terme. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu doit obligatoirement être reconnue comme une vieille ville 
industrielle qui requiert des interventions propres à de telles villes, tout particulièrement 
en matière de réhabilitation de terrains industriels contaminés. 
 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        53



 

L’environnement 
 
L’environnement est un thème devant être intégré dans un processus de planification 
stratégique. La gestion environnementale est en effet intimement associée à la gestion 
territoriale d’une ville et d’une M.R.C., la qualité de l’environnement influençant la 
qualité de vie des citoyens. Plusieurs lois canadiennes et québécoises attribuent de plus 
certains devoirs et responsabilités aux villes et M.R.C. en matière d’environnement. 
 
Le présent document présente une synthèse de l’atelier environnement qui s’est tenu 
dans le cadre de la planification stratégique 2004-2015 de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu et de la M.R.C. du Haut-Richelieu. Il aborde les principaux enjeux liés à la 
protection de l’environnement et au développement durable des territoires de la Ville et 
de la M.R.C. On retrouve pour chacune des sections du document une mise en situation 
par enjeu environnemental. Suivent les problématiques environnementales qui se 
rattachent à cet enjeu, de même que des actions déjà mises en place pour solutionner 
certaines de ces problématiques. Chaque section se termine par des pistes de solution 
pouvant être envisagées pour solutionner les problématiques. 
 
Enjeux de l’environnement 
 
• Conserver les écosystèmes naturels restants et restaurer certains des habitats 

dégradés; 

• Réduire au minimum la quantité de déchets expédiés aux sites d’enfouissement 
sanitaire; 

• Gérer efficacement les contaminants et les nuisances; 

• Assurer une gestion de l’eau durable et intégrée sur le territoire de la Ville et de la 
M.R.C.; 

• Intégrer les préoccupations environnementales dans une stratégie de 
développement pour que celle-ci soit durable sur le territoire de la Ville et de la 
M.R.C. 

 
Conserver les écosystèmes naturels restants et restaurer certains des 
habitats dégradés 
 
Mise en contexte 
 
Le territoire de la M.R.C. du Haut-Richelieu est très majoritairement du domaine privé et 
utilisé à des fins agricoles ou urbaines, ce qui restreint l’occurrence des habitats 
forestiers et des milieux humides. 
 
Avec moins de 10 % d’habitats forestiers et des rives majoritairement artificialisées, la 
situation est très préoccupante sur le territoire de la M.R.C. Plusieurs recherches 
démontrent en effet qu’il y a une perte d’habitats et une baisse de biodiversité marquée 
lorsque l’on se retrouve sous la barre des 30 % d’habitats boisés. S’ajoutent à ces deux 
préoccupations environnementales, une augmentation de l’érosion éolienne et hydrique, 
un moins bon contrôle des débits dans les cours d’eau (inondations plus fréquentes), 
une augmentation de la pollution diffuse et une baisse de la qualité de l’air. 
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Problématiques constatées 

• Les milieux humides et les autres milieux sensibles situés hors des plaines de 
débordement ne sont pas identifiés et caractérisés au schéma d’aménagement; 

• Pas de statut de conservation pour la majorité des boisés et des milieux humides sur 
le territoire de la M.R.C.; 

• Peu de préoccupation des promoteurs immobiliers pour la protection des milieux 
naturels lorsqu’ils développent de nouveaux quartiers résidentiels; 

• Forte pollution de l’eau de certains tributaires de la rivière Richelieu qui restreint la 
qualité des habitats aquatiques; 

• Prolifération de la châtaigne d’eau dans certains tributaires de la rivière Richelieu. 

 
Pistes de solution 
 
• La M.R.C. doit sans plus tarder légiférer pour protéger les habitats forestiers et les 

milieux humides restants; 

• Effectuer un reboisement linéaire dans certaines portions agricoles du territoire et 
stabiliser les fossés agricoles; 

• Dédommager (baisse des taxes foncières ou autres mesures incitatives) les 
agriculteurs acceptant de protéger leurs boisés et de reboiser certaines portions de 
leur terre; 

• Encourager (mesures incitatives mises en place par la Ville et la M.R.C.) les 
promoteurs immobiliers à porter plus d’attention à la protection des milieux naturels 
lorsqu’ils développent de nouveaux quartiers résidentiels; 

• Continuer la campagne d’éradication de la châtaigne d’eau mise en place par CIME. 

 
La M.R.C. du Haut-Richelieu et la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ont tout avantage à 
travailler de concert avec les organismes impliqués dans la conservation des milieux 
naturels sur leurs territoires. CIME a d’ailleurs proposé lors de l’atelier un plan d’action 
en quatre étapes pour conserver les boisés sur le territoire de la M.R.C.  :  
 
• Accepter le constat du 10 % et réglementer pour ne pas aller en deçà de ce chiffre 

critique; 

• Inventorier l’ensemble des boisés et des milieux humides restants; 

• Déterminer les mesures à mettre en place pour corriger la situation  :  achat de 
terrains et dons écologiques, établissement de servitudes de conservation, 
sensibiliser les propriétaires de boisés à l’importance de la conservation, établir des 
programmes qui faciliteront la conservation des boisés et des milieux humides; 

• Trouver les moyens de mettre en œuvre ces mesures  :  subventions, ajustements 
fiscaux, signatures d’ententes avec les propriétaires, réglementation. 
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Réduire au minimum la quantité de déchets expédiés aux sites 
d’enfouissement sanitaire 
 
Mise en contexte 

 
Avec plus de 100 000 habitants, la M.R.C. du Haut-Richelieu génère chaque année plus 
de 40 000 tonnes métriques de déchets domestiques. S’ajoutent à ce nombre les 
déchets d’origine industrielle, commercial et institutionnel. En 2002, 6 528 tonnes 
métriques de matière résiduelle domestique ont été mises en valeur, le reste ayant été 
envoyé à un site d’enfouissement sanitaire. Il reste donc encore beaucoup d’efforts à 
déployer pour atteindre l’objectif de 60 % (20 223 t.m.) de matières résiduelles 
domestiques mises en valeur d’ici 2008. 
 
Il n’y a présentement aucun site d’enfouissement sanitaire majeur sur le territoire de la 
M.R.C. du Haut-Richelieu. Le BAPE et le ministère de l’Environnement ont récemment 
refusé le projet de centre d’enfouissement sanitaire de Saint-Athanase car le choix du 
site représentait à leur avis un réel risque pour l’environnement et la santé humaine. Les 
ordures ménagères sont subséquemment envoyées au site d’enfouissement de 
Lachenaie. 
 
Problématiques constatées 

• Pas de site d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la M.R.C.; 

• Pas assez de sensibilisation pour atteindre les objectifs de valorisation des matières 
résiduelles fixés par Compo-Haut-Richelieu; 

• Les citoyens ne sont pas assez impliqués dans la gestion des matières résiduelles; 

• Il n’y a pas encore de service porte-à-porte de compostage domestique. 

 
Actions déjà entreprises par la Ville et la M.R.C. 

Le plan directeur de gestion des matières résiduelles de la M.R.C., élaboré par Compo-
Haut-Richelieu, vient d’être approuvé par le conseil de la M.R.C. et par le gouvernement. 
Des objectifs opérationnels ont été fixés afin de gérer les matières résiduelles sur le 
territoire de la M.R.C. et atteindre le 60 % de matières résiduelles mises en valeur tel 
que le prescrit la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. Selon le plan, 
la collecte à quatre voies (recyclage, compostage, matériaux secs et ordures) devrait 
entrer en vigueur à partir de 2008. 

 

Pistes de solution 
 

• Prioriser la réduction à la source des matières résiduelles. (Ex.  :  éviter d’acheter 
des produits suremballés, utiliser des couches en coton et des contenants 
réutilisables, magasiner avec des sacs de tissus, etc.); 
La M.R.C. du Haut-Richelieu, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et les 
gouvernements supérieurs ont en effet tout avantage à inciter les citoyens, 
commerces, industries et institutions à réduire à la source leur production de 
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déchets. La réduction à la source est une manière économique et écologique de 
s’attaquer à la surproduction de matières résiduelles; 
 

• Lancer à grande échelle des campagnes de sensibilisation et d’éducation afin 
d’impliquer activement les citoyens dans la mise en valeur des matières résiduelles. 
Les campagnes devraient mettre l’accent sur la réduction à la source et le 
compostage; 

• Mettre en place le plus rapidement possible le compostage domestique (collecte 
porte-à-porte); 

• Assurer la collecte porte-à-porte des résidus de coupe (gazon, feuilles) sans plus de 
délais; 

• Mettre en place des brigades de jeunes qui seront chargés de sensibiliser les 
résidants ne recyclant pas encore. 

 
Gérer efficacement les contaminants et les nuisances 
 
Mise en contexte 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu possède un long passé industriel. Beaucoup 
d’industries lourdes y ont tenu leurs activités à des périodes diverses, contaminant 
plusieurs sites principalement au plomb, aux hydrocarbures et aux xylènes. Plusieurs 
entreprises présentant un risque de contamination du sol, de l’eau et de l’air sont par 
ailleurs encore actives sur le territoire de la Ville et de la M.R.C. et demandent une 
surveillance constante des autorités responsables. 
 
Les odeurs et le bruit sont de l’ordre des nuisances plutôt que des risques réels pour la 
santé humaine et l’environnement. Ces préoccupations ont toutefois un impact 
significatif sur la qualité de vie des citoyens, et du même fait sur le potentiel d’attirer de 
nouveaux résidants sur le territoire et même de garder ceux qui ont à subir les 
nuisances. Plusieurs ont aussi argumenté lors de l’atelier que certaines odeurs révèlent 
la présence de contaminants dans l’air en concentration appréciable. 
 
Problématiques constatées 
 
Contaminants 
 
• La M.R.C. du Haut-Richelieu est aux prises avec plusieurs sites contaminés légués 

par son passé industriel; 

• La très grande majorité des sites contaminés sont localisés sur le territoire de la 
nouvelle Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 

• Plusieurs sites contaminés au plomb ont déjà été réhabilités. Il reste toutefois des 
sites d’importance à réhabiliter (IPC, Hart Battery, Singer, etc.); 

• Mauvaise cohabitation entre industries, commerces, institutions et résidants; 

• Utilisation immodérée de pesticides en milieux résidentiels; 

• Depuis 10 ans, il y a eu une baisse de l’utilisation des pesticides en milieu agricole. 
Beaucoup de chemin reste cependant à faire avant que l’ensemble des agriculteurs 
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se dote d’un plan de lutte intégrée contre les insectes nuisibles, les mauvaises 
herbes et autres nuisances. 

 
Bruits 
 
• Beaucoup de bruit généré par les vols à voile, les motos marines et les automobiles 

avec des pots d’échappement modifiés (pour faire du bruit). 

 

Actions déjà entreprises par la Ville et la M.R.C. 
 
Plusieurs actions sont déjà mises en place par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en 
réponse aux exigences de ses citoyens. C’est entre autres le cas du comité PERSI 
(Problématiques Environnementales Reliées aux Sites Industriels). Le comité PERSI est 
mandaté par la Ville pour inspecter les commerces et industries jugés problématiques. 
Plusieurs services de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, de même qu’un consultant 
externe spécialisé en décontamination, siègent au comité PERSI et se réunissent tous les 
trois mois. Le comité a été initialement formé pour l’ancienne Ville de Saint-Jean mais 
possède maintenant un mandat élargi pour la nouvelle Ville. Le comité PERSI suit 
différents cas suspects et tente de détecter les infractions (mauvais entreposage, 
élimination inappropriée, contamination du sol) en utilisant les services déjà en place 
d’inspection des incendies, de la police et de l’urbanisme. Le comité étudie aussi certains 
des sites contaminés afin de trouver des solutions pour leur décontamination et leur 
réutilisation. 
 
Pistes de solution 
 

• La majorité des sites contaminés situés sur le territoire de la Ville sont bien identifiés 
et caractérisés. Il reste dès lors à trouver les sommes d’argent nécessaires à leur 
réhabilitation. Avec de bons investissements, des techniques éprouvées permettent 
de réhabiliter complètement un site et de le réutiliser à des fins productives 
(résidentielle ou commerciale); 

• Malgré les efforts louables du comité PERSI, plusieurs entreprises malveillantes 
continuent de rejeter des contaminants sur le territoire de la M.R.C. Une étude 
technique poussée serait requise afin d’identifier ces entreprises délinquantes et les 
obliger à se conformer aux lois et règlements québécois déjà en vigueur; 

• Adopter des mesures d’aménagement du territoire qui assureront une cohabitation 
harmonieuse entre industries, commerces, institutions et résidants; 

• Adopter le plus rapidement possible le règlement pour le contrôle de l’usage des 
pesticides en milieu domestique; 

• Adopter un règlement plus strict pour le contrôle du bruit et des odeurs, 
particulièrement dans le cas du vol à voile, des motos marines et autres 
embarcations bruyantes de même que pour les usines et commerces qui dégagent 
de fortes odeurs. 
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Assurer une gestion de l’eau durable et intégrée sur le territoire de la Ville et 
de la M.R.C. 
 
Mise en contexte 
 
La M.R.C. du Haut-Richelieu est sillonnée d’une multitude de cours d’eau, incluant la 
rivière Richelieu, une voie navigable historique pour le Québec. La plupart de ces cours 
d’eau sont situés en territoire agricole, certains traversant toutefois des zones 
urbanisées ou industrielles. Les territoires de la Ville et de la M.R.C. se retrouvent 
principalement dans le bassin versant de la rivière Richelieu (incluant le bassin versant 
de la Baie Missisquoi). Avec plus de 80 000 habitants, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
fourni à ses résidants une eau potable de qualité et un système d’égout collecteur et 
d’épuration. Beaucoup d’habitations ne sont toutefois desservies ni par un égout 
collecteur ni par un aqueduc et possèdent leurs propres puits et fosses septiques.  
 
Problématiques constatées 
 
• Le réseau d’aqueduc de certains secteurs de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

aurait avantage à être rajeuni; 

• Certains tributaires de la rivière Richelieu sont soumis à une forte pollution diffuse 
d’origine agricole; 

• Des déversements illégaux sont effectués dans les égouts collecteurs et les cours 
d’eau; 

• Certains puits sont contaminés aux hydrocarbures et aux déjections animales; 

• Les rives de plusieurs cours d’eau sont érodées; 

• Peu de milieux humides possèdent un statut officiel de conservation. 

 
Actions déjà entreprises par la Ville et la M.R.C. 
 
Plusieurs actions ont déjà été entreprises pour améliorer la gestion de l’eau sur le 
territoire de la M.R.C. Parmi ces actions, notons l’achat d’un marais à Venise-en- Québec 
par Nature Conservation Canada pour des fins de conservation et d’interprétation. 
Plusieurs avantages sont associés à cette action. Les marais sont en effet d’excellents 
filtres naturels qui ont en plus le pouvoir d’oxygéner l’eau. Les marais renferment aussi 
une biodiversité impressionnante de plantes et d’animaux et contiennent des espèces 
uniques dont quelques-unes sont rares. Les marais sont finalement des milieux 
intéressants à visiter, particulièrement lorsque des sentiers d’interprétation y sont 
aménagés. 
 
Pistes de solution 
 
• Mettre en place un système d’inspection efficace afin de contrôler les déversements 

illégaux (hydrocarbures, pesticides et autres produits toxiques) dans les cours d’eau 
et les égouts collecteurs par des entreprises et des individus; 

• Encourager ou exiger l’adoption de mesures afin de limiter la pollution diffuse 
d’origine agricole (bandes riveraines, nouvelles méthodes culturales); 
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• Établir des zones tampons pour protéger les puits des contaminants agricoles et 
industriels; 

• Acquérir des données techniques supplémentaires pour mieux évaluer les besoins de 
la Ville et de la M.R.C. en matière d’eau potable, d’épuration et de gestion des cours 
d’eau; 

• Identifier, caractériser et protéger les principaux milieux humides du territoire de la 
M.R.C. afin d’assurer la filtration naturelle des eaux et la protection d’habitats 
sensibles; 

• Concerter et harmoniser les efforts de la Ville et de la M.R.C. avec ceux des 
organismes de bassin versant déjà actifs sur leur territoire  :  le Comité de 
Concertation et de Valorisation du Bassin de la Richelieu (COVABAR) et la 
Corporation Bassin Versant Baie Missisquoi (CBVBM); 

 
Intégrer les préoccupations environnementales dans une stratégie de 
développement pour que celle-ci soit durable sur le territoire de la Ville et de 
la M.R.C. 
 
Mise en contexte 
 
Le développement durable est un concept universellement reconnu et essentiel à la 
prospérité socio-économique à long terme de la Ville et de la M.R.C. À titre d’exemple  :  
le reboisement. Facile à réaliser, le reboisement peut avoir un impact positif surprenant 
sur le développement durable d’un territoire.  
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Les trois sphères du développement durable sont représentées dans la figure ci-haut. 
L’exemple du reboisement linéaire dont trois des propriétés sont de réduire l’érosion 
(par le vent et l’eau), d’augmenter la biodiversité et de régulariser le débit des cours 
d’eau. Ces trois caractéristiques ont un impact direct sur la qualité du milieu social. En 
réduisant la vitesse du vent, les routes sont moins glacées et par le même fait plus 
sécuritaires. Un territoire avec des corridors boisés bien aménagés a aussi un impact 
positif sur la beauté du paysage et la qualité de vie des citoyens. De façon parallèle, le 
reboisement linéaire peut avoir un impact positif sur la santé économique de la M.R.C. 
Bien plantés, les arbres régulariseront les débits des cours d’eau et réduiront de ce fait 
les risques d’inondation avec les coûts qui y sont attachés. La baisse de sédiments dans 
l’eau (réduction de l’érosion) a aussi un impact positif sur les coûts de filtration. Une eau 
plus claire coûte en effet moins cher à filtrer. Finalement, la meilleure qualité de vie et la 
beauté du paysage associées au reboisement linéaire auront un impact positif sur le 
tourisme et sur le pouvoir d’attirer de nouveaux résidants et investisseurs. Une multitude 
d’autres liens peuvent être faits de la même manière entre les trois sphères du 
développement durable, et ce pour le seul cas du reboisement.  
 
Pistes de solution 
 
• Favoriser le transport collectif (autobus, train, taxi-bus) sur le territoire de la Ville de 

Saint-Jean-sur-Richelieu; 

• Rendre les pistes cyclables plus fonctionnelles pour les résidants (pas seulement 
pour les loisirs et le tourisme mais aussi comme un réel moyen de transport); 

• Établir un programme de covoiturage pour les résidants faisant la navette entre 
Saint-Jean-sur-Richelieu et Montréal; 

• Travailler de concert avec les organismes de bassin pour mieux intégrer les 
différents services (municipalités, M.R.C., ONG, syndicats agricoles, institutions, etc.) 
présents sur le territoire de la M.R.C.; 

• Appliquer le développement durable aux différents services de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu; 

• Favoriser l’implantation de l’agriculture durable dans la région  :  encourager les 
petits agriculteurs produisant des produits du terroir à haute valeur ajoutée ; 

• Implanter des politiques pour préserver les boisés et des programmes pour favoriser 
le reboisement. 
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L’ORGANISATION SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
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Les jeunes – Les décideurs de demain 
 
En l’an 2015, les jeunes d’aujourd’hui, même ceux et celles en secondaire un, seront de 
jeunes adultes, pour la plupart déjà sur le marché du travail et prêts à faire valoir leur 
propres valeurs et principes pour façonner le monde à leur image, comme l’ont fait les 
générations précédentes dont les désormais très célèbres « Babyboomers » et la 
génération X. 
 
Pour s’épanouir comme adolescents et adolescentes, les jeunes d’aujourd’hui ont des 
besoins immédiats et pressants, mais ils ne perdent pas de vue la société de demain, 
celle dont ils seront les héritiers. 
 
Voici donc un résumé de l’atelier jeunesse, un atelier qui en a surpris plusieurs par le 
degré de préparation des participants et la qualité des interventions. 
 
Préambule 
 
La rencontre de consultation s’adressait  à  une clientèle de jeunes âgés entre 15 et 22 
ans. Environ 125 jeunes ont  représenté de façon très satisfaisante la catégorie d’âge 
visée. 
 
Lors de la consultation, de nombreux commentaires et propositions ont été émis. 
Certains commentaires exprimant des besoins ou des souhaits ont été regroupés sous le 
vocable  :  Enjeux. 
 
Enjenx pour les jeunes 
 
Être jeune, c’est bouger... mais encore faut-il pouvoir bouger :  l’enjeu du 
transport  
 
Les difficultés qu’ont les jeunes à se transporter pour leurs activités quotidiennes ont été 
mentionnées à répétition dans l’atelier, qu’il s’agisse de se déplacer à l’intérieur de la 
ville, dans la M.R.C. ou en direction de Montréal. 
 
Les difficultés de transport ont des impacts négatifs importants sur  les activités de 
loisirs, le travail  et la vie quotidienne. Des  jeunes qui veulent vraiment travailler ont de 
la difficulté à le faire à cause du transport. D’autres  qui veulent continuer à étudier, 
dans la région ou à Montréal, voient leurs ambitions limitées par ce même  problème. 
 
Non seulement l’accessibilité ou l’existence même de facilités de transport sont-ils  des 
problèmes, mais le coût du transport est aussi une  difficulté pour les jeunes. On 
souhaite  que le transport soit accessible financièrement non seulement  pour les 
étudiants mais aussi pour les jeunes qui ne sont pas aux études. On a mentionné qu’un  
transport à Montréal coûte 22 $ chaque fois pour un aller-retour (se rendre d’abord au 
terminus à Saint-Jean, se rendre ensuite à Montréal, prendre le métro avec une carte de 
transport différente, et payer la même chose au retour...).C’est un  coût trop élevé pour 
les  moyens des jeunes. 
 
Un autre aspect de  l’accessibilité au transport est le besoin d’un réseau de pistes 
cyclables complet et sécuritaire. 
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Les jeunes veulent avoir une place qui affirme leur importance autrement 
qu’avec des mots, et qui répond à leurs besoins  :  l’enjeu du complexe 
jeunesse  
 
Les jeunes sont intervenus à de nombreuses reprises pour demander un lieu de 
rencontre et d’activités qui réponde vraiment à leurs besoins. Compte tenu que la 
maison de  jeunes de Saint-Jean, qu’ils tiennent en affection, a une capacité limitée au 
niveau  des activités et des facilités offertes, les jeunes ont exprimé clairement qu’ils 
avaient besoin de davantage. 
 
Les jeunes ont expliqué de manière innovatrice comment ils verraient un complexe 
jeunesse. Des activités et des loisirs qui leur plairaient, mais aussi d’autres ajouts 
significatifs entre autres  :   
 
• Un accent sur les activités artistiques et culturelles. Ceci rejoint tout à fait les 

statistiques démontrant l’intérêt des jeunes pour la culture; 
 
• En plus d’une  maison de jeunes, ils y voient un centre multiservices rassembleur et 

efficace en y joignant des éléments qu’ils jugent essentiels, entre autres  :  des 
services  en santé (infirmière-jeunesse, clinique jeunesse de CLSC), en accès à 
l’emploi (référence, orientation), à  l’entrepreneurship (conseils, soutien pour la 
création d’entreprises par des jeunes), en  soutien psychologique (personnes 
signifiantes et soutenantes, prévention, périodes difficiles) et même une forme de  
« mentorat »  (conférences et animations de gens inspirants, de personnes qui 
peuvent les interpeller, contribuer à leur formation, à leurs projets). 

 

 
En conclusion, les jeunes ont beaucoup insisté sur une place à eux et pour eux, et se 
demandent  si leurs besoins seront entendus. Ils attendent  des actions concrètes à la 
suite  des discours sur l’importance des jeunes. 
 
Les jeunes veulent avoir des endroits de proximité où ils peuvent se 
rassembler entre eux et avoir un minimum de facilités  :  l’enjeu des maisons 
de jeunes , des lieux de rassemblement et de l’accessibilité aux activités et 
infrastructures  
 
Si les jeunes ont appuyé avec enthousiasme l’idée d’un lieu majeur, multiservices et 
multiactivités pour eux, ils ont mentionné qu’il était important d’avoir aussi des endroits 
de proximité. Des endroits comme leurs maisons de jeunes, les parcs et des endroits 
publics, où ils se sentent les bienvenus et à l’aise de s’y  rassembler. Ils aimeraient aussi 
avoir des activités abordables et souhaitent ne plus ressentir la menace de sanctions du 
simple fait d’être présents dans un endroit (contraventions, expulsions). 
 
Les jeunes se sont montrés extrêmement inquiets de l’éventualité de la fermeture de 
certaines des maisons de jeunes; c’était le cas de manière évidente pour la Maison des 
jeunes Beaujeu de Lacolle, pour laquelle un groupe de jeunes demande une action 
rapide et concrète (un rapport a été remis). Outre le besoin absolu d’un lieu de 
rassemblement positif pour les jeunes dans la région, ce groupe de jeunes a fait 
ressortir les besoins aussi importants de ceux et celles qui n’habitent pas dans le milieu 
urbain central de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
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Des inquiétudes sensibles se sont aussi fait entendre en ce qui concerne l’avenir et le 
développement de la maison des jeunes d’Iberville. 
 
Dans le cas du complexe jeunesse comme dans le cas des maisons de jeunes, on a  
insisté sur le besoin que ces lieux importants soient plus accessibles en matière d’heures 
d’ouverture. On a  aussi mentionné à plusieurs reprises un besoin de financement 
adéquat pour les maisons de jeunes. 
 
Au niveau de l’accessibilité, une intervenante adulte est venue parler au nom de 400 à 
450 jeunes avec un handicap intellectuel qui ne doivent pas être oubliés dans le 
processus. On parle ici d’accessibilité physique mais aussi d’activités abordables, 
stimulantes et sécuritaires pour ces jeunes. 
 
Les jeunes veulent s’impliquer et être entendus dans les actions et les enjeux 
qui les concernent  :  l’enjeu de la participation et de l’implication 
 
Plusieurs intervenants de la Ville ont souligné que l’atelier jeunesse est celui qui a 
engendré la plus forte participation de la douzaine d’ateliers de planification stratégique 
tenus à ce jour; il y avait plus de 125 participants dans la salle et une très grande 
majorité de jeunes. 
 
Les jeunes ont participé à l’atelier de manière exemplaire; il n’y a eu aucun temps mort 
tellement ils voulaient s’exprimer, participer, suggérer. 
 
Un certain nombre de jeunes se sont demandé à voix haute si l’exercice allait vraiment 
porter des fruits concrets, amener des actions réelles. 
 
La question de leur implication leur a été posée à plusieurs reprises, en leur demandant 
s’ils entendaient s’impliquer dans les actions à poser. Pour chaque thème, les jeunes ont 
exprimé clairement qu’ils n’étaient pas seulement en mode « demande » mais qu’ils 
étaient aussi déterminés à s’engager, à agir, à contribuer. 
 
Un nombre significatif d’intervenants ont évoqué le fait qu’il faudrait que les jeunes aient 
une manière de se prononcer, de s’impliquer dans les décisions et les choix qui les 
concernent. Ils veulent qu’on prévoie de façon rapide de quelle façon on organisera 
cette expression, cette participation aux décisions et cette implication des jeunes dans 
les questions qui les concernent. 
 
Les jeunes veulent que ceux qui les soutiennent et leur donnent des services 
travaillent ensemble, se parlent, mettent leurs efforts en commun  :  l’enjeu 
de la concertation et de la communication 
 
Les jeunes ont évoqué qu’il  serait aussi intéressant que nécessaire que les organismes 
et les personnes qui les entourent, les soutiennent et leur offrent des services, 
travaillent ensemble. Ces ressources pourraient être  réunies à un même endroit pour 
leur permettre de trouver réponse à leurs besoins, leurs préoccupations ou inquiétudes. 
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Les jeunes ont aussi souligné que la préparation de l’atelier avait été une bonne 
opération de communication. L’invitation s’est  rendue jusqu’à eux, et leur présence en 
nombre impressionnant en témoigne. 
 
Ils ont exprimé par leur participation et dans leurs interventions qu’ils sont prêts à 
donner leur point de vue quand la communication est bonne, quand on les rejoint, 
quand on les interpelle et lorsqu’ils sont informés. 
 
Ils ont aussi exprimé le souhait qu’on publicise les réalisations et les réussites des 
jeunes. Ceci pour donner une fierté aux jeunes et à l’ensemble  de la population locale. 
 
Être jeune, c’est aussi avoir des idées  :  l’enjeu d’un environnement sain  
 
Les jeunes ont fait des interventions nombreuses sur les questions reliées à 
l’environnement, c’est un sujet qui les touche particulièrement. 
 
L’atelier environnement sera sans doute une occasion privilégiée de revenir sur plusieurs 
de ces éléments et de définir ensuite, en incluant les jeunes dans les réflexions et les 
décisions, les orientations les plus importantes à prioriser. 
 
Les jeunes ont notamment insisté sur la nécessité de la qualité de l’eau potable sur tout 
le territoire, sur les améliorations souhaitables du réseau d’aqueduc pour éliminer les 
pertes d’eau, sur les mesures d’économie de l’eau, sur la nécessité de planter davantage 
d’arbres et d’en limiter la coupe et sur l’importance du  recyclage. 
 
Les jeunes ont aussi fait part de leur préoccupation sur des sujets comme l’utilisation 
d’engrais biologiques, la salubrité dans les parcs et  les problèmes d’enfouissement. 
 
Ils ont aussi dit souhaiter un accès à la rivière plus facile,  et un réseau de pistes 
cyclables complet, agréable et sécuritaire dans le but de diminuer le nombre de 
véhicules polluants. 
 
Être jeune, c’est vouloir améliorer son sort  :  l’enjeu d’une école qui stimule, 
qui oriente, et qu’on peut concilier avec le travail  
 
Les  jeunes ont exprimé de façon claire un besoin d’être mieux encadrés. 
 
De nombreux jeunes ont insisté sur le besoin qu’ils ont d’être mieux soutenus et 
beaucoup plus informés en ce qui regarde leurs choix de carrière et leur orientation. 
 
Ils veulent beaucoup plus d’information pour  connaître les possibilités de carrière et les 
programmes académiques disponibles (dont ceux en région). Ils aimeraient rencontrer 
des gens qui font carrière dans un domaine qui les intéresse, faire un stage d’une 
journée ou plus avec une personne qui occupe un emploi, entendre des conférences ou 
animations offertes par des gens intéressants qui peuvent leur transmettre leur passion 
pour une carrière, etc. 
 
Les jeunes veulent aussi une école plus dynamique, plus vivante, avec plus d’activités 
qui complètent les cours académiques. Ils veulent  des professeurs  et des adultes 
motivés et stimulants. Le  caractère dynamique de la vie à l’école a été évoqué par 
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certains comme un facteur significatif dans la décision de décrocher ou de continuer. 
Enfin, on demande  plus de ressources spécialisées pour l’aide aux jeunes en difficulté. 
 
À une question précise, les jeunes ont dit clairement que les emplois qu’ils occupent tout 
en allant à l’école ne sont pas nécessairement des emplois « d’avenir » pour eux. 
 
À une autre question précise, les jeunes ont estimé qu’il n’était pas facile de concilier le 
travail et les études simultanément. La discussion ne s’est pas rendue jusqu’aux 
manières de faciliter cette conciliation. 
 
Les jeunes veulent, et dans certains cas doivent, travailler tout en étudiant, question de 
défrayer leurs dépenses mais aussi de payer leurs études. 
 
Des intervenants ont aussi mentionné le besoin de davantage de stages en milieu de 
travail, brefs ou plus longs. On a souligné les avantages du programme  alternance 
travail-études, et le besoin que les entreprises de la région collaborent à cette pratique 
profitable pour les deux parties. 
 
On  souhaite également le développement d’emplois de niveau professionnel, de gestion 
et de bureau, de façon à favoriser la rétention dans notre région pour les jeunes qui ont 
ce type d’aspiration. 
 
Les jeunes souhaitent aussi plus d’accessibilité au niveau des heures d’ouverture des 
bibliothèques ainsi que des ouvrages plus récents et plus adéquats pour leurs travaux 
scolaires. 
 
Être jeune, c’est vivre parfois des moments plus difficiles  :  l’enjeu de la 
présence, de l’écoute et d’un réseau de relations significatives 
 
Des jeunes ont causé une certaine surprise et une certaine émotion en s’ouvrant de 
leurs situations personnelles; c’était là le signe d’une confiance et d’une solidarité entre 
eux que les jeunes présents ressentaient. 
Des jeunes ont mentionné des difficultés de relations avec leurs parents et le fait qu’il 
faudrait soutenir ces derniers dans leurs relations avec leurs jeunes. 
 
Plusieurs jeunes ont mentionné que ce dont ils avaient besoin, c’est d’une place à eux, 
accessible après les heures de classe et les fins de semaine. Ils  veulent s’y retrouver 
entre jeunes pour ne pas se sentir jugés ou diminués. Ils veulent aussi y trouver  des 
gens qui sont à leur écoute, qui se préoccupent et s’occupent d’eux quand ils vivent un 
moment plus difficile. 
 
Outre ce réseau de relations sociales, un nombre significatif de jeunes ont 
spontanément parlé d’un besoin de services « professionnels » ou institutionnels et du 
fait qu’ils souhaitent que ces services soient plus accessibles et plus proches d’eux 
(proximité, heures d’ouverture prolongées, disponibilité des ressources). 
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Être jeune, c’est avoir des projets  :  l’enjeu du soutien concret aux projets 
individuels et collectifs des jeunes 
 
Des jeunes ont parlé de projets qu’ils ont créés et qu’ils voudraient réaliser, et pour 
lesquels ils voudraient être soutenus. 
 
On a présenté des projets plus collectifs (salle de danse, café) et des projets plus 
individuels ou de petites équipes (commerce, emploi autonome). 
 
Tout en reconnaissant la valeur de la formation académique, une intervenante a insisté 
sur la nécessité d’avoir une ouverture, un accueil positif et un soutien pour les jeunes 
qui n’ont pas de diplômes de  formation.On souligne que ces jeunes  ont eux aussi des 
rêves, des projets, des idées et des ambitions. 
 
Que ce soit pour ces projets ou pour l’ensemble des besoins des jeunes, la question des 
investissements nécessaires est revenue souvent. Les jeunes se demandent si on va 
vraiment tenir compte de leurs besoins et y consentir des investissements une fois la 
consultation terminée. 
 
On souhaite un soutien plus concret aux initiatives locales. 
 
On aimerait voir la naissance d’un événement annuel pour les jeunes. 
 
On voit aussi d’un bon œil  des  projets ou des activités intergénérations. 
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La santé 
 
Les régimes publics de santé traversent une période de grande incertitude face à un 
essor sans précédent des possibilités technologiques au service d’une population 
vieillissante, dont les besoins ne cessent de croître. Le système de santé moderne est 
devenu une entreprise complexe, aux prises avec des contraintes multiples qui 
menacent sa viabilité. Les politiques de santé doivent se réinventer et le faire 
rapidement, dans un contexte où la santé est devenue un enjeu public capital dans les 
régions, au Québec, tout comme dans le reste du Canada. De nombreuses commissions, 
groupes d’experts et scientifiques se sont penchés sur le défi majeur que représente, 
pour la société, le renouvellement du système de santé. 
 
De nombreuses réflexions ont été menées récemment relativement à l’avenir du régime 
public de santé, notamment la commission Clair et la commission Romanow pour 
réaliser qu’il existe certaines différences,  en regard des modalités de financement du 
système et de la place du secteur privé. Toutefois, les pistes de convergence sont les 
suivantes  :  
  
• Accentuer la prévention et les politiques prosanté; 
• Renforcer les services généraux de première ligne; 
• Développer les services de proximité pour les clientèles vulnérables; 
• Accroître la capacité de soins à domicile pour les aînés en perte d’autonomie ou en 

fin de vie; 
• Faciliter l’accès, en temps opportun, aux services spécialisés; 
• Assurer l’hôpital d’un financement adéquat pour répondre aux besoins de la 

population à desservir; 
• Fonder les décisions cliniques et administratives sur les données factuelles et les 

pratiques éprouvées; 
• Planifier, développer et valoriser les ressources humaines; 
• Miser sur la régionalisation pour améliorer la gouverne; 
• Évaluer la performance et en rendre compte publiquement de manière transparente. 
 
Il est clair que l’on ne pourra plus se contenter d’injecter des fonds additionnels dans le 
système. Pour se sortir des difficultés actuelles, il faudra apprendre à fonctionner 
différemment. 
 
Faits saillants du territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu 
 
Les faits saillants du domaine de la santé sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu 
sont regroupés selon trois grandes dimensions  :  le portrait de santé de la population 
du territoire, l’offre de services et enfin, les nouvelles perspectives des modes 
d’organisation et de gouverne. 
 
Le portrait de santé 
 
L’équipe de la santé publique de la Montérégie a publié un document livrant une 
description détaillée de plusieurs indicateurs de la santé intitulé Portrait de santé, édition 
2003. 
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Démographie 
 
Les deux territoires de CLSC importants pour Saint-Jean-sur-Richelieu représentent un 
bassin de desserte de 155 000 personnes susceptibles de consommer des services à 
Saint-Jean-sur-Richelieu. De plus, le plus haut taux d’accroissement se situe dans le 
territoire du CLSC Vallée des forts. 
Au plan de la démographie, le principal enjeu est le vieillissement accéléré de la 
population du territoire. Cette population est plus âgée que la moyenne régionale et la 
moyenne québécoise. 
 
Le portrait du territoire du CLSC et CHSLD Champagnat et Vallée des Forts 
 
En 2001,  la population du territoire du CLSC compte 101 268 personnes, ce qui lui 
confère le 4e rang parmi les 19 territoires, en matière d’effectifs de population. Il occupe 
le 6e rang pour le taux de croissance projeté entre 2001-2006, soit 3,1 %. Sa population 
affiche un âge médian de 40 ans; plus élevé que celui de la région en 2001, lui 
conférant le 11e rang. 
 
Les indicateurs sélectionnés, servant à décrire le profil de la population résidant sur le 
territoire du CLSC et CHSLD Champagnat de la Vallée des Forts, attribuent une position 
moyennement défavorable à ce territoire en le classant globalement au 10e rang sur les 
14 attribués. Trente-sept des 60 indicateurs retenus pour tracer le portrait occupent une 
position défavorable par rapport à la région. 
 
La démographie et les aspects socioéconomiques 
 
Pour la plupart des indicateurs, le territoire occupe une position assez défavorable par 
rapport à la région, car pour seulement 4 des 15 indicateurs clés de ce domaine, il 
affiche une position favorable. Du côté des indicateurs qui affichent une position 
favorable, outre le taux d’accroissement de sa population, il y a son taux supérieur de 
fécondité et sa faible proportion de personnes de 15 ans et plus qui perçoivent leur 
situation économique comme « pauvre ou très pauvre ». 
 
Les comportements et facteurs de risque 
 
Les indicateurs  affichent un bilan plus favorable avec une bonne position pour 8 des 14 
indicateurs concernés. Chez les personnes de 15 ans et plus, la faible proportion de 
sédentaires où le territoire occupe le 1er rang, la faible proportion de consommation 
élevée d’alcool sur une base régulière ou occasionnelle, ainsi que l’absence de confident. 
Le profil du territoire, au niveau des indicateurs de services, est favorable, puisque 7 des 
10 indicateurs retenus témoignent d’une position favorable par rapport à la valeur 
régionale. Le territoire s’en tire très bien, entre autres, quant à la proportion plus élevée 
de personnes de 15 ans et plus qui disent connaître le service INFO-SANTÉ CLSC, et de 
femmes de 50-69 ans qui ont subi une mammographie de dépistage depuis deux ans. 
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État de santé 
 
Parmi les 21 indicateurs retenus pour décrire l’état de santé, le territoire occupe une 
position généralement défavorable, puisque, dans 17 cas sur 21, les valeurs sont moins 
bonnes que la valeur régionale, lui conférant le 11e rang sur les 12 attribués pour cette 
famille d’indicateurs. Une forte prévalence est constatée pour les problèmes respiratoires 
et les allergies. 
 
Les deux indicateurs les plus favorables pour le territoire sont la mortalité périnatale et 
la mortalité infantile. 
 
L’offre de services 
 
L’offre de services a été documentée par thème afin de tracer pour chacun d’eux, les 
constats, les problématiques et les pistes de solution. Il faut également comprendre qu’il 
n’existe jusqu’à présent aucun  système d’information qui permet, en un coup d’œil, 
d’obtenir une vision d’ensemble. Pour y arriver, il est nécessaire de croiser plusieurs 
données. 
 
De plus, il est important de souligner la position peu enviable de la Montérégie en 
matière de financement. Cette réalité se répercute inévitablement sur le territoire de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et les services offerts. 
 
La consommation de la population 
 
La consommation totale de la population du territoire en santé physique est d’environ 
14 000 hospitalisations. Ces hospitalisations ont généré l’utilisation d’un équivalent 
d’environ 270 lits, peu importe le CH d’hospitalisation. Le nombre de lits utilisés par 
1 000 personnes dans le territoire est de 1,8 lit. 
 
La mobilité des clientèles 
 
Environ 84 % de la clientèle de l’établissement provient du territoire, dont 67 % de 
Saint-Jean-sur-Richelieu. L’Hôpital du Haut-Richelieu est le CH principal de la population  
de Saint-Jean-sur-Richelieu et de Rouville. Le taux de rétention sur le territoire est de 
71 %, dont 81 % de Saint-Jean-sur-Richelieu. Le taux de rétention croît avec l’âge. 
 
Prévention  / Promotion 
 
La promotion de la santé et la prévention des maladies représentent une responsabilité 
majeure pour le réseau de la santé et des services sociaux, puisque plusieurs 
interventions de cet ordre ont été éprouvées tout en étant reconnues efficaces, et que 
certaines ont même le potentiel de diminuer les coûts nets des soins de santé. La 
Commission Clair reconnaissait l’urgence de prévenir, et la Régie régionale de la 
Montérégie a fait de la prévention sa première priorité dans son plan stratégique 2003-
2006. Afin de mettre en œuvre les objectifs du programme national de santé publique, 
un ensemble de programmes de promotion de la santé et du bien-être de la collectivité 
de même que de prévention des maladies, des problèmes sociaux et des traumatismes 
sont déjà existants à l’échelle du CLSC et des organismes communautaires du territoire 
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dans des domaines d’activités variés et ce, afin de diminuer les besoins de services 
curatifs et de soutien. Ces programmes touchent des clientèles de tous les âges 
présentant des problématiques diversifiées. 
 
Actuellement, les CLSC et CHSLD Champagnat de la Vallée des Forts sont à élaborer un 
plan d’action local en santé publique en collaboration, notamment, avec les organismes 
communautaires concernés et les partenaires du milieu. Ce plan d’action local doit se 
conformer au plan d’action régional de santé publique et permettre d’atteindre les 
objectifs inscrits au Programme national de santé publique, tout en tenant compte des 
spécificités de la population vivant sur le territoire couvert. À l’heure actuelle, les CLSC 
et CHSLD Champagnat de la Vallée des Forts travaillent à dresser le portrait local des 
activités de promotion et de prévention déjà existantes sur son territoire et à préciser 
des cibles d’action visées à mettre en place d’ici 2007, en lien avec ses différents 
partenaires, pour l’atteinte des principaux objectifs du Programme national de santé 
publique dans les programmes de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, des 
adultes et des personnes âgées, des maladies transmissibles, de la santé 
environnementale et de la santé en milieu de travail. 
 
Les cibles d’action régionale qui seront adaptées à la réalité locale sont  :  
 
• L’amélioration des conditions de vie et le soutien au développement des 

communautés; 
• La promotion des pratiques cliniques préventives; 
• L’offre de services intégrés en périnatalité auprès des familles vulnérables; 
• La promotion de l’allaitement maternel; 
• L’intervention globale et concertée en milieu scolaire; 
• Le développement des habiletés sociales; 
• La prévention des problèmes de santé mentale et du suicide; 
• La prévention des infections transmissibles sexuellement, du VIH-SIDA et du virus de 

l’hépatite C; 
• La prévention des grossesses à l’adolescence et non désirées; 
• La prévention des problèmes liés à la consommation d’alcool et de drogues; 
• La prévention de la violence conjugale et des agressions sexuelles; 
• La promotion d’une saine alimentation; 
• La promotion de l’activité physique; 
• La prévention du tabagisme;  
• La prévention de la carie dentaire; 
• La prévention du cancer du sein; 
• La prévention des traumatismes non-intentionnels; 
• L’immunisation; 
• La protection des maladies transmissibles; 
• La protection liée à l’environnement; 
• La protection en milieu de travail. 
 
L’élaboration du plan local d’action en santé publique représente une réelle opportunité 
pour concerter l’action sectorielle de la santé et des services sociaux avec celle des 
autres secteurs d’activités de la collectivité locale, et ainsi permettre une action 
renouvelée sur les déterminants de la santé et du bien-être. À cet effet, en ce qui 
concerne spécifiquement les municipalités, un ensemble de cibles d’action ont été 
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élaborées. La réalisation de ces cibles par les municipalités devra s’articuler en lien avec 
les acteurs de la santé et des services sociaux. Ces cibles d’action touchent entre 
autres :  
 
• La réglementation concernant les piscines; 
• L’application de normes de sécurité à l’égard des aires de jeux publiques; 
• La sécurité sur les pistes cyclables; 
• Le programme de fluoration de l’eau potable; 
• L’identification des sites dangereux sur le réseau routier; 
• Le contrôle de l’herbe à poux; 
• L’accessibilité des lieux pour la pratique d’activités sportives et de loisirs. 
 
Les nouvelles perspectives des modes d’organisation et de gouverne 
  
En décembre dernier, le gouvernement du Québec adoptait la Loi 25, qui prévoit la mise 
en place de réseaux locaux de santé et de services sociaux, à l’intérieur d’un territoire 
naturel de desserte de services. 
 
Plus spécifiquement, cette nouvelle loi vise à concevoir des réseaux locaux de services, 
comprenant une instance locale qui regroupe, sous un même chapeau, des 
établissements offrant des services de CLSC, de CHSLD et de centre hospitalier. 
 
Autour de cette instance locale, graviteront les activités et services de médecins et 
pharmaciens, de même que les services d’organismes communautaires, d’entreprises 
d’économie sociale et de ressources privées. 
 
Les réseaux locaux devraient, quant à eux, voir le jour dans les prochains mois et 
devront être conçus de manière à permettre une plus grande intégration des services, 
signifiant notamment plus d’accessibilité, une meilleure coordination, plus de 
personnalisation et moins de rupture pour le mieux-être de la population. 
 
Concrètement pour le territoire, les discussions sont amorcées entre le CLSC-CHSLD 
Champagnat de la Vallée des Forts, le CLSC Richelieu, incluant le Centre Rouville, 
l’Hôpital du Haut-Richelieu, et ce, avec l’accompagnement d’un délégué de l’Agence 
régionale de développement des réseaux locaux de la Montérégie. 
 
Actuellement, les établissements et les bassins de desserte ont été identifiés. Ainsi, le 
réseau local de services sera composé de l’Hôpital du Haut-Richelieu, du CLSC-CHSLD 
Champagnat de la Vallée des Forts et du CLSC Richelieu et le Centre Rouville. 
 
Également, ces changements impliquent une remise en question du concept 
d’intégration des services hospitaliers et de hiérarchisation des services médicaux. Or, 
les hôpitaux offrent actuellement une gamme élargie de services spécialisés régionaux. 
 
Ainsi, si la loi est appliquée telle que définie, l’Hôpital du Haut-Richelieu ainsi que les 
centres hospitaliers de la Montérégie pourraient voir disparaître certaines spécialités 
pour être concentrées en un seul centre régional. Actuellement les directeurs généraux 
de la Montérégie se mobilisent pour exposer leurs arguments, sous forme de mémoire, 
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pour exprimer la réalité de la Montérégie, soit un territoire relativement grand, une 
rétention sur la clientèle généralement plus élevée. 
 
Également, un mémoire sera déposé pour cerner les impacts prévisibles liés au 
changement dans la programmation  de soins et de services du CHUM et du CUSM sur la 
clientèle de la Montérégie et, conséquemment, sur l’organisation de soins et services. 
 
Perspectives dans le domaine de la santé 
 
En matière de promotion de la santé et de prévention des maladies, les programmes 
actuellement offerts ne permettent globalement pas de répondre à l’ensemble des 
besoins exprimés par les diverses clientèles, faute de ressources suffisantes. Ainsi, bien 
que le plan local de santé publique, actuellement en élaboration, permettra de cibler 
plus spécifiquement les écarts entre ce qui se fait actuellement et ce qui devrait être 
réalisé pour atteindre les cibles d’amélioration visées, nous pouvons, d’ores et déjà, 
affirmer que des ressources plus importantes devront sûrement être investies à 
l’intérieur des différents programmes de promotion et de prévention jugés efficaces afin 
de les consolider et de les développer, mais, aussi, qu’une plus grande concertation des 
activités de l’ensemble des acteurs concernés sur le territoire pourrait être de nature à 
favoriser l’atteinte des cibles d’action proposées et permettre, en bout de piste, 
l’amélioration de l’état de santé et du bien-être de la collectivité locale. 
 
Enjeux dans le domaine de la santé 
 
Amélioration de l’accessibilité et la continuité des services médicaux et de 
santé physique de première ligne 
 
• Obtenir de l’aide gouvernementale pour l’agrandissement de l’hôpital (soins 

ambulatoires et réseau externe) et moderniser l’équipement technologique pour 
offrir les meilleurs soins possible; 

• Favoriser la mise en place de Groupes de médecins de famille (GMF) sur le territoire; 
• Améliorer les taux de pénétration et d’utilisation du service téléphonique Info-Santé 

CLSC; 
• Mettre en place des stratégies concertées de recrutement des effectifs médicaux 

avec l’ensemble des partenaires du milieu; 
• Améliorer la concertation et l’intégration des services entre les différents 

dispensateurs de services de la région (CLSC-CH-CHSLD-cliniques privées); 
• Développer un modèle d’organisation de services généraux de base en santé 

physique; 
• Harmoniser et consolider l’offre de services en soins infirmiers et en réadaptation au 

CLSC notamment pour les clientèles nécessitant des thérapies parentales ou aux 
prises avec une maladie chronique, incluant les MPOC, le cancer, le diabète, 
l’insuffisance cardiaque et l’asthme; 

• Assurer la concertation entre les CLSC, les GMF et les cliniques médicales; 
• Soutenir le développement technologique favorisant l’échange d’informations 

cliniques; 
• Implanter des mécanismes formels pour la planification des congés et le suivi des 

clients après un séjour de deuxième ligne; 
• Développer la télésanté;  
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• Soutenir les soins en toxicomanie et jeu pathologique; 
• Assurer la présence d’une équipe interdisciplinaire de suivis pour les personnes 

atteintes de maladies chroniques (médecin de famille, équipe CLSC et équipes 
spécialisées); 

• Soutenir l’action communautaire; 
• Favoriser les soins à domicile. 
 
Assurer l’accès à une gamme adéquate de services adaptés pour les 
personnes âgées 
 
• Rehausser les services de soutien à domicile en CLSC; 
• Rehausser les services visant le support et le répit aux personnes en perte 

d’autonomie, à leur famille et à leurs proches; 
• Développer les services de surveillance-accompagnement (répit) à domicile (excluant 

les soins à la personne) en s’associant aux entreprises d’économie sociale; 
• Poursuivre ou actualiser l’approche milieu de vie dans toutes les ressources 

d’hébergement privées et publiques; 
• Rehausser la gamme de services qui favorisent le maintien dans le milieu (unité de 

courte durée, hôpital de jour, centre de jour, hébergement temporaire, places 
d’évaluation-intervention-orientation); 

• Développer une urgence gériatrique; 
• Améliorer le financement de l’hébergement et des soins de longue durée, afin d’offrir 

un meilleur taux de réponse aux besoins; 
• Rehausser le taux de budgétisation des places en hébergement de longue durée; 
• Obtenir une confirmation de mise à l’étude du plan fonctionnel et technique en 

longue durée, qui a comme objectif la mise en place d’un scénario qui permet 
d’accroître de 93 lits le nombre d’hébergements actuels. (La proposition immobilière 
prévoit l’adaptation du Centre Georges-Phaneuf, le réaménagement du Centre 
Gertrude-Lafrance et une construction neuve sur le site de ce dernier pouvant 
accueillir 198 lits); 

• Poursuivre l’implantation de réseaux de services intégrés (RSI); 
• Développer les ententes ou protocoles formels entre les médecins de famille ou les 

GMF et les RSI pour les personnes âgées en perte d’autonomie; 
• Optimiser l’utilisation de tous les systèmes d’information à la clientèle; 
• Assurer une qualité d’habitat adéquat pour personnes âgées en logement privé 

(surveillance par personnel qualifié) et exiger corrections dans les logements 
inadéquats. 

 
Poursuivre la mise en réseau de services pour les jeunes aux prises avec un 
problème de santé mentale  
 
• Développer les services de répit et d’entraide aux familles; 
• Poursuivre le développement des ressources d’hébergement dans la communauté; 
• Consolider le soutien clinique des pédopsychiatres et des équipes de deuxième ligne, 

auprès de la première ligne; 
• Poursuivre le développement du programme « Grandir en santé mentale », qui trace 

le chemin pour l’implantation d’un réseau de services intégrés pour les jeunes aux 
prises avec un problème de santé mentale; 
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• Poursuivre l’implantation des réseaux de services intégrés pour la clientèle adulte en 
santé mentale; 

• Compléter l’équipe du suivi intensif dans le communauté de l’Hôpital du Haut-
Richelieu; 

• Développer les services de crise, suicide, halte crise, incluant le service d’intervention 
en situation de crise; 

• Assurer un financement adéquat; 
• Garantir l’accès à des services spécialisés au bon moment; 
• Garantir l’accès à des services hospitaliers. 
 
Assurer l’accessibilité et la continuité des services hospitaliers généraux, 
spécialisés et surspécialisés 
 
• Harmoniser l’accessibilité aux services diagnostiques; 
• Acceptation du projet de résonance magnétique; 
• Poursuivre le développement de la programmation clinique en ambulatoire pour, 

entre autres, les maladies pulmonaires obstructives chroniques, l’insuffisance 
cardiaque ainsi que les troubles nécessitant une investigation complexe (en 
collaboration avec le CLSC, les cabinets privés et les autres établissements); 

• Prendre les mesures nécessaires pour favoriser la rétention des effectifs médicaux; 
• Conclure des ententes formelles de partenariat avec les régions avoisinantes; 
• Agrandir et réaménager les locaux des laboratoires, des soins intensifs, du bloc 

opératoire et de la chirurgie d’un jour. 
 
Optimiser le service d’urgence à l’Hôpital du Haut-Richelieu 
 
• Poursuivre les efforts de désengorgement de l’urgence, en appliquant le manuel de 

gestion des urgences;  
• Rendre acceptable le plan fonctionnel et technique de l’urgence, qui a comme 

objectif d’améliorer la qualité des services aux patients, répondre à l’accroissement 
des volumes d’activités, réorganisation fonctionnelle des espaces en fonction du 
nouveau guide de gestion des urgences. Ce projet prévoit l’augmentation de 10 
civières (27 à 37), 2 civières de réanimation trauma (2 à 4) et 7 salles de traitement 
ambulatoire supplémentaire (5 à 12). 

 
Améliorer l’accès aux services hospitaliers en oncologie et en dialyse rénale et 
réduire les délais d’attente pour certains services spécifiques 
 
• Personnes atteintes d’un cancer  : 

o Renforcer les liens avec les services de première ligne engagés dans la lutte 
contre le cancer, notamment par des modalités d’accès à des services 
diagnostiques et des mécanismes de référence, et par une liaison efficace 
avec les cabinets privés et les CLSC en regard du dépistage, de la référence 
et du suivi des personnes atteintes; 

o Élaborer, mettre en place et/ou poursuivre la mise en place des services pour 
les personnes nécessitant des soins de fin de vie dans la communauté, en 
établissements ou en résidences spécialisées; 

o Mettre en œuvre les mesures de promotion, prévention et de dépistage. 
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• Personnes traitées en dialyse rénale  :  
o Créer un centre externe de néphrologie où il serait possible de regrouper 12 

postes d’hémodialyse et transférer le programme de prédialyse. 
 
Garantir l’accès à des services de réadaptation spécialisés 
 
• Offrir des services rapidement et un soutien approprié aux personnes présentant une 

déficience intellectuelle ou trouble envahissant du développement (mission confiée 
au centre en réadaptation pour personnes ayant une déficience intellectuelle, le 
SRSOR, services de réadaptation du sud-ouest et du renfort); 

• Améliorer l’accessibilité aux services spécialisés de réadaptation en déficience 
physique (mission confiée au Centre montérégien de réadaptation); 

• Assurer l’accessibilité et la continuité d’une gamme de services spécialisés aux 
jeunes en difficulté (mission confiée au Centre jeunesse de la Montérégie); 

• Assurer l’implantation du réseau intégré en toxicomanie et consolider les services 
spécialisés en jeu pathologique (mission confiée au Virage et au Pavillon Foster). 

 
Miser sur le développement des ressources alternatives  
 
• Voir à un meilleur suivi des patients hors des institutions (patient orphelin) en amont 

et aval du patient qui se rend à l’hôpital; 
• Favoriser les projets innovateurs en complément des ressources institutionnelles; 
• Développer le lien intergénérationnel dans l’aide à la famille et aux personnes âgées; 
• Mieux faire connaître toutes les ressources alternatives (communautaires) par la 

création d’un bottin des ressources communautaires; 
• Réaliser une campagne d’attraction et de rétention des professionnels et des 

médecins; 
• Accroître formation, soutien et concertation du personnel médical sur les types de 

ressources disponibles, les faire connaître; 
• Accentuer la concertation pour briser les préjugés qui nuisent à l’efficience des soins 

et services offerts par les groupes communautaires; 
• Éviter d’engorger le système institutionnel par un meilleur accompagnement 

communautaire et utilisation de ressources alternatives; 
• Développer le transport en commun dans l’ensemble de la région pour assurer un 

suivi et les soins appropriés des patients. 
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L’éducation  
 
Sur l’ensemble du territoire, les intervenants en éducation sont non seulement 
nombreux, ils sont aussi de taille et de nature variées. Pour les fins du présent exercice, 
ont été retenues les institutions qui contribuent directement à la formation des jeunes 
du Haut-Richelieu, en vue de leur insertion au monde du travail  :  niveaux primaire, 
secondaire et collégial. 
 
L’approche retenue pour les présentes fait état de la situation de chacun des principaux 
partenaires, de leurs résultats et des défis qui sont les leurs à court et moyen terme. 
 
Institutions sur le territoire 
 
Sur le territoire du Haut-Richelieu, l’éducation primaire et secondaire est offerte par la 
Commission scolaire des Hautes-Rivières. À celle-ci s’ajoute une école secondaire privée, 
Marcellin-Champagnat, une institution administrée par les Frères Maristes depuis 1889. 
Quant à l’enseignement supérieur, il est offert par le Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
Pour faire un décompte complet, il faut ajouter une école anglophone, la St.Johns 
School, qui relève de la Commission scolaire Riverside, le Campus du Fort Saint-Jean, où 
le Cégep offre la première année de formation des élèves-officiers de l’armée 
canadienne. Pour sa part, la Base des Forces canadiennes compte trois écoles  :  l’École 
de leadership et de Recrues, l’École de langues ainsi que l’École de perfectionnement en 
gestion des Forces canadiennes. 
 
La commission scolaire des Hautes-Rivières (M.R.C. Haut-Richelieu et 
Rouville) 
 
Ressources et clientèles 
 
La Commission scolaire des Hautes-Rivières dispose d’un parc immobilier qui comprend 
38 écoles primaires, 8 écoles secondaires, 1 école spécialisée pour élèves handicapés, 2 
centres de formation générale aux adultes et 2 centres de formation professionnelle. La 
clientèle de la Commission scolaire se répartit comme suit  :  préscolaire et primaire  :  
12 369; secondaire  :  8 000; formation générale (adulte)  :  2 256 (441 ETP); formation 
professionnelle  :  1 390 (567 ETP). 
 
La clientèle de l’enseignement aux jeunes 
 
Au cours des dernières années, la population étudiante inscrite au secteur de 
l’enseignement aux jeunes de la Commission scolaire s’est maintenue à un niveau 
relativement stable. Entre 1993 et  2001, la population étudiante n’a régressé que de 
2,9 %. Cependant, cette situation est appelée à changer, car les prévisions 
démographiques laissent entrevoir que cette clientèle diminuera de 11 % au cours des 7 
prochaines années. Cette tendance à la diminution des inscriptions est déjà perceptible 
au niveau préscolaire et primaire, alors que le niveau secondaire y sera confronté avec 
quelques années de décalage. 
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Indices socioéconomiques 
 
Selon Statistique Canada, il y a moins de familles de notre territoire qui déclarent un 
revenu inférieur au seuil de faible revenu que dans l’ensemble du Québec. Par contre, 
l’indice de milieu socioéconomique, composé de la projection des mères sans diplôme et 
de la projection des parents dont aucun ne travaille à temps plein, est, quant à lui, plus 
élevé dans notre région. 
 
Pour compléter le tableau de la clientèle de l’enseignement aux jeunes, il convient de 
noter la présence d’un total de 1 137 élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage. Ceux-ci représentent 5 % de la clientèle totale. En soutien direct à ces 
élèves, on note donc l’appui de 12,5 % des effectifs enseignants et de 93 professionnels 
ou techniciens. 
 
La clientèle en formation professionnelle 
 
La Commission scolaire offre à sa clientèle étudiante une vingtaine de programmes 
d’études en formation professionnelle. Deux centres de formation dispensent cet 
enseignement, soit l’École professionnelle des métiers (350 élèves, 9 programmes) et la 
Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot (300 élèves, 11 programmes). 
 
La clientèle en formation générale aux adultes 
 
Sur le territoire de la Commission scolaire, deux centres dispensent la formation 
générale à la clientèle adulte, soit le Centre La Relance et le Centre Chanoine-Armand-
Racicot. Les programmes offerts, à temps plein et à temps partiel, rejoignent près de 
2 000 élèves.  
 
Évolution de la clientèle pour les prochaines années et diplomation 
 
Selon les prévisions des effectifs scolaires du MEQ, l’évolution de la clientèle de niveau 
préscolaire et primaire devrait passer de 12 651 élèves, en 2002-2003, à 10 362, en 
2007-2008, soit une baisse de 18 %. Il en est de même pour l’enseignement secondaire 
où la baisse sera décalée dans le temps. Les effectifs devraient passer de 7 579 élèves, 
en 2002-2003, à 6 193 en 2012-2013. 
 
La proportion des élèves de la Commission scolaire qui sortent avec un diplôme de 
secondaire V a légèrement augmenté entre 1999 et 2001 pour atteindre 63,3 %, mais 
est majoritairement inférieure à la moyenne provinciale qui se situe à 76,3 % pour la 
même année. La proportion  des élèves sortant avec un diplôme ou qualification est près 
de la moyenne provinciale. Elle est respectivement à 71,5 % et 75 % pour l’année 
2001/2002. Le nombre d’élèves inscrits à la formation professionnelle se situe à un peu 
plus de 600 par année. Pour la session 1999-2000, 72,4 % ont obtenu un diplôme de 
formation professionnelle. 
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Formation générale des adultes 
 
En 2001-2002, le nombre d’étudiants inscrits en formation générale des adultes se situe 
à 1 793. Ils se répartissent respectivement en alphabétisation (34), le préscolaire (37), 
le premier cycle du secondaire (503) et le second cycle du secondaire (664). 
 
Enjenx de l’éducation 

 
L’éducation  :  une valeur essentielle pour les jeunes et pour le Haut-Richelieu 
 
Le premier enjeu propose d’unir les ressources et les efforts du milieu en vue d’offrir aux 
jeunes du Haut-Richelieu tous les outils nécessaires pour intégrer avec succès le marché 
de l’emploi. D’une part, il s’agit de parfaire le savoir et la formation, mais aussi, de faire 
la promotion d’une société équitable. 
 
C’est une invitation à toutes les composantes du milieu à valoriser l’éducation dans tous 
les segments de notre communauté et favoriser la réussite du plus grand nombre. 
 
Les commentaires  : 
 
• Il faut tenir compte des nouveaux arrivants dans le projet éducatif pour intégrer la 

population immigrante à ce projet; 
• Reconnaître les acquis de cette partie de la population; 
• Il est nécessaire de faire place à la formation continue dans ce projet de valorisation 

de l’éducation; 
• Le projet devrait intégrer des aspects de l’économie sociale; 
• Le projet devrait aussi tenir compte des élèves handicapés; 
• Il est important de valoriser l’éducation dès l’enseignement primaire; 
• Impliquer la municipalité dans la valorisation de l’éducation; 
• Développer l’esprit d’entreprise chez nos jeunes. 
 
De façon générale, on s’entend pour dire qu’il faut valoriser le projet éducatif dans le 
Haut-Richelieu. Au-delà de l’aspect vertueux de cette proposition, tous insistent pour 
souligner l’importance d’une éducation qui intègre tant les savoirs que les valeurs 
associées à la vie en communauté. Les participants ont reconnu la nécessité de 
dynamiser le milieu socio-économique sur ce thème et ont insisté sur l’aspect collectif de 
ce défi. 
 
Hausser le taux de passage des élèves du secondaire 5 vers les études 
supérieures 
 
Cet enjeu fait directement référence au taux de passage de nos élèves du secondaire 5 
vers les études supérieures. Le tableau présenté dans les documents préparatifs de 
l’atelier, faisait état de différences importantes entre les élèves de la région et ceux des 
autres régions de la Montérégie. Par exemple, le taux de passage dans la région est de 
24,5 % inférieur à celui de St-Hyacinthe et de 13,4 %, si on le compare à celui de 
Longueuil. 
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Les commentaires  : 
 
• Développer un meilleur arrimage entre les niveaux secondaire et collégial; 
• Briser le mythe du  « chômeur instruit »; 
• Miser sur des « success stories » pour promouvoir l’éducation; 
• Développer des partenariats avec l’entreprise et le milieu. 
 
Les interventions sur ce thème sont unanimes  :  il faut mettre en œuvre tous les 
moyens susceptibles d’améliorer de façon évidente le taux de passage à l’enseignement 
supérieur. De leur part, les partenaires de l’éducation travaillent déjà à la recherche de 
solutions. 
 
Orienter le développement des institutions scolaires, programmes et 
formations, vers l’économie du savoir  
 
L’enjeu numéro 3 souligne l’importance d’orienter dès aujourd’hui le développement des 
programmes et des formations vers les besoins reliés à l’économie du savoir. 
L’expression économie du savoir est issue de la prise de conscience de l’importance du 
rôle du savoir et de la technologie dans la croissance économique, puisque les 
économies modernes sont de plus en plus tributaires de la production, de la diffusion et 
de l’utilisation du savoir. 
 
L’atteinte de cet objectif suppose le développement d’habiletés particulières reliées à la 
communication, aux habiletés de pensée, au travail de groupe, à la littérature 
informative et aux habiletés d’apprentissages. Sur ces thèmes, les responsables du 
cégep et de la commission scolaire ont fait valoir qu’ils font déjà partie de leurs valeurs 
éducatives. 
 
Les commentaires  :  
 
• Il faudrait augmenter la spécialisation; 
• Il serait important de développer une offre de formation qui tienne compte de la 

nouvelle réalité; 
• Même s’il y a eu un réajustement ces dernières années, les nouvelles technologies et 

l’économie du savoir sont là pour rester; 
• Il serait important d’intégrer le secteur communautaire dans cette approche; 
• Il faut tenir compte de ce que le milieu a à offrir et comprendre que c’est en bonne 

partie la présence d’entreprise de pointe qui conditionne l’offre de formation; 
• L’importance de rechercher des entreprises de secteurs faisant appel aux 

technologies de pointe. 
 
Les intervenants s’entendent sur l’importance de la relation entre le milieu socio-
économique et l’offre éducative à développer. En ce sens, il est primordial d’attirer des 
entreprises qui par leur appartenance et leur usage de technologies de pointe, soient 
des opportunités de travail pour les jeunes. Il appartient au milieu de développer des 
conditions et une offre d’emploi qui soient des incitatifs pour les jeunes. 
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Assurer un partenariat véritable entre le monde de l’éducation et les 
employeurs et entreprises du Haut-Richelieu  
 
L’enjeu numéro 4 souligne l’importance pour les acteurs sociaux de travailler en synergie 
en vue de préparer les jeunes à leur accès au marché du travail. Cet enjeu met l’accent 
sur le développement de valeurs communes en matière de formation des jeunes et 
insiste autant sur la nécessité d’une solide formation à des valeurs fondamentales alliée 
à une préparation à la fine pointe des besoins du marché du travail. 
 
Les commentaires  :  
 
• Il faudrait, en partenariat, offrir des mises à niveau en milieu de travail. 
• Établir des sous-comités sectoriels; 
• Inciter les entreprises à offrir des emplois à des jeunes qui ont complété leurs 

études; 
• Stimuler les liens entre l’école et la Ville; 
• Développer un modèle régional pour inciter nos jeunes à fréquenter l’école; 
• Développer une plate-forme de discussion entre l’entreprise et l’école. 
 
Les participants sont unanimes sur l’importance d’entretenir des liens étroits entre le 
monde de l’éducation et celui de l’entreprise. Que ce soit par le développement de table 
de concertation, par la mise en marche de projets précis, l’objectif est de bien préparer 
les jeunes à intégrer le marché du travail avec la meilleure formation possible. 
 
En conclusion 
 
De façon générale, les principaux intervenants en éducation du Haut-Richelieu 
expriment les souhaits suivants et souhaitent que les participants à la démarche de 
planification stratégique s’associent fortement à leurs objectifs. 
 
• Que l’éducation devienne une valeur fondamentale pour le Haut-Richelieu; 
• Que les partenaires de l’entreprise et du monde du travail oeuvrent de concert avec 

le monde de l’éducation dans le développement d’un modèle régional qui incite les 
jeunes à poursuivre leurs études; 

• Que tous les intervenants socioéconomiques du Haut-Richelieu travaillent à hausser 
le taux de passage des élèves vers les études supérieures; 

• Que tous les intervenants s’associent dans le développement d’un milieu de vie qui 
offre une formation et des opportunités d’emploi orientées vers l’économie du savoir. 
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La culture, le patrimoine et les paysages 
 
Bibliothèque 
 
L’identité d’une collectivité s’illustre souvent par sa richesse culturelle, son architecture 
et ses paysages naturels. La région de Saint-Jean-sur-Richelieu semble être 
particulièrement bien pourvue en ce domaine. 
 
Selon l'UNESCO, « la bibliothèque publique est la porte locale d'accès à la connaissance. 
Elle remplit les conditions fondamentales nécessaires à l'apprentissage à tous les 
individus et aux groupes sociaux ». 
 
À Saint-Jean-sur-Richelieu, le Service des bibliothèques est au cœur de la relation 
culturelle entre la ville et le citoyen. Elle offre les services de trois bibliothèques 
publiques, qui sont autant de pôles culturels dans la ville. Les bibliothèques de Saint-
Jean (Adélard-Berger), de L'Acadie et de Saint-Luc sont regroupées en réseau depuis 
2001. 
En 2002, les bibliothèques ont servi 23 334 abonnés, soit 29 % de la population. Elles 
ont effectué un demi-million de prêts. Plus de 5 000 personnes ont participé à 129 
activités d’animation, de formation et de soutien à la lecture en 2002. Le pourcentage 
d'abonnés au réseau des bibliothèques (29 %) est un peu inférieur à la moyenne 
provinciale (31,1 %). Le faible pourcentage d'abonnés en provenance d'Iberville (25 %) 
et de Saint-Athanase (15 %) peut s'expliquer par l'éloignement des points de service et 
la nouveauté du service pour ces secteurs. Le nombre de prêts par citoyen est de 5,9 
prêts, ce qui est dans la moyenne québécoise (6,0 prêts). Les utilisateurs sont très actifs  
:  20,6 prêts par abonné en 2002. Le service a été très actif dans ses activités de 
communication (105), dont 33 articles et communiqués dans les journaux. Le réseau des 
bibliothèques possède 179 815 livres, 9 770 documents audiovisuels et 2 312 collections 
spéciales. Le réseau possède 2,21 livres par citoyen (2002), une amélioration par 
rapport à 2,13 livres par citoyen (2001) dans la poursuite d'un objectif provincial fixé à 
3,0 livres par citoyen. 
 
Le territoire de la ville comprend aussi de nombreuses bibliothèques liées aux maisons 
d’enseignement (19 bibliothèques de niveau primaire, 6 de niveau secondaire, 1 au 
Cégep). Elle comprend aussi quelques centres de documentation plus ou moins 
organisés, dont les collections sont d’ampleur variable. La Société d’histoire du Haut-
Richelieu possède une intéressante bibliothèque de généalogie, des volumes anciens et 
des documents d’archives. 
 
Diffuseurs de spectacles 
 
La région de Saint-Jean-sur-Richelieu dispose de plusieurs endroits pour produire les 
réalisations locales et provinciales. Le Théâtre des Deux-Rives (Cégep), le Cabaret-
Théâtre du Vieux St-Jean (centre culturel) et le Théâtre de l’Écluse (Pavillon Mille 
Roches) sont les plus connus. Les équipements gérés par la SPEC du Haut-Richelieu ont 
accueilli, en 2002-2003, environ 125 000 personnes au moyen de 402 activités. Ces 
participants provenaient, à 38 %, de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, à 8 % des 
autres municipalités de la M.R.C. du Haut-Richelieu et à 54 % de municipalités situées 
principalement sur la Rive-Sud de Montréal. Le Théâtre de Grand-Pré (L'Acadie), le 
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Théâtre le Cartier, l’Hôtel National, une salle de la Base des Forces canadiennes, une 
salle du Campus du Fort St-Jean ainsi que les salles de spectacles des écoles régionales 
sont aussi utilisées pour la présentation de spectacles. 
 
Salles de cinéma 
 
Le Cinéma Capitol (Saint-Jean) offre six salles qui présentent des films en français. Le 
Théâtre des Deux Rives présente, deux fois par semaine, du cinéma de répertoire ainsi 
que la série des Grands Explorateurs. 
 
Lieux d'exposition 
 
Le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu comprend plusieurs lieux d'exposition, dont les 
principaux sont  :   Action Art Actuel (Saint-Jean), la Maison sous les Arbres (Iberville), 
la Coopérative artistique du Haut-Richelieu (Saint-Jean) ainsi que la salle temporaire du 
Musée du Haut-Richelieu (Saint-Jean). 
 
Musées et centres d'interprétation 
 
Le Musée régional du Haut-Richelieu a accueilli ses premiers visiteurs  en 1979. Il est 
soutenu financièrement par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Le projet du musée a 
été inspiré par le souci de doter Saint-Jean-sur-Richelieu d’une mémoire collective et de 
raconter d’où viennent ses citoyens et comment se sont vécues les étapes successives 
de leur implantation. Les moments, les faits, les réalisations et les initiatives, qui ont 
marqué l'histoire collective, y sont présentés. Le Musée accueille entre 2 000 et 3 000 
visiteurs annuellement. Les centres d'interprétation « Il était une fois une Petite 
Colonie » et « Aux couleurs de la campagne », tous deux situés dans le secteur de 
L’Acadie, font revivre la vie des anciens. Le presbytère de L'Acadie et l’ancienne gare du 
Canadien Pacifique peuvent accueillir, à l'occasion, des expositions. Le Fort Saint-Jean 
héberge un musée militaire, le Musée du Fort Saint-Jean. 
 
Le patrimoine bâti 
 
Le patrimoine bâti est un témoin des institutions civiles, politiques, religieuses, 
éducatives et commerciales de la communauté johannaise. Plus de 296 bâtiments ont 
été identifiés comme possédant une valeur patrimoniale  :  
 
• Le secteur d'Iberville comprend au moins 101 immeubles, dont la maison du 

percepteur, l'église Saint-Athanase et son presbytère, la maison McGinnis, le Bureau 
d'enregistrement, le Berceau, la Trinity Church et le manoir Christie; 

• Le secteur L'Acadie comprend au moins 57 immeubles, dont l'église Sainte-
Marguerite-de-Blairfindie, le vieux presbytère et la maison du sacristain, la Grace 
Church et les bâtiments Lorrain-Sainte-Marie; 

• Le secteur Saint-Athanase comprend au moins 10 immeubles, dont la maison 
provinciale des Frères Maristes; 

• Le secteur Saint-Jean-sur-Richelieu comprend au moins 111 immeubles, dont le 
bureau de poste, la gare du CP, la gare du CN, le Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu, le 
Campus du Fort Saint-Jean, le Empire War Services Club, la Saint-James Anglican 
Church, la maison Mac Donald-Thibodeau, l'édifice de la Place du Marché, l'hôtel de 
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ville, l'ancien bureau de poste, l'ancien presbytère, l'ancienne caserne de pompiers, 
la United Church of Canada, la cathédrale Saint-Jean-l'Évangéliste, la maison 
François-Roy, le bureau des douanes, le cinéma Capitol, le palais de justice et 
l'ancienne usine Singer; 

• Le secteur Saint-Luc comprend 17  immeubles, dont la St.John's Church et l'église 
Saint-Luc; 

• À ces immeubles s'ajoutent le canal de Chambly et ses écluses ainsi que le pont du 
CP et le pont Gouin. 

 
Le patrimoine naturel 
 
Le patrimoine naturel de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est constitué de trois 
éléments principaux  :    
• La rivière Richelieu, sa plaine d'inondation et son réseau hydrographique (ruisseaux 

Séraphin-Choquette, Hazen, de la Barbotte, Samson, des Iroquois, Jackmann, 
Samoisette et petite rivière Bernier); 

• La rivière L'Acadie, sa plaine d'inondation et son réseau hydrographique (ruisseau 
des Noyers); 

• Un ensemble de petits boisés situés dans les secteurs L'Acadie et Saint-Luc et un 
regroupement plus important dans le secteur Saint-Athanase. Il reste aussi un 
secteur non développé assez important sur l'Île Ste-Thérèse (Saint-Luc). 

 
Les associations de protection du patrimoine 
 
Plusieurs associations vouées à la protection du patrimoine historique et naturel ont été 
constituées ou sont intervenues sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ou 
dans la M.R.C. du Haut-Richelieu au cours des 15 dernières années. Les principales sont 
les suivantes  :  
 
• L'Association du Patrimoine du Haut-Richelieu (APHR);  
• CIME Haut-Richelieu; 
• Les Amis du Canal de Chambly;   
• Comité de mise en valeur du patrimoine de L’Acadie (2002);   
• Comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu 

(COVABAR); 
• Conservation de la nature; 
• Société de conservation des milieux humides du Québec (SCMHQ); 
• Corridor patrimonial Champlain Haut-Richelieu (CPCHR); 
• CRD Montérégie (CRDM);   
• Fondation Québec et Labrador (QLF). 
 
Les événements communautaires 
 
Le Service des loisirs et bibliothèques collabore avec les associations dans l'organisation 
d'une vingtaine de fêtes et festivals sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu en 2003. 
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Les événements culturels 
 
Les associations, en collaboration avec le SLB, organisent cinq événements culturels sur 
le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en 2003. 
 
Les associations communautaires 
 
Il y a 71 organismes communautaires sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu. Ces organismes sont des associations de jeunes (11 groupes), de personnes 
âgées (10), de clubs sociaux (13), de groupes d'entraide (22), d'associations récréatives 
(11) et de regroupements agricoles et horticoles (4). 
 
Les associations culturelles 
 
Environ 29 organismes culturels, (associations d'art visuel (4), de musique et de chant 
(7), de danse (2), arts de la scène et de théâtre (5), histoire et de protection du 
patrimoine (7) et d'activités de loisirs (4) sont reconnus par la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu. 
 
Les médias de diffusion de la culture 
 
La population de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu dispose de plusieurs outils de masse 
pour diffuser des informations sur la culture. Ce sont trois journaux, dont le principal est 
le Canada Français, un télédiffuseur et un radiodiffuseur. 
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Les arts visuels 

 
Plus de 150 artistes professionnels en arts visuels vivent à Saint-Jean-sur-Richelieu. Le 
développement des arts visuels dans la région semble coïncider avec l’implantation, il y 
a plus de 30 ans, d’un programme de formation en arts visuels au Cégep Saint-Jean-sur-
Richelieu. Après une formation collégiale en arts, plusieurs jeunes diplômés ont 
complété une formation universitaire et sont revenus s’établir dans la région. 
 
Action Art Actuel, le seul centre d’artistes autogéré de Saint-Jean, a présenté plus de 97 
expositions d'art actuel depuis sa création. Il regroupe 23 artistes issus des quatre coins 
du Québec qui, par leur pratique, permettent de découvrir l’art actuel. Le Symposium 
d’arts du Haut-Richelieu se tient depuis 1995 et donne aux visiteurs l’occasion de 
connaître des artistes, d’échanger et de les voir à l’œuvre. Rencontre Saint-Jean, se 
produit depuis plus de dix ans, et est une occasion de découvrir plus de 150 sculpteurs 
et peintres provenant de partout au Québec. Les œuvres des créateurs en art visuel de 
toutes tendances sont aussi présentées dans les restaurants, bibliothèques et quelques 
autres lieux publics. La Maison sous les arbres, un autre lieu de diffusion, a permis à 
plus de 650 artistes de la M.R.C. du Haut-Richelieu, surtout des semi-professionnels, de 
diffuser leurs œuvres au cours des quinze dernières années. 
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La musique 
 
C'est surtout par le biais des harmonies, ces ensembles longtemps appelés « fanfares », 
que la musique s’est développée à Saint-Jean-sur-Richelieu. Grâce, entre autres, au 
Cercle Philharmonique de Saint-Jean, un organisme actif depuis plus de 112 ans, et à 
l’Union musicale d’Iberville, une harmonie qui a célébré, en 2002, son 75e anniversaire 
de fondation. 
 
Durant toutes ces années, ces ensembles ont multiplié parades et concerts, en plus 
d’initier et de former des centaines de musiciens. À ces harmonies s’ajoutent plusieurs 
chorales, qui ont, elles aussi, grandement contribué à la vie musicale johannaise. La plus 
ancienne et la plus notoire est certes Le Chœur du Richelieu, qui a célébré, à l’automne 
2002, son 50e anniversaire, et dont l’excellence est reconnue partout au Québec et 
même en Europe. Aujourd’hui encore, le secteur de la musique demeure très 
dynamique. La ville compte de très nombreux musiciens et ensembles de musiciens, 
tant amateurs que professionnels, qui oeuvrent dans une multitude de styles. Certains 
groupes jouissent d’une renommée qui s’étend bien au-delà de la région. Les principaux 
lieux qui accueillent des spectacles sont l’ancien cinéma Cartier, le pavillon des loisirs 
Mille-Roches à Iberville et certaines églises, notamment pour des concerts classiques. 
 
Perspectives du domaine de la culture, du patrimoine et du paysage 
 
Au niveau des équipements collectifs culturels, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
dispose de ressources remarquables. Son réseau de bibliothèques, ses diffuseurs de 
spectacles, ses salles de cinéma, ses lieux d'exposition, ses musées et centres 
d'interprétation sont nombreux et diversifiés. La présence d'un patrimoine bâti est très 
important dans plusieurs secteurs de la ville. Il n'est pas encore exploité ni mis en valeur 
à la mesure de son potentiel. Le patrimoine naturel est le grand oublié des équipements 
collectifs culturels. Les ruisseaux, les bois et les paysages patrimoniaux (par exemple la 
petite rivière L'Acadie) sont des ressources méconnues et non intégrées dans l'offre de 
la Ville. La Ville et la région comptent beaucoup d'associations de protection du 
patrimoine. 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu possède et affiche une activité culturelle intense et 
originale, grâce à la contribution de dizaines d’organismes, d’événements et de lieux 
voués à l’art, à la culture et à l’histoire. La Ville est consciente de disposer de ressources 
limitées et perçoit son rôle comme accompagnateur des différents organismes du milieu. 
 
Des productions et des activités en art visuel, en théâtre et en musique sont présentées 
régulièrement sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Cette production 
est intense, variée et de grande qualité. À part les mordus de l'histoire et les animateurs 
des associations de protection du patrimoine, la collectivité de Saint-Jean-sur-Richelieu 
ne semble pas réaliser qu'elle habite dans une ville historique exceptionnelle. L'histoire 
de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu n'est pas intégrée dans des interventions qui 
permettent de camper sa réelle importance nationale. La collectivité n'étant pas 
desservie par de grandes institutions patrimoniales d'État (Agence Parcs Canada) et peu 
par le ministère de la Culture et des Communications du Québec, elle doit s'appuyer sur 
ses propres ressources humaines, financières et matérielles pour projeter sa spécificité 
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culturelle et historique. Dans l'ensemble, l'offre n'est pas à la hauteur des potentiels. Le 
soutien des paliers supérieurs de gouvernement est à développer. 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu traverse une importante transformation de la 
structure de sa population, qui se traduit par un accroissement des strates les plus 
âgées et par une diminution, même en valeur absolue, du nombre de jeunes familles et 
d'enfants. L'apport des nouveaux arrivants plus âgés et plus riches devrait se traduire 
par une augmentation du revenu médian des ménages de la ville; la réduction du 
nombre des jeunes familles va nécessiter des transformations dans l'offre des services 
offerts par les écoles et par le Service des loisirs et bibliothèques; l'augmentation du 
nombre de personnes âgées peut aussi se traduire par une demande accrue de services 
par le Service des loisirs et bibliothèques. 
 
Enjeux du domaine de la culture, du patrimoine et du paysage 
 
Développer et exploiter le potentiel important et améliorer l’image 
 
• Développer le patrimoine bâti qui distingue la région, particulièrement  :  le nouveau 

centre-ville et le noyau villageois du secteur L’Acadie; 
• Soutenir le dynamisme culturel régional (Ex.  :  la SPEC, Rencontre des arts et 

l’International de montgolfières) qui sont des histoires à succès; 
• Re dynamiser le centre-ville par le soutien aux activités culturelles (Ex.  :  Musée, 

Action art actuel, Art [o] la coop créative); 
• Mettre en valeur la rivière Richelieu, qui est un atout important; 
• Préserver et mettre en valeur les paysages, les boisés, les ruisseaux, qui sont une 

richesse inestimable et une biodiversité enviable à protéger et à faire découvrir en 
complémentarité avec la mise en valeur du patrimoine bâti (Ex.  :  en aménageant 
les berges de la rivière L’Acadie ou du ruisseau Hazen); 

• Développer le sentiment d’appartenance et de fierté des résidants de Saint-Jean-sur-
Richelieu, ville et région; 

• Faire reconnaître la culture comme facteur de localisation pour les entreprises 
externes. Les entreprises sont sensibles à la qualité de vie et, notamment, à la 
richesse artistique et culturelle d’un milieu, dans leurs choix d’implantation et dans 
ce qu’elles veulent offrir à leur main-d’œuvre. 

 
Développer et soutenir la concertation des groupes et organismes culturels  
 
• Prendre conscience de l’importance, dans un cadre de ressources financières et 

matérielles limitées, de mettre les ressources en commun, à les unifier. Il est 
essentiel que les milieux du tourisme et de la culture œuvrent ensemble, afin de 
favoriser leur développement commun et individuel (promotion, information, 
signalisation); 

• Développer un partenariat avec la Chambre de commerce; 
• Encourager l’émergence des partenariats privés-publics; 
• Évaluer la possibilité de mettre sur pied un comité consultatif culturel municipal;  
• Favoriser les partenariats entre les organismes, les institutions  et les entreprises du 

milieu; 
• Convaincre les décideurs et les entrepreneurs de la rentabilité d’un investissement 

culturel; 
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• Travailler de concert avec les gens du milieu, afin de s’outiller de politiques 
adéquates; qu’il s’agisse de politiques culturelles ou de politiques de gestion de la 
végétation, etc.; 

• Mobiliser les paliers supérieurs de gouvernement dans la mise en valeur du territoire 
de Saint-Jean et du corridor du Richelieu. 

 
Développer des outils de promotion et diffusion concertés 
 
• Inciter tous les intervenants à oeuvrer ensemble à la promotion du capital culturel de 

la ville et de la région;  
• Favoriser le développement touristique en attachant plus étroitement ensemble les 

offres culturelles du milieu; 
• Profiter de l’effet de masse (localisation rapprochée de plusieurs attractions 

intéressantes, particulièrement dans les secteurs du Vieux Saint-Jean et L’Acadie); 
• Faciliter le maillage des organisations, afin de se donner une stratégie commune de 

communication; 
• Mettre en valeur la richesse culturelle de la région sur le site Web municipal et par 

des kiosques d’information et d’accueil touristique. 
 
Faciliter l’accessibilité de l’offre et des équipements culturels 
 
• Oeuvrer ensemble pour favoriser le développement des compétences culturelles en 

donnant accès aux lieux et aux activités culturelles; 
• Adapter l’offre culturelle répondant aux besoins de la clientèle vieillissante en 

expansion; 
• Favoriser l’accessibilité des lieux de répétitions, de concerts ou d’expositions pour les 

formations musicales ou pour les artistes locaux, notamment pour les débutants; 
• Améliorer le réseau de transport en commun pour faciliter l’accès aux attraits, 

événements et lieux culturels; 
• Favoriser l’accessibilité des personnes handicapées aux lieux culturels. 
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Le sport et les loisirs 
 
Les activités sportives et de loisirs sont non seulement un moyen de se détendre et de 
faire de l’exercice physique, mais aussi un moyen de fraterniser avec les gens qui 
pratiquent une même activité. Comment se portent les infrastructures existantes de 
sport et de loisirs ?   Pour le savoir, un inventaire complet a été réalisé sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Typologie et inventaire de l'offre récréative 
 
Pour qualifier l’offre récréative en matière d’espaces et d’équipements de loisir, les 
catégories suivantes ont été retenues  :  les espaces ouverts, les espaces fermés et les 
équipements intérieurs et extérieurs (plateaux), auxquels s’ajoute une dimension 
organisationnelle en regroupant à cette offre une description des services offerts par la 
Ville et une description des différentes associations qui y réalisent aussi des activités. 
 
Les espaces ouverts sont hiérarchisés en fonction de leur rayon de desserte au niveau 
du groupe d'habitation (0 à 0,5 km), de l'aire de voisinage (0,5 km à 1 km), du 
quartier/secteur (1,5 km à 3 km), de la municipalité (3 à 5 km) et au niveau 
supramunicipal (plus de 5 km). Une couverture complète du territoire de la ville, par les 
différents rayons de desserte des espaces ouverts, est un indicateur de l'adéquation de 
l'offre aux besoins. 
 
Cet inventaire ne comprend pas (ou très partiellement) les immeubles et équipements 
appartenant au privé (salles d'entraînement sportif, etc.) ou à d'autres organismes 
gouvernementaux (parcs-école, Cégep, Lieu-historique-national-du-Canada-du-Canal-de-
Chambly, etc.). 
 
La compilation de l’ensemble des infrastructures a, par la suite, été comparée aux 
normes reconnues en matière d'offre de services de loisir. Le SLB considère que « pour 
la majorité des équipements et des espaces récréatifs se référant à une norme, celle-ci 
est atteinte à plus de 75 % sur le territoire de la nouvelle ville ». De plus, le SLB identifie 
les équipements déficitaires comme » des équipements de secteur (piscine extérieure et 
pataugeoire) ou de voisinage (pétanque) ». 
 
Les constats 
 
De façon générale, il semble que la répartition des équipements témoins de 
secteur/quartier est bien adaptée aux besoins de la population. Seuls les secteurs 
Pinegrove et ouest de l'autoroute 35 (Saint-Luc) semblent déficitaires en piscines 
(extérieures) et en terrains de tennis. Tel que souligné par le SLB, « ultérieurement, une 
évaluation pondérée pour chaque secteur de planification pourra être faite, en 
considérant le niveau de population et certaines contraintes physiques ». Des 
considérations opérationnelles, comme la concentration de certains équipements par 
rapport à leur distribution sur le territoire, pourront aussi être intégrées dans la stratégie 
de développement de l'offre au niveau des secteurs. 
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Le réseau cyclable 
 
C'est du côté du réseau cyclable que des différences importantes sont remarquées entre 
les secteurs. La plupart ne sont pas desservis par un réseau local et seulement 
quelques-uns uns sont traversés par un axe cyclable (rive est du Richelieu, rive nord-
ouest du Richelieu, Vieux Saint-Jean). 

 
Les espaces ouverts 
 
Du côté des espaces ouverts, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu atteint 38,1 % de la 
norme recommandée pour les municipalités québécoises (5,5 hectares par 1000 
habitants), espaces répartis dans 133 immeubles dont la taille varie entre 0,01 ha et 
31,73 ha. Ce calcul ne comprend pas les terrains de golf, ni les immeubles du Site-
historique-national-du-Canada-du-Canal-de-Chambly, ni les terrains du Collège Militaire, 
du Cégep et la Base militaire, ni les terrains privés utilisables ou utilisés à des fins 
d'espaces ouverts (terrain de camping, etc.). Par contre, les parcs-écoles sont inclus à 
ce portrait. 
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Les services municipaux 
 
Le Service des loisirs et bibliothèques (SLB) de la Ville de Saint-Jean sur-Richelieu 
programme de nombreuses activités sportives pour la population et collabore à 
l'organisation d'une somme considérable d'événements sportifs. 
 
La programmation des activités sportives 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a donné, durant l'année 2003, 107 ateliers sportifs, 
auxquels ont participé 2 599 personnes, répartis sur quatre périodes d'activité (les 
quatre saisons). 
 
Les événements sportifs  
 
À l'image du dynamisme des associations sportives, plus de 37 événements spéciaux, 
tournois, championnats, concours et compétitions sportives auront été tenus sur le 
territoire de la ville en 2003. 
 
Les associations sportives 
 
Les organismes sportifs présents sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu 
comprennent une quarantaine de clubs sportifs, ligues sportives et associations 
sportives.  
 
Perspectives du domaine des loisirs et du sport 
 
L'offre de services et d'équipements pour réaliser des activités récréatives sur le 
territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est généralement adéquate. Le Service 
des loisirs et bibliothèques (SLB) propose des activités, soutient les événements sportifs 
et appuie les associations locales. Au niveau local (groupes d'habitation, unités de 
voisinage, secteurs et quartiers), les équipements sont adéquats, à peu de chose près. 
Les mécanismes de planification de la Ville (SLB) peuvent évaluer l'offre pour la faire 
correspondre à la demande liée aux transformations sociodémographiques de la 
population résidante. La vie associative au niveau sportif est très active à Saint-Jean-
sur-Richelieu et soutenue adéquatement par le SLB, autant pour la pratique des activités 
que pour l'organisation des rencontres et des tournois. La plus grande faiblesse de la 
ville se situe au niveau des grands espaces ouverts, particulièrement pour un usage 
récréatif extensif.  
 
Le regroupement et la concentration des équipements récréatifs sur le territoire de 
Saint-Jean-sur-Richelieu permettent à ses citoyens une pratique récréative de qualité.  
 
Enjeux dans le domaine du sport et des loisirs 
 
Établir des partenariats avec les institutions 
 
• Développer un partenariat avec les Forces armées canadiennes (Base et Campus) 

pour un partage et une utilisation plus optimale des infrastructures sur le territoire.  
(Ex.  :  piscine olympique à la Base); 
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• Développer un partenariat avec la Commission scolaire, le Cégep, les conseils 
d’établissement, quant à l’utilisation des locaux et l’organisation d’activités; 

• Évaluer la réflexion, quant aux styles d’alliance et de partenariat à établir entre le 
secteur privé et le public, pour en garantir l’efficience et la pérennité; 

• Développer le potentiel régional existant en attirant ici des compétitions nationales 
(Ex.  :  Jeux du Québec); 

• Mettre en place des mécanismes de prospection pour accueillir des équipes 
professionnelles dans notre région. 

 
Faciliter l’accessibilité aux infrastructures municipales 
 
• Augmenter le nombre de terrains sportifs sur le territoire de la ville  :  terrains de 

soccer éclairés, de pétanque, patinoire intérieure, glace de curling; 
• Prévoir la cohabitation de certains organismes qui ont des vocations semblables; 
• Faire connaître et mettre en valeur les ressources disponibles dans le milieu, à 

l’ensemble des citoyens; 
• Développer et faciliter l’intégration des réseaux cyclables locaux et régionaux. 
 
Favoriser l’accès, le développement et la préservation des espaces verts 
naturels et à la rivière 
 
• Revoir et diversifier le potentiel  d’aménagement de la bande du canal  :  piste 

cyclable, observation d’oiseaux; 
• Prioriser la préservation des espaces naturels sur le territoire; 
• Évaluer certains sites naturels à protéger (rivière L’Acadie, ruisseau de la Barbotte, 

ruisseau Hazen, Île-Sainte-Thérèse, centre de plein air, etc.); 
• Évaluer la pertinence d’implanter une piste de ski de fond dans les espaces naturels 

à préserver. 
 
Établir une politique de soutien à la pratique du sport  :  amateur et  élite 
 
• Créer un partenariat entre les organismes et la municipalité pour favoriser le 

développement de la pratique de  l’élite; 
• Évaluer la pertinence de s’associer avec la Commission scolaire qui offre un 

programme de sport-étude; 
• Développer un programme d’entretien et de rénovation des infrastructures, afin 

d’éviter qu’elles ne se dégradent trop rapidement et deviennent moins attrayantes; 
• Développer les sports d’élites, car ceux-ci sont de bons ambassadeurs de notre 

région; 
• Développer une image de ville sportive de calibre national et international. 
 
Augmenter la pratique du sport à certaines clientèles cibles 
 
• Développer des partenariats avec l’ensemble des partenaires impliqués pour contrer 

la problématique de drogue, d’obésité chez les jeunes, même si cette clientèle peut 
sembler plus difficile à gérer; 

• Éviter de laisser les jeunes à eux-mêmes par le développement de partenariat avec 
les ressources dans le milieu (maisons de jeune, Commission scolaire, Cégep, Ville, 
etc.); 
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• Mettre sur pied un centre jeunesse pour rejoindre adéquatement cette clientèle. Les 
jeunes ont besoin d’une structure souple et flexible qui leur permet de s’impliquer 
dans leur milieu;  

• Développer une visibilité accrue des policiers auprès des jeunes; 
• Développer le transport en commun pour faciliter l’accessibilité de la pratique du 

sport; 
• Développer l’offre de services plus spécialisée envers les aînés qui sont de plus en 

plus actifs et présents dans la société. 
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Le tourisme et les événements spéciaux 
 
La  région foisonne d’activités et de sites remarquables pour attirer la clientèle 
touristique. Afin de tracer un bon diagnostic de la situation et d’évaluer les enjeux qui 
s’en dégagent, un recensement, le plus exhaustif possible, de l’offre touristique actuelle 
a été réalisé. 
 
Localisation 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est située à proximité de la région de Montréal, mais à 
l'extérieur des grands axes routiers majeurs que sont les autoroutes A-15 (New York) et 
A-10 (Sherbrooke). Dans une perspective patrimoniale, les attraits et services de Saint-
Jean-sur-Richelieu sont complémentaires avec des équipements situés ailleurs dans la 
M.R.C. du Haut-Richelieu et dans les M.R.C. de La-Vallée-du-Richelieu, Rouville et Bas-
Richelieu, soit à toute la vallée du Richelieu. 
 
Les pôles touristiques de la M.R.C. du Haut-Richelieu 
 
Pour étudier la fonction touristique, l'échelle appropriée est la M.R.C. La Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu constitue l'un des quatre (4) pôles de la M.R.C. du Haut-Richelieu. 
L'inscription de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, de ses attraits et services 
touristiques, dans le territoire de la grande région de Montréal est réalisée au sein de la 
M.R.C. 
 
Inventaire des équipements, des activités et de l’achalandage 
 
Sites historiques 
 
Le pôle de Saint-Jean est au cœur d'une riche histoire militaire, dont la présence est 
atomisée et n'est pas intégrée dans des interventions qui permettent de camper sa 
réelle importance nationale. La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a aussi été un haut lieu 
industriel au 19e siècle. Sa localisation, sur le passage entre Montréal et les États-Unis, 
lui conférait une position économique enviable. Mentionnons quelques exemples de sites 
forts en histoire de notre région  : 
 
• Campus du Fort Saint-Jean;  
• Lieu-historique-national-du-Canada-du-Fort-Chambly; 
• Le chemin des Patriotes (Iberville, L'Acadie); 
• Musée du Haut-Richelieu (céramique); 
• Gare de la rue Foch (CP) (Saint-Jean); 
• Gare du CN (rue Jacques-Cartier, Saint-Jean); 
• Pont Gouin (rue Saint-Jacques / 5e Avenue); 
• Place Dorchester (Saint-Jean); 
• Le Blockhaus de la rivière Lacolle; 
• Le Lieu-historique-national-du-Canada-du-Fort-Lennox; 
• Le site de la Pointe-du-Gouvernement (Henryville). 
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Circuits patrimoniaux 
 
Des circuits patrimoniaux ont été élaborés sur le territoire de la M.R.C. du Haut-
Richelieu, afin de permettre à des visiteurs circulant en auto, en vélo ou à pied, de 
découvrir, de manière autonome (circuit autoguidé), certains éléments du patrimoine, 
soit l'itinéraire patrimonial du Vieux Saint-Jean, le circuit patrimonial de L'Acadie  et le 
circuit patrimonial d'Iberville. 
 
Bâtiments historiques 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu renferme des trésors de bâtiments historiques. 
Certains de ces bâtiments ont été inclus dans des circuits patrimoniaux. Plusieurs ont été 
oubliés. Un inventaire récent identifie présentement plus de 296 bâtiments historiques. 
Dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, on compte plusieurs autres bâtiments patrimoniaux, 
dont les principaux sont les maisons patrimoniales (4) de Mont Saint Grégoire, le 
Château Saint-Blaise (Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix), la Pointe à l'Esturgeon (Saint-Paul-
de-l'Île-aux-Noix), l'église méthodiste (Notre-Dame-du-Mont-Carmel) et le Musée 
Honoré-Mercier (Sainte-Anne-de-Sabrevois). 
 
Agrotourisme 
 
Situé au cœur d'une région agricole prospère, l'agrotourisme est développé dans la 
M.R.C. du Haut-Richelieu. Le pôle Mont Saint Grégoire est le plus développé, son 
économie étant essentiellement agricole. On y trouve une concentration exceptionnelle 
d'érablières et de vergers, dont l'exploitation est orientée vers l'accueil d'une clientèle 
agrotouristique. Le secteur de L'Acadie, a aussi mis en valeur ses particularités d'origine 
agricole. Dans la région touristique de la Montérégie, un circuit du Paysan et une Route 
des cidres sont proposés. Le circuit des Paysans commence à L'Acadie, rejoint 
Napierville puis Lacolle, longe par la suite la frontière américaine jusqu'au lac Saint-
François et revient ensuite vers Châteauguay. La route des Cidres identifie quelques 
cidreries sur l'ensemble du territoire de la Montérégie. 
 
Milieux naturels 
 
La rivière Richelieu est un milieu naturel méconnu. On y trouve des frayères et des 
milieux humides essentiels à la biodiversité de la Montérégie. Pendant des siècles, on y a 
pêché l'anguille, mais cette activité est maintenant abandonnée. Plusieurs ruisseaux aux 
noms évocateurs se jettent dans le Richelieu. La rivière L'Acadie est aussi un milieu 
naturel riche et reconnue pour sa biodiversité. 
 
Pistes cyclables 
 
On retrouve trois axes cyclables majeurs dans la M.R.C. du Haut-Richelieu qui se 
croisent au cœur de Saint-Jean-sur-Richelieu au pont Gouin. 
 
• Axe de la Vallée des Forts; 
• Montérégiade II; 
• Piste du canal de Chambly. 
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Ports de plaisance/ Croisières/ Pourvoyeurs 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu compte une marina (Marina Goineau inc.) et un club nautique le 
Club nautique de Saint-Jean-sur-Richelieu. Deux entreprises offrent des croisières  :  Les 
croisières du Haut-Richelieu et Croisières Charles Le Moyne. Il n'y a pas de pourvoyeurs 
dans la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
Autres équipements sur le Richelieu 
 
Les marinas sont concentrées à Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix. Il y a des pourvoyeurs à 
Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix et à Venise-en-Québec. 
 
Événement touristique  :  International de Montgolfières 
 
L'International de Montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu (350 000 entrées) est le 
seul événement d’envergure dans la M.R.C. et dans la région touristique de la 
Montérégie. L’impact de cet événement le place dans une catégorie à part, au même 
titre que les grands festivals de la région de Montréal. Il contribue grandement à 
développer la notoriété de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et ce, depuis une 
vingtaine d’années. 
 
Accueil et information touristique 
 
L'Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu (Saint-Jean), localisé dans 
l'ancienne gare du CN à Saint-Jean-sur-Richelieu, est un lieu d'accueil permanent. Dans 
la M.R.C. du Haut-Richelieu, un lieu d'accueil saisonnier est aussi installé à Saint-Paul-
de-l'Île-aux-Noix. 
 
Hébergement 
 
Les chambres d'hôtels de la M.R.C. du Haut-Richelieu sont essentiellement localisées à 
Saint-Jean-sur-Richelieu (environ 350). Elles sont fréquentées par une clientèle 
d'affaires. Il y avait récemment près de 1 000 emplacements de camping dans le pôle 
Saint-Jean; il y en a aujourd'hui environ 700. L'autre grande concentration est dans le 
pôle de Venise-en-Québec. Il y a un seul gîte touristique à Saint-Jean-sur-Richelieu (Au 
Chant d'oiseaux) et seulement trois autres dans toute la M.R.C. 
 
Restauration 
 
Il y a plusieurs restaurants haut de gamme dans le pôle Saint-Jean. Un seul s'affiche 
dans le guide touristique de la Montérégie (Le Samuel II). Il y a peu de restaurants dans 
les autres parties du territoire de la M.R.C. du Haut-Richelieu. Par contre, le secteur du 
Mont Saint Grégoire se distingue par le nombre important de salles de réception 
(érablière) pour accueillir des groupes au printemps. 
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Golf 
 
La Ville de Saint-sur-Richelieu est tout particulièrement choyée d’avoir cinq parcours de 
golf sur son territoire, deux privés (Pinegrove et Saint-Jean) et trois publics (Les 
Légendes Saint-Luc, Vallée des Forts et Les Boisés de la Mairie). Ces cinq parcours 
reçoivent entre 175 000 et 200 000 golfeurs annuellement. Il existe aussi des écoles de 
golf rattachées à quelques parcours, un camp de jour spécialisé en golf et le golf comme 
discipline en sport-études à la Commission scolaire des Hautes-Rivières. 
 
L’Association des golfeurs professionnels du Québec a choisi d’installer son siège social à 
Saint-Jean-sur-Richelieu, en bordure de la route 104, dans le secteur Saint-Luc. 
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Aéroport 
 
L'aéroport municipal de Saint-Jean-sur-Richelieu est le quatrième aéroport en 
importance dans la grande région de Montréal. On y trouve, notamment, une école de 
pilotage de monomoteurs et une école de pilotage de montgolfières. 
 
Rues commerciales et centre d'achats 
 
Il n'y a qu'un centre d'achats majeur dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, le Carrefour 
Richelieu, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  
 
L'offre touristique de la M.R.C. du Haut-Richelieu s'articule autour de quatre pôles 
touristiques dont celui de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Elle s'inscrit dans la région 
de la Montérégie et dans la mise en valeur de l'axe de la vallée du Richelieu. 
 
Les autres pôles touristiques 
 
Pôle Mont Saint-Grégoire 
 
Situé dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, le Mont Saint-Grégoire est une montérégienne 
qui a conservé sa couverture boisée au cœur de la plaine agricole et qui a développé un 
agrotourisme de masse axé sur les érablières et les vergers. Le village de Mont Saint- 
Grégoire est un haut lieu de l'agrotourisme en Montérégie. 
 
Pôle Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix 
 
Situé dans la M.R.C. du Haut-Richelieu, port d'attache canadien pour des centaines de 
nautoniers fréquentant le lac Champlain, c'est un centre de services pour les 
propriétaires de bateaux. Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix est d'abord et avant tout un lieu 
de services pour les plaisanciers qui utilisent le Lac Champlain. C'est le port le plus 
pratique pour ceux qui doivent garder leur embarcation dans les eaux canadiennes. Son 
existence est liée à la présence du Lac Champlain et à la frontière américaine. Il est 
unique pour ce type de services.  Le Lieu-historique-national-du-Canada-du-Fort-Lennox 
y est en activité durant la saison estivale uniquement. 
 
Pôle Venise-en-Québec 
 
Plage et villégiature populaire (camping saisonnier) sur le lac Champlain, Venise-en-
Québec, c'est l'accès aux plages du lac Champlain, à une heure de Montréal. 
Malheureusement, la pollution rend impraticable l'utilisation de la plage pour une grande 
partie de la saison touristique, ce qui a un impact direct sur sa fréquentation touristique. 
 
Perspectives du domaine du tourisme et des événements spéciaux 
 
Localisée en amont des rapides du Richelieu, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est un 
territoire dont l'histoire est exceptionnellement riche en événements significatifs à 
l'échelle canadienne. L'International de montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu 
apporte une notoriété à la Ville et à la région. C'est un événement complémentaire à la 
mise en valeur de la vallée du Richelieu, lieu historique unique en Amérique. La 
municipalité de Saint-Jean-sur-Richelieu évolue dans un marché saturé pour les 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        100



 

événements extérieurs à portée récréotouristique dans la région de Montréal. Elle fait 
aussi partie d'une région dont la performance touristique est traditionnellement faible 
malgré sa proximité de la grande région de Montréal. En effet, la région ne recueille que 
1,5 % des recettes touristiques globales du Québec. Les trois quarts des recettes 
touristiques de la région sont d'origine endogène et le fait d'excursionnistes. Ce constat 
soutient le développement d'un réseau cyclable rejoignant le grand marché montréalais. 
La navigation de plaisance est limitée sur le Richelieu et rien ne permet d'envisager la 
croissance de cette fréquentation. 
 
C'est au niveau de son caractère historique que le potentiel de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu est considérable. Par contre, les équipements et les aménagements que 
peuvent trouver les touristes à Saint-Jean-sur-Richelieu ne possèdent pas actuellement 
de pouvoir attractif ni de rétention auprès de la clientèle touristique. Le Lieu-historique-
national-du-Canada-du-Canal-de-Chambly est un des équipements possédant un effet 
structurant sur la clientèle touristique. Plusieurs associations tiennent déjà dans la ville 
des activités sportives et des activités culturelles qui génèrent des retombées 
économiques appréciables. Le caractère patrimonial de la Ville, la structure de ses 
équipements touristiques, son dynamisme, celui des associations actives sur son 
territoire ainsi que ses dimensions humaines en font un lieu exceptionnel pour tenir des 
activités régulières liées au patrimoine. Ces activités peuvent être d'envergure régionale, 
nationale et même internationale. 
 
L’International de montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu est un vecteur très 
important de la diffusion de l'information sur l'identité distinctive de la Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu. Cet événement est une occasion exceptionnelle pour en faire la 
promotion. Il doit être l'occasion de présenter la Ville pour des excursions et des courts 
séjours à l'année. 
 
Enjeux du domaine du tourisme et des événements spéciaux 
 
Améliorer la signalisation 

• Développer la signalisation aux entrées de la Ville et sur les autoroutes; 
• Faciliter l’identification et la localisation du bureau d’informations à l’entrée de la 

Ville. (En Europe, les offices sont au cœur de la ville et permettent ainsi de faire 
découvrir la ville); 

• Améliorer la signalisation pour certains événements à l’intérieur de la Ville; 
• Développer une signalisation qui met en valeur les richesses caractéristiques de la 

région (Ex.  :  Lac Champlain, Campus du Fort St-Jean…); 
• Évaluer la possibilité d’installer une halte de détente ou de pique-nique et des 

toilettes publiques sur le bord de l’autoroute. 
 
Accroître la publicité et promotion en tourisme 
 
• Faire connaître les activités touristiques aux résidants, afin qu’ils deviennent des 

ambassadeurs de leur région (principe du rayonnement);  
• Développer le partenariat entre le domaine public et le privé, pour initier et soutenir 

des campagnes publicitaires communes qui tiennent compte de clientèles cibles et 
des produits spécifiques à la région. 
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Définir un produit d’appel – Le ou les bons ! 
 
• Définir un ou des produits d’appel avant d’essayer de vendre la région;  
• Miser sur les produits prêts à développer (Ex.  :  cyclisme, nautisme, golf, aéroport, 

etc.); 
• Miser sur l’histoire  (Route des patriotes, histoire de la céramique, reconstitution de 

batailles militaires, Fête de Champlain 2009); 
• Miser sur les principaux attraits de la région  :  la rivière Richelieu, les terrains de 

golf; 
• Exploiter le potentiel de rayonnement et la notoriété de l’International de 

montgolfières; 
• Cibler sur une appellation régionale unique et distinctive et la diffuser sur toutes les 

tribunes (Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, Vallée du Richelieu, Vallée des 
forts, Hautes Rivières, etc.); 

• Développer le lac Champlain, qui est beaucoup plus exploité du côté des États-Unis. 
 

Pistes cyclables / Autoroute / Aéroport / Train 
 
• Exploiter davantage le réseau cyclable (3 pistes) pour amener cette clientèle à visiter 

les autres attraits et faire en sorte de créer des besoins, afin qu’elle prolonge son 
séjour; 

• Développer et soutenir la piste cyclable à Venise-en-Québec; 
• Faire la promotion des  pistes cyclables et les pistes hors-route indiquant quoi faire 

dans la région; 
• Développer des infrastructures autour du réseau des pistes cyclables; 
• Développer l’aérotourisme avec les infrastructures existantes (Venise-en-Québec  :  

le lac attire beaucoup en hiver, faire des excursions en hydravion); 
• Faire un circuit en train reliant St-Jean-sur-Richelieu et La Prairie; 
• Développer le tourisme d’affaires par le biais du train, pourvue que l’on ait quelque 

chose à offrir aux touristes qui l’utiliseraient. 
 
Développer le tourisme relié au plein air / Loisir 
 
• Développer les infrastructures pour le nautisme, puisque c’est un produit en 

émergence en ce moment au Québec; 
• Développer le golf comme activité majeure de loisirs sur le territoire de la M.R.C. et 

plus particulièrement de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 
• Exploiter l’écotourisme à Venise-en-Québec; 
• Créer des centres d’interprétation sur l’environnement et faire des activités 

d’observation avec animation; 
• Développer un site d’observation d’oiseaux sur la bande du canal. 
 
Exploiter le potentiel des congrès / Hébergement / Restaurant 
 
• Développer un centre de congrès; 
• Développer le tourisme d’hiver. Il manque de l’hébergement à Venise-en-Québec; 
• Développer des gîtes dans les pôles ruraux, tout en combinant et intégrant le 

patrimoine; 
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• Réserver les emplacements de camping pour les touristes et non seulement pour les 
campeurs saisonniers; 

• Évaluer la possibilité d’introduire une taxe sur les nuitées pour une promotion 
adéquate de la région; 

• La restauration est une fonction importante à développer. 
 
Développer un maillage culture / Patrimoine et tourisme 
 
• Mettre en valeur les oeuvres des artistes de la région dans les espaces publics (Ex.  :  

la SPEC, la Ville, etc.); 
• Faire connaître le potentiel du Vieux Saint-Jean;  
• Développer des circuits diversifiés et de maillage (artisans, patrimoniaux); 
• Faire des reconstitutions costumées des tranches de l’histoire; 
• Évaluer la possibilité de créer un « village d’artistes et d’artisans » (lieu de 

rassemblement et d’exposition). 
 
Mettre en valeur le potentiel agrotouristique 
 
• Mettre en valeur les produits du terroir de qualité qu’offre le Haut-Richelieu; 
• Développer des circuits touristiques reliés à l’agriculture (Ex. :  Route des 

vins).
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La vie communautaire et l’économie sociale 
 
L’examen des données économiques et démographiques du recensement canadien de 
2001, telles que traitées par l’Institut de la statistique du Québec, montre la nécessité 
d’une action communautaire solide et constante pour répondre aux besoins des citoyens 
de Saint-Jean-sur-Richelieu et du Haut-Richelieu, en complémentarité aux services de 
première ligne et de soutien dispensés par les organismes du réseau des affaires 
sociales. 
 
La famille comme noyau indispensable à la société est au centre des préoccupations de 
bon nombre d’intervenants, dans plus d’un atelier. 
 
En effet, en analysant certains indicateurs pour la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, il 
ressort notamment que  : 
 
• La proportion de locataires consacrant plus de 30 % des revenus au logement se 

situe à 37 %; 
• La proportion de personnes ayant atteint le niveau scolaire universitaire n’est que de 

11 %; 
• La proportion de personnes de 15 à 24 ans ne fréquentant pas l’école est de 44 %; 
• La proportion des adultes prestataires d’assistance emploi qui en reçoivent depuis 

plus de 10 ans est de 50 %; 
• La proportion de personnes vivant sous le seuil de faible revenu est de 19 %. 
 
Au niveau des comportements et facteurs de risque, la situation des résidants du Haut-
Richelieu est plus nuancée. À ce chapitre, le Haut-Richelieu se classe au 5e rang sur 10, 
dans les territoires de CLSC de la Montérégie. Parmi les 14 indicateurs utilisés, les 
éléments, où les gens du territoire se distinguent de façon positive, sont les suivants  :  
 
• La fréquence des activités physiques de loisir, où la proportion de ceux qui en font 

peu (moins d’une fois par semaine) est nettement moins élevée qu’en Montérégie, 
alors que la proportion de ceux qui en font plus (une ou deux fois, ou trois fois et 
plus par semaine) est plus élevée qu’en Montérégie; 

• La consommation élevée d’alcool et la consommation de drogues illicites au cours de 
la vie sont moins problématiques. 

 
Éléments de portrait de l’action communautaire 
 
Les organismes d’action communautaire présents à Saint-Jean-sur-Richelieu et dans le 
Haut-Richelieu répondent aux besoins de clientèles diversifiées. Une recherche de base, 
à l’aide notamment d’un recoupement de plusieurs sources d’information, indique qu’il 
existe à Saint-Jean-sur-Richelieu au moins 65 organismes d’action communautaire. 
 
Les clientèles qui reçoivent une aide directe des organismes d’action communautaire 
sont nombreuses et variées. On pourrait regrouper les organismes d’action 
communautaire dans les catégories suivantes, selon leur domaine d’intervention et les 
personnes touchées par leurs services  : 
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Soutien matériel et alimentaire, maintien à domicile 7 organismes 
Logement 3 organismes 
Travail et emploi 4 organismes 
Développement de l’implication sociale et  
de l’entraide communautaire 6 organismes 
Alphabétisation et éducation 4 organismes 
Santé physique, psychologique et mentale 6 organismes 
Toxicomanies et dépendances 2 organismes 
Jeunes 5 organismes 
Personnes âgées, retraitées et préretraitées 2 organismes 
Femmes 3 organismes 
Familles et enfants 5 organismes 
Personnes handicapées 6 organismes 
Promotion et défense des droits des personnes 4 organismes 
Justice                                                                    1  organisme 
Partenariat et concertation en action communautaire  
et économie sociale     5 organisations 
Autres                                                                     1  organisme 
 
 
 Total  :        65 organismes 

 
 
Il est important de bien comprendre que même si certains organismes sont regroupés 
dans un même secteur, leur clientèle et la manière dont ils repondent aux besoins sont 
très différentes. 
 
Plus de la moitié de ces organismes, soit 43, sont regroupés dans la Corporation de 
développement communautaire, la CDC, qui en assure la concertation et travaille à la 
consolidation et au développement de l’action communautaire. 
 
Outre leur apport social, communautaire et en santé, les organismes d’action 
communautaire ont également un impact économique significatif. La CDC estime 
d’ailleurs qu’il serait nécessaire de compiler un portrait et un bilan de l’impact 
économique du secteur de l’action communautaire. Des premiers estimés montrent que 
ce secteur serait le 11e employeur du Haut-Richelieu et pourrait générer actuellement 
une activité économique évaluée à plus de six millions de dollars. 
 
Perspectives de l’action communautaire 
 
Le portrait de santé et, plus encore, le portrait économique et démographique de la 
population du Haut-Richelieu, montrent bien que les besoins soient imposants, 
importants et touchent plusieurs aspects de la vie quotidienne des résidants de Saint-
Jean-sur-Richelieu. 
 
Situation économique difficile pour des personnes et des familles, difficultés aussi au 
niveau du logement, faiblesse au niveau de la scolarité, personnes vivant seules, 
difficultés au niveau de l’emploi et revenus provenant d’assistance sociale ou 
d’assurance emploi, taux de prise en charge plus élevé, besoins significatifs en 
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prévention et en promotion de la santé, autant d’éléments qui indiquent des besoins 
élevés en soutien, en aide directe à cette partie de la population qui ressent 
quotidiennement les effets de la pauvreté, qui est une réalité johannaise que ces 
statistiques démontrent. 
 
La réponse s’organise en fonction de ces besoins 
 
Il existe un certain nombre de types de réponse à ces besoins. Pour sa part, le 
développement et l’action communautaire ont pratiquement toujours pour base une 
réponse directe aux besoins, et le plus souvent une réponse aux besoins auxquels les 
autres sources ne répondent pas ou pas assez. 
 
L’action communautaire a aussi généralement comme point de départ des initiatives, 
souvent populaires, qui réunissent quelques personnes autour d’un problème à régler, 
d’une situation à améliorer, de gens à soutenir. Ces personnes s’organisent ensemble 
pour apporter un soutien direct à des personnes ou des catégories de personnes qui 
connaissent des difficultés. 
 
Ce sont ces initiatives spontanées, en réponse aux besoins, qui ont amené à Saint-Jean-
sur-Richelieu la création de plusieurs organismes communautaires, dont l’importance est 
essentielle pour les personnes qui bénéficient de leurs services quotidiennement. 
Beaucoup de besoins, donc beaucoup d’initiatives et beaucoup d’organismes. 
 
La diversité des besoins et les initiatives populaires amènent un éventail 
élargi d’organismes, d’initiatives et de besoins financiers 
 
La diversité des besoins et la réponse « organique » de la communauté qui s’organise et 
crée ce qu’il faut pour y répondre, font en sorte qu’il existe une variété étendue 
d’organismes. Compte tenu que ces initiatives visent à pallier des situations difficiles, qui 
ne sont pas répondues par d’autres acteurs, il serait mal avisé, voire contre-productif, de 
mettre un frein à l’émergence naturelle d’organismes d’action communautaire. 
Cependant, compte tenu du caractère limité des ressources que la communauté peut 
engager, tant sur le plan public que sur le plan privé, on peut et on doit éviter le 
dédoublement de services identiques ou similaires. 
 
C’est que le soutien financier nécessaire pour permettre de répondre aux besoins est 
très important, et que les initiatives de recherche de financement conséquentes sont 
multiples et récurrentes. La quantité d’organismes et le nombre de leurs campagnes et 
initiatives de financement entraînent parfois des effets de réactions négatives chez les 
contributeurs privés et publics, lesquels effets desservent le secteur de l’action 
communautaire. 
 
Bien que pouvant compter sur une générosité et une implication dignes de mention des 
secteurs public et privé du Haut-Richelieu, le secteur de l’action communautaire doit 
aussi travailler à éviter les dédoublements et favoriser les économies d’échelle, les 
regroupements d’intérêts et le travail concerté partout où c’est possible. 
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L’action communautaire et l’économie sociale sont marquées par la présence 
et l’implication de plusieurs partenaires 
 
Comme mentionné plus tôt, la Corporation de développement communautaire du Haut-
Richelieu, en regroupant plus de la moitié des organismes d’action communautaire actifs 
sur le territoire du Haut-Richelieu, constitue un interlocuteur majeur dans l’animation, la 
concertation et le développement de ce secteur. Elle soutient le travail et la collaboration 
avec les organismes suivants  :  
 
• CLSC-CHSLD Champagnat de la Vallée des Forts; 
• La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 
• Le Conseil économique du Haut-Richelieu (CLD). 
 
Les responsabilités respectives de chacun et les modes de concertation d’ensemble 
évolueront assurément au cours des prochains mois. Ils devront tenir compte des 
réformes nationales en cours dans la gouverne des organismes de santé (fusion CH-
CLSC-CHSLD) et des organismes de développement économique (prépondérance des 
élus et place de la « société civile » dans les instances décisionnelles). 
 
La concertation dans le secteur de l’action communautaire et de l’économie sociale 
semble ainsi mûre pour un certain « réalignement des planètes », pour reprendre une 
expression populaire. 
 
Enjeux de la vie communautaire et de l’économie sociale 
 
Poursuivre, développer et augmenter la concertation et la cohésion entre les 
partenaires de l’action communautaire et économie sociale 
 
• Consolider et concerter l’action communautaire et de l’économie sociale autour d’une 

même table (CDC, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, le CLSC et le CLD), afin 
d’éviter le dédoublement; 

• Faciliter la concertation, coopération, regroupement à faire pour identifier les 
meilleurs agents de développement des organismes sociaux; 

• Regrouper les organismes d’action communautaire qui sont prêts à mettre leurs 
forces en commun pour se renforcer et consolider leur secteur, entre autres, par le 
regroupement physique dans un centre communautaire. 

 
Soutenir et épauler les actions des groupes communautaires par la mise en 
place d’une politique de développement communautaire 
 
• Doter l’administration municipale, en partenariat et en cohésion avec la 

communauté, d’une vision et d’une politique de développement de l’action 
communautaire et de l’économie sociale; 

• Maximiser et optimiser l’utilisation des ressources financières disponibles pour 
l’action communautaire; 

• Favoriser une meilleure connaissance du secteur de l’action communautaire et de 
l’économie sociale aux entreprises et à la communauté, en dressant un portrait 
complet des organisations dans le Haut-Richelieu. 
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Regrouper les organismes d’action communautaire dans un centre 
communautaire 
 
Il est démontré qu’un centre communautaire, centralisé ou avec des points de services 
en divers endroits stratégiques, serait un point d’ancrage et un centre de référence pour 
les organismes dans le milieu, tout en permettant des économies d’échelle pour les 
organismes par la mise en commun de services. 
 
 
Réaliser un projet de Centre des jeunes 
 
Le constat est clair. Un lieu de rencontre multifonctionnel répondant aux nombreux 
besoins évolutifs des jeunes demeure une priorité de développement. 
 
Un centre des jeunes comblerait le vide social que beaucoup de jeunes vivent en ce 
moment et pourrait, s’il est rattaché au centre communautaire, faire partager la vision 
des générations. Il deviendrait un lieu d’appartenance où les jeunes évolueraient 
positivement dans la société. De cette façon, les jeunes démontreraient leur intérêt à 
bâtir une société meilleure parce que tout ce qui leur manque pour atteindre leur 
objectif c’est un lieu où se retrouver. 
 
Ce constat a été repris et expliqué dans l’atelier Jeunesse. 
 
 
Mettre sur pied une fondation pour ramasser des fonds pour les groupes 
communautaires 
 
La fondation permettrait de répondre à des besoins clairement identifiés mais non 
couverts par d’autres programmes d’aide gouvernementaux. 
 
 
Autres préoccupations des groupes communautaires 
 
• Promouvoir l’adoption d’une politique familiale qui interpelle l’ensemble des acteurs 

de la collectivité; 
• Prévoir et amorcer des actions de support aux clientèles exclues et limiter 

l’embourgeoisement abusif du centre-ville; 
• Développer le transport en commun, notamment à l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu; 
• Offrir un nombre suffisant de logements sociaux pour les gens moins bien nantis; 
• Soutenir les groupes impliqués dans la construction de logements sociaux; 
• Inciter à développer certains commerces pour la clientèle du centre-ville (Ex.  :  

marché d’alimentation); 
• Favoriser l’intégration des personnes handicapées dans les édifices en s’assurant de 

maintenir des accès adéquats ou services appropriés (personnes sourdes, en fauteuil 
roulant, etc.). 
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Documenter les autres besoins à prioriser à moyen et à long terme 
 
• Les personnes vivant la toxicomanie, des dépendances ou des situations de santé ou 

des conditions physiques, psychologiques ou mentales particulières; 
• Les gens qui cherchent à s’intégrer ou se réintégrer au marché du travail ou qui 

doivent vivre entre-temps de l’entraide matérielle et du soutien alimentaire; 
• Les femmes, les familles et les enfants qui rencontrent des difficultés ou aspirent à 

une meilleure situation; 
• Les personnes âgées, préretraitées et retraitées. 
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LA GOUVERNANCE DANS LA VILLE 
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Les enjeux métropolitains 
 
La Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (2000, c.34), une loi 
déterminante pour l’aménagement et le développement de la grande région de 
Montréal, spécifie, à l’article 128, que le gouvernement du Québec doit transmettre à la 
CMM ses grandes orientations en matière d’aménagement et de développement, 
orientations qui, techniquement, doivent lier ou engager tous les ministères. Ces 
orientations sont contenues dans un document intitulé, « Une vision d’action commune 
– Cadre d’aménagement et orien ations gouvernemen ales – Région métropolitaine de 
Montréal 2001-2021 – Juin 2001 ».

t t
 

i

 
Dans ce document, produit par le ministère des Affaires municipales et de la Métropole 
et auquel ont contribué presque tous les ministères du gouvernement du Québec, les 
villes satellites de la CMM dont Saint-Jean-sur-Richelieu, ne sont pas laissées pour 
compte en dépit de l’importance relative de la CMM au Québec, avec ses quelque 3,5 
millions d’habitants. Au chapitre des orientations et des attentes du gouvernement 
envers la Communauté métropolitaine de Montréal, le gouvernement du Québec a 
insisté sur « L’harmonisation interrég onale des interventions de la CMM, des 
régions et des M.R.C. voisines dans l’esprit de réciprocité et d’alliance 
stratégique. »  Le Cadre d’aménagement fait donc de sa 10e orientation ce qui suit  :  
 
• Assurer l’intégration des plans d’aménagement d’agglomération dans les schémas 

d’aménagement des M.R.C. voisines de la CMM pour chacune des agglomérations 
urbaines de recensement  :  Lachute, Saint-Jérome, Joliette, Sorel, Saint-Hyacinthe, 
Saint-Jean-sur-Richelieu et Salaberry-de-Valleyfield; 

• Protéger et mettre en valeur le caractère champêtre et patrimonial des villages du 
territoire et consolider l’économie et la zone agricole; 

• Contrôler les investissements publics dans les secteurs non desservis en périphérie 
des agglomérations urbaines et villageoises. 

 
À ce jour, n’est pas encore très clair ce que le nouveau gouvernement a l’intention de 
faire du Cadre d’aménagement et des orientations formulées par les ministères en 2001. 
Indépendamment des visées du nouveau gouvernement, il n’en demeure pas moins qu’il 
existera toujours des liens historiques et contemporains, autant politiques, économiques, 
environnementaux que culturels entre la CMM, ses parties constituantes dont le centre-
ville de Montréal et ses villes satellites. 
 
Il nous apparaît clair à ce stade-ci, en marge de l’exercice de planification stratégique, 
que Saint-Jean-sur-Richelieu comme ville satellite, a avantage à faire connaître aux 
intéressés ses orientations en matière d’aménagement et de développement, 
orientations qui correspondent à ses problématiques de ville-centre et qui s’apparentent 
beaucoup plus à des problématiques urbaines traditionnelles qu’à des problématiques 
qui caractérisent les milieux ruraux et champêtres. 
 
Urbain vs champêtre 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu pourrait facilement être qualifiée de « petit 
Montréal » en puissance, étant donné qu’on y retrouve à une échelle réduite à peu de 
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choses près, les mêmes problématiques qu’à Montréal ou que toute autre ville-centre, 
ou centre de services régional ou suprarégional. 
 
On y retrouve en effet une multitude de services spécialisés qui desservent une 
immense sous-région qui dépasse largement les limites de sa M.R.C. d’appartenance, 
voire même qui s’immisce jusqu’à l’intérieur du territoire de la CMM. Il s’agit notamment 
de services de santé (hôpital et cliniques spécialisées à la fois privées et publiques), 
services éducatifs (Centre de formation professionnelle et Cégep), services de loisirs et 
de culture (Théâtre des Deux-Rives et Colisée Isabelle-Brasseur), services 
gouvernementaux (Protection Civile, MAPAQ, Financière Agricole, Gendarmerie Royale 
du Canada) qui, tantôt desservent les M.R.C. du Haut-Richelieu, Jardins de Napierville, 
Haut-Saint-Laurent, Rouville et Vallée du Richelieu, en tout ou en partie, tantôt toute la 
Montérégie. Que dire de la Base militaire, Garnison Saint-Jean, qui dessert une 
population de plus de 3 000 militaires, de partout au Canada et dont les retombées 
économiques pour la région immédiate sont de l’ordre de 235 millions de dollars. 
 
On y retrouve aussi beaucoup de pauvreté tout particulièrement dans la partie centrale 
de l’ancienne Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Cette caractéristique en entraîne 
d’autres  :  la présence de sans-abri, haut taux relatif de criminalité, faible niveau de 
scolarisation, mauvaise qualité de logement,  haut taux de décrochage dans un secteur 
de la ville d’où ont fui les entreprises manufacturières comme la Singer, les fleurons de 
l’aire industrielle à Saint-Jean-sur-Richelieu. Dans le secteur voisin du centre-ville, à part 
la restauration et quelques boutiques spécialisées, c’est la désolation, des locaux vides 
et une qualité d’habitation qui laisse souvent à désirer. 
 
En plein cœur de Saint-Jean-sur-Richelieu, se retrouvent d’autres caractéristiques 
importantes qui font de Saint-Jean-sur-Richelieu un milieu de vie essentiellement urbain 
qui se compare à d’autres villes-centres, voire même à la Métropole. Une importante 
partie de son territoire est constituée d’anciens sites industriels contaminés, notamment 
ceux de la Singer, de la Balmet ou encore d’IPC. Aussi, les Vieux Saint-Jean et Iberville 
sont aux prises avec des infrastructures vétustes en très mauvaise état qui, au cours des 
prochains 15 ans, requerront plus de 100 millions de dollars en investissements publics.  
 
En contrepartie, on y retrouve aussi des banlieues cossues (Edge Cities) avec leurs 
centres commerciaux, des grandes surfaces et des parcs industriels. Des quartiers 
résidentiels qui requièrent quelques services de proximité mais qui continuent à 
dépendre des secteurs centraux pour leurs services spécialisés. Au fil des ans, la 
banlieue a empiété sur la zone agricole, quelques fois de façon plutôt désordonnée, sans 
planification aucune, mais la zone agricole demeure très importante dans le paysage de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et de la M.R.C. du Haut-Richelieu où elle représente 
respectivement 73 % et 91 % du territoire. 
 
Est-ce que Saint-Jean-sur-Richelieu correspond au vocable champêtre ?   Le Petit 
Larousse définit sommairement le mot champêtre comme suit  :  « Qui se rapporte à la 
campagne, aux champs; qui évoque la vie à la campagne. » 
Quand le Cadre d’aménagement se réfère aux M.R.C. voisines de la CMM, on y retrouve 
comme principale préoccupation la préservation du caractère patrimonial et champêtre 
des villages du territoire et un souci d’y consolider l’économie et la zone agricole. On n’y 
aborde pas la problématique reliée au financement des villes satellites, des milieux 
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urbanisés qui ont un rayon d’actions  sur un hinterland bien défini et qui ne peut pas 
être desservi par l’une ou l’autre des composantes de la CMM. Saint-Jean-sur-Richelieu 
et son hinterland représentent au-delà de 150 000 personnes et ceux des sept villes 
satellites réunies, au-delà de 400 000 personnes. 
 
Il faut bien admettre en contrepartie que, mise à part la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu, la M.R.C. du Haut-Richelieu a un caractère champêtre et que le cadre 
d’aménagement offre certaines garanties intéressantes. Mais il n’en est absolument pas 
ainsi de Saint-Jean-sur-Richelieu, une vieille ville industrielle aux prises avec de sérieux 
problèmes urbains et dont le législateur devra tenir compte. 
 
Implications des gouvernements supérieurs 
 
Le Québec 
 
Si l’avenir du Cadre d’aménagement et de ses recommandations semble incertain dans 
le contexte d’une réingénierie annoncée, il n’en demeure pas moins que le document 
traduit relativement bien les intentions et préoccupations des principaux fonctionnaires 
des ministères du gouvernement du Québec à l’endroit de la Métropole et des villes 
satellites et qu’il commande un positionnement de ces dernières quant à leurs enjeux 
propres. 
 
S’il est important que le gouvernement du Québec consacre beaucoup d’énergie et de 
ressources à structurer et à promouvoir le territoire de la CMM pour en faire un 
concurrent sérieux à l’échelle internationale dans le palmarès des grandes métropoles, il 
est tout aussi important qu’il seconde les villes satellites à devenir des milieux plus 
performants et plus compétitifs à l’image de la Métropole en devenir. 
 
Dans le Cadre d’aménagement, il est intéressant de lire que  :  « . . . le gouvernement 
entend inclure un principe de réciprocité et d’alliance stratégique autour des champs 
d’harmonisation suivants »  
 
• La promotion internationale concertée à l’étranger de la région métropolitaine sur le 

plan économique; 
• Le renforcement des pôles économiques prioritaires de la RMRM; 
• La formation de la main-d’œuvre; 
• Le développement du logement social; 
• Le développement artistique et culturel; 
• Le développement du transport des marchandises; 
• Le développement du transport collectif; 
• La mise en valeur des plans d’eau et des grands espaces verts de la région 

métropolitaine de Montréal. 
 
En somme, les villes satellites, en dépit de leur caractéristique de villes-centres ou villes 
de services, pourraient et devraient être considérées comme des partenaires de la 
Métropole au point de les reconnaître comme faisant partie intégrante du grand 
Montréal ou de l’offre du grand Montréal. D’ailleurs, la plupart des principaux créneaux 
de développement ou « clusters » que l’on retrouve sur le territoire de la CMM se 
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retrouvent dans l’une ou l’autre des villes satellites, que ce soit en matériels de transport 
à Saint-Jean-sur-Richelieu ou bioalimentaire à Saint-Hyacinthe. 
 
En matière de promotion à l’international, pourquoi les villes satellites qui disposent d’un 
nombre relativement important de filiales internationales sur leur territoire respectif ne 
seraient pas intégrées à une stratégie commune au grand Montréal ?   Pourquoi les 
villes satellites ne complèteraient pas l’offre du grand Montréal, en matière de 
prospection d’investissement étranger ou encore de développement des marchés à 
l’exportation ?   Est-ce que les villes satellites ne pourraient pas être desservies en 
matière de prospection d’investissement étranger par Montréal International ?  
 
Au fil des ans, depuis l’ère industrielle, toutes les villes satellites dont Saint-Jean-sur-
Richelieu, sont devenues et demeurent des pôles économiques à fort potentiel 
international. Elles y sont déjà, raison de plus de les reconnaître comme 
complémentaires aux divers pôles économiques de la Métropole (CMM). 
 
En matière de développement de la main-d’œuvre, de logement social ou de 
développement artistique et culturel, Saint-Jean-sur-Richelieu a les mêmes besoins et 
préoccupations que la plupart des composantes de la CMM, tout particulièrement 
Longueuil et Laval. 
 
Deux domaines où Saint-Jean-sur-Richelieu a intérêt à s’harmoniser avec la CMM, c’est 
le développement du transport des marchandises et la mise en valeur des grands plans 
d’eau. 
 
Avant de s’aventurer dans le domaine du transport des marchandises, il est important de 
signaler que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu avait en 1996, un taux de navettage de 
40 % avec la grande région de Montréal, comparativement à Saint-Jérôme qui était déjà 
à 50 % et à Valleyfield à 45 %. Le transport collectif à l’intérieur des limites de la 
nouvelle Ville et de ses cinq secteurs fait présentement l’objet d’une étude particulière 
dont les résultats seront connus dans quelques mois. (Juin 2004) 
 
En matière de transport de marchandises, Saint-Jean-sur-Richelieu et la M.R.C. du Haut-
Richelieu sont situées dans le corridor de commerce Montréal-Boston, non seulement à 
cause des autoroutes 10-35 et I-89, mais aussi en raison du transport ferroviaire. Les 
deux principales voies ferrées entre Montréal et les États de la Nouvelle-Angleterre 
passent par le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, voire même se croisent dans un 
des parcs industriels. Saint-Jean-sur-Richelieu est un maillon fort dans la chaîne de 
commerce Montréal-Boston et des États de la Nouvelle-Angleterre. 
 
La grande région de Montréal sera d’ailleurs plus compétitive et plus prospère quand le 
gouvernement du Québec complètera une fois pour toutes l’autoroute 35, de Saint-Jean-
sur-Richelieu à la frontière du Vermont, pour y rejoindre la I-89. 
 
En dépit de sa situation stratégique par rapport à Montréal et aux États de la Nouvelle-
Angleterre et aussi de son poids démographique qui n’est pas à dédaigner, Saint-Jean-
sur-Richelieu prend l’allure de grande oubliée dans un autre document du gouvernement 
du Québec  :  le Plan de transport de la Montérégie du ministère des Transports du 
Québec, un document produit en 2001. 
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En effet, il est peu ou pas question du corridor de commerce Montréal-Boston, malgré 
une préoccupation de « . . . favoriser la compé itivité du Québec par des systèmes de 
transport plus efficaces pour accéder aux marchés extérieurs. » On ajoute même 
comme objectif pour 2005  :  «  réduire de moitié, d’ici 2005, l’écart actuel entre la 
qualité des routes du réseau stratégique en soutien au commerce extérieur e celle des 
routes du réseau stratégique des Éta s du Nord-Est américain. » 

t

t  
t

 
Même la Communauté métropolitaine de Montréal est relativement muette, dans son 
propre plan de transport, au sujet de l’intersection stratégique des autoroutes 10 et 35 
situées sur son territoire et qui implique les Villes de Chambly et de Carignan. 
L’autoroute 35 n’est donc pas retenue comme une voie stratégique à développer pour 
favoriser le commerce extérieur de la grande région de Montréal, avec les États de la 
Nouvelle-Angleterre. 
 
Les problématiques entourant le réseau routier provincial sur le territoire de la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, c’est-à-dire, les autoroutes 10 et 35, la route 104, de même 
que les routes 219, 223 et 133 seront traitées plus en détails dans la section sur les 
infrastructures et les transports. Il en sera de même des questions relatives au transport 
ferroviaire et du transport aérien. 
 
En matière d’environnement, personne ne peut nier que la rivière Richelieu constitue un 
des grands plans d’eau du grand Montréal et plus particulièrement de la Rive-Sud de 
Montréal. Elle l’est tout autant au chapitre du patrimoine, au même titre que le Canal de 
Chambly. Et que dire de la Baie Missisquoi qui fait face à d’importants problèmes de 
pollution et de contamination, des problèmes qui menacent l’industrie touristique locale. 
 
La gestion des matières résiduelles et l’implantation d’un site d’enfouissement pour 
répondre aux besoins de la M.R.C. du Haut-Richelieu sont deux incontournables 
auxquels la collectivité devra s’attarder en priorité et auxquels le gouvernement du 
Québec devra apporter une attention toute particulière. 
 
Dans le domaine de la santé, en plus de devoir digérer les fusions du centre hospitalier 
et des CLSC et CHSLD des Hautes-Rivières et de Rouville, des discussions s’imposent sur 
le positionnement du centre hospitalier par rapport aux autres centres hospitaliers de la 
Montérégie. 
 
La population de Saint-Jean-sur-Richelieu et de son hinterland sont en droit d’exiger des 
services de toute première qualité et le maintien des spécialités développées au fil des 
ans. Dans les milieux de la santé, il est question d’investissements de l’ordre de 25 à 50 
millions de dollars pour redonner à l’hôpital du Haut-Richelieu son plein potentiel. 
 
Dans le domaine de l’éducation et de la formation de la main-d’œuvre, des ajustements 
s’imposent pour promouvoir la persévérance scolaire ou pour contrer le décrochage. 
Aussi faut-il trouver un moyen pour encourager les jeunes à poursuivre des études 
collégiales, après leurs études secondaires. On évalue à seulement 45 % le taux 
d’étudiants qui poursuivent leurs études au niveau collégial, sur le territoire de la 
Commission scolaire des Hautes-Rivières. 
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Le Gouvernement fédéral 
 
Si le cadre d’aménagement précise certaines orientations du gouvernement du Québec 
quant à la métropole et à ses villes satellites, cedit cadre est complètement muet sur les 
intentions et les implications du gouvernement fédéral. 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est historiquement liée à des juridictions du 
gouvernement fédéral  :  transport maritime sur la rivière Richelieu et le Canal de 
Chambly, les sites historiques de Fort St-Jean et Fort-Lennox, le Collège militaire, la 
Base militaire (Garnison St-Jean), l’aéroport, la proximité des postes frontaliers dont 
celui de Philipsburg, l’emploi, l’immigration, les douanes et les postes, l’agriculture et la 
recherche en agroalimentaire et en horticulture. 
 
Le gouvernement fédéral est un joueur majeur dans la vie de tous les jours des 102 000 
personnes qui habitent la ville et la région de Saint-Jean-sur-Richelieu. La Base Militaire 
à elle seule génère des retombées économiques de l’ordre de 235 millions de dollars 
dans l’économie locale. 
 
Sont notamment actifs dans la région, des services comme Développement économique 
Canada, Industrie Canada, la Banque de développement du Canada, en plus bien 
entendu de la Défense Nationale, d’Agriculture Canada, Patrimoine Canada, Transports 
Canada, Ressources humaines Canada et la Gendarmerie Royale du Canada. 
 
Quelle sera l’importance de la présence du gouvernement du Canada dans la région de 
Saint-Jean-sur-Richelieu en l’an 2015 ?  Est-ce que les services existants auront été à 
tout le moins maintenus ou auront-ils été accrus en raison de la présence historique des 
militaires ou encore à cause de la proximité de la frontière avec les États-Unis et du 
corridor de commerce Montréal-Boston ?  
 
Lors de l’atelier sur les enjeux métropolitains, il a grandement été question de 
positionnement et de l’importance relative de Saint-Jean-sur-Richelieu comme ville, 
région et centre de services, aux portes du grand Montréal. La très grande majorité des 
participants à cet atelier étaient des gens de l’extérieur qui ont à travailler à Saint-Jean-
sur-Richelieu ou avec des gens de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
Identification de la région/Branding 
 
La région de Saint-Jean-sur-Richelieu est en panne d’identité, ce qui fait en sorte qu’elle 
est tantôt méconnue en dépit de sa proximité du grand Montréal et parfois carrément 
inconnue. 
 
La région de Saint-Jean-sur-Richelieu est connue sous au moins cinq appellations, au 
gré des corporations et des gouvernements. Ainsi, en santé, on se réfère à l’hôpital du 
Haut-Richelieu, alors que le CLSC porte l’appellation de la Vallée des Forts; en 
éducation, la Commission scolaire porte le nom des Hautes-Rivières et le Cégep est 
identifié à Saint-Jean-sur-Richelieu. La M.R.C. et l’Office du tourisme sont identifiés au 
Haut-Richelieu et il en est de même du CLD, alors que le CAE est identifié à la Haute-
Montérégie. Pour le ministère des Transports, l’autoroute 35 qui dessert Saint-Jean-sur-
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Richelieu depuis l’autoroute 10 porte le nom de Vallée des Forts alors qu’anciennement 
elle portait l’appellation autoroute de la Nouvelle-Angleterre. 
 
Depuis bon nombre d’années, la région de Saint-Jean-sur-Richelieu est aussi identifiée à 
l’appellation Capitale du Haut-Richelieu, en raison des services de première ligne et des 
services gouvernementaux qui émanent de Saint-Jean-sur-Richelieu. Or, il appert qu’au 
fil des ans, Saint-Jean-sur-Richelieu a perdu quelques services gouvernementaux au 
profit de quelques voisines et que les services qui y sont toujours, servent un 
« hinterland » à géométrie fort variable. Autant l’hôpital, le Cégep, la Financière 
Agricole, le Bureau de la CSST, Agriculture Québec, Postes Canada, la GRC, le Centre de 
recherche d’Agriculture Canada et d’autres couvrent beaucoup plus grand que le seul 
territoire du Haut-Richelieu. 
 
Enfin, toujours au chapitre de l’indentification, Saint-Jean-sur-Richelieu est 
avantageusement identifiée à un festival d’envergure nationale voire même 
internationale, l’International de montgolfières. Il s’agit d’une marque de commerce à 
préserver et à cultiver. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est aussi très étroitement liée à la rivière Richelieu, la première 
route de commerce entre le Canada et les États-Unis, via notamment le Canal historique 
de Chambly. 
 
En conclusion, une sérieuse réflexion s’impose quant à l’appellation et à l’image de la 
région de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est une ville au potentiel sous-développé  :  un 
géant qui dort ! 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, en raison de sa situation géographique et de son passé autant 
industriel que de services, est une ville qui offre un potentiel fort intéressant et 
prometteur. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, sur la Rive-Sud de Montréal est, avec la M.R.C. Roussillon, 
l’agglomération qui offre le meilleur taux de croissance démographique, depuis une 
dizaine d’années et pour au moins une quinzaine d’années à venir. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu conserve son statut de ville industrielle avec des PME depuis la 
disparition de très grandes entreprises dans les années 60 et 70. Elle prend aussi l’allure 
d’une ville dortoir de Montréal, tout particulièrement dans le secteur Saint-Luc, le 
secteur le plus rapproché et accessible de la Rive-Sud de Montréal. Aussi, 40% de la 
population active de la région font la navette vers le grand Montréal (Île de Montréal et 
Rive-Sud) pour y travailler. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu dispose de tous les services d’une « grande » ville, autant dans 
le domaine de la santé que de l’éducation et de la formation ou des loisirs, sports et 
culture confondus. Par contre, ce potentiel est méconnu de la population, si bien que 
l’on y connaît de sérieux problèmes de décrochage scolaire, de passage du secondaire 
au collégial ou de l’arrimage de l’offre et de la demande en matière de formation de la 
main-d’œuvre pour les entreprises locales. Et que dire de son potentiel en matière de 
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patrimoine et d’histoire directement reliée à celle du Canada et de l’Amérique, tout 
particulièrement en raison de la rivière Richelieu. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est une des trois ou quatre principales villes militaires au 
Canada et les retombées économiques de la présence militaire sont sous-estimées, bien 
qu’elles représentent au-delà de 235 millions de dollars annuellement. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu et sa région immédiate ont une forte connotation frontalière, 
dans le corridor de commerce Montréal-Boston. Pour consolider cette vocation, des 
infrastructures de transport sont à mettre en place, notamment l’aménagement de 
l’autoroute 35, de Saint-Jean-sur-Richelieu au poste frontalier de Philipsburg. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est reconnue par le gouvernement du Québec comme étant 
une ville satellite de Montréal, la plus importante en population des sept villes satellites 
du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal. À l’instar des autres villes 
satellites, Saint-Jean-sur-Richelieu fait partie intégrante du grand Montréal économique. 
Est-ce un avantage ou une menace ?  Le gouvernement du Québec demande à la CMM 
de tenir compte des enjeux des villes satellites dans la définition de ses propres enjeux 
économiques, sociaux, culturels et environnementaux. 
 
En conclusion, Saint-Jean-sur-Richelieu doit reconnaître son plein potentiel et l’exploiter 
de façon concertée sur les scènes locale, régionale, nationale et internationale. Saint-
Jean-sur-Richelieu est une ville importante et stratégique au plan national. Saint-Jean-
sur-Richelieu doit donc passer d’un mode de développement autarcique à un mode de 
développement ouvert sur le monde ou, à tout le moins, sur le grand Montréal. La 
concertation de tous les acteurs de développement et  une communication améliorée 
entre eux, sont des éléments indispensables. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu  :  une rivière – une histoire commune 
 
Depuis la nuit des temps, la région de Saint-Jean-sur-Richelieu est reliée au reste du 
monde, par la rivière Richelieu, une des toutes premières routes de commerce du 
Canada avec les États-Unis, la route de Champlain vers le lac qui porte désormais son 
nom. 
 
La rivière Richelieu, depuis sa source en sol canadien au Lac Champlain, dans la Baie 
Missisquoi jusqu’au fleuve Saint-Laurent, est un des principaux plans d’eau du Québec et 
du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal. Il est important qu’elle soit 
reconnue comme telle. 
 
La mise en valeur de cet important plan d’eau, incluant la Baie Missisquoi à des fins 
récréative, écologique et environnementale, requiert une concertation de plusieurs 
intervenants dont les gouvernements à tous les niveaux, le monde agricole et les 
environnementalistes. 
 
En conclusion, la mise en valeur de la rivière Richelieu requiert un plan particulier en 
raison de la valeur intrinsèque de ladite rivière, tant au niveau historique 
qu’environnemental. 
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Autres éléments de discussions 
 

 Le nouveau Saint-Jean-sur-Richelieu issu de la fusion des anciennes villes de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Saint-Luc, L’Acadie, Iberville et Saint-Athanase 
constitue désormais une masse critique homogène qu’il faut conserver; 

 
 Besoin de tenir compte du phénomène de mondialisation des marchés compte 

tenu de la concurrence féroce des pays d’Asie (Chine, Inde, Corée) dans le 
domaine manufacturier, une concurrence qui affecte déjà des entreprises 
manufacturières de Saint-Jean-sur-Richelieu, comme celles du grand Montréal; 

 
 Quel rôle sera appelé à jouer l’immigration dans le monde du travail de Saint-

Jean-sur-Richelieu au cours des prochains 10 ou 15 ans ?  Une stratégie est à 
mettre au point pour recruter les immigrants dont la région aura besoin, de 
concert avec les gouvernements supérieurs et la communauté d’affaires; 

 
 Les routes desservant Saint-Jean-sur-Richelieu, depuis la grande région de 

Montréal sont déficientes en période hivernale, en raison de la neige et de la 
poudrerie. Une stratégie est à développer avec le ministère des Transports du 
Québec pour que les routes 104, 133, 219 ainsi que l’autoroute 35 soient moins 
vulnérables à la poudrerie (plantation d’arbres, maïs, etc.); 

 
 En matière de services gouvernementaux, une stratégie est à développer pour 

recruter des services perdus et pour étendre la portée de services déjà en place, 
notamment les services offerts par le ministère de la Justice, plus 
particulièrement le palais de Justice; 

 
 Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, doit être sensible aux facteurs de 

localisation d’entreprises (main-d’œuvre, formation, sécurité, espaces verts et 
bleus) non seulement pour inciter les entreprises manufacturières à rester, mais 
aussi pour en recruter de nouvelles sur le marché international; 

 
 Si, en tant que ville satellite, Saint-Jean-sur-Richelieu fait partie intégrante de 

l’offre économique du grand Montréal, est-ce qu’elle ne devrait pas, à l’instar des 
autres villes satellites, pouvoir bénéficier des services de prospection 
d’investissements étrangers offerts par Montréal International, au même tarif 
que les villes de la Communauté métropolitaine de Montréal ?  

 
En conclusion, bon nombre de points soulevés lors de l’atelier portant sur les enjeux 
métropolitains ont été traités dans d’autres ateliers sectoriels. Les problèmes reliés à 
l’image de la région, à la mise en valeur de la rivière Richelieu, du patrimoine et du 
centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu sont des sujets qui intéressent beaucoup 
l’ensemble des participants aux ateliers sur la planification stratégique. 
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L’organisation municipale 
 
Les projets présentés dans les sections précédentes ne pourront se réaliser que dans la 
mesure où la priorité leur est accordée et est soutenue par des consensus régionaux. 
Les actions engendrent dans bien des cas un besoin financier pour se réaliser. La 
situation financière des institutions locales ou gouvernementales est à bout de souffle. 
La maxime qui dit que l’on doit faire plus avec moins est présente dans tous les 
organismes, sans exception. Chaque dollar investi doit être évalué à sa juste part et 
représenter la priorité. Les finances municipales ne font pas exception à la règle. Le 
budget municipal est d’environ 88 M pour payer les services d’une population évaluée à 
environ 82 500 personnes. La Ville n’a que très peu de marge de manœuvre. 
 
Joueur important dans le développement de la région, la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu a analysé ses propres enjeux dont voici un résumé. 
 
La contribution de l’ensemble du personnel cadre et de quelques syndiqués aux 
réflexions sur la planification stratégique de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a été 
remarquable et témoigne d’un souci collectif à bien servir la population, à améliorer la 
qualité des services rendus au meilleur coût possible et en respectant la capacité de 
payer des contribuables. 
 
De façon générale, il ressort des discussions que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu doit 
se doter d’une bonne planification à court et à long terme pour que les interventions de 
l’ensemble des services s’inscrivent dans un plan d’ensemble logique et harmonieux. 
 
Il est donc ressorti qu’en matière d’infrastructures, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
requiert, en plus des plans reliés à l’aménagement et l’urbanisme, des plans directeurs 
dans les domaines suivants  :  loisirs (sports et culture), parcs et espaces verts, 
aqueduc, égouts, voirie toutes saisons ainsi que les bâtiments. 
 
Enjeux du domaine des finances municipales 
 
La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu doit vivre selon ses moyens et éviter d’ajouter au 
fardeau fiscal des contribuables. 
 
Le fardeau fiscal des contribuables de Saint-Jean-sur-Richelieu est déjà suffisamment 
élevé. Il est 12 % plus élevé que celui des villes comparables au Québec. À l’instar des 
autres centres de services ou villes-centres, le coût des services municipaux est ici 
supérieur de 7,5 % à la moyenne. 
 
À l’instar des autres villes les plus populeuses du Québec, la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu a besoin de trouver de nouvelles sources de revenus, de revendiquer une 
diversification de ses sources de revenus, compte tenu que 87 % des recettes 
proviennent présentement des taxes foncières. 
 
Présentement, le Service des finances bénéficie d’une conjoncture favorable due à une 
économie et à un développement vigoureux, jumelée à des taux d’intérêt historiquement 
bas. La moindre fluctuation de l’un de ces facteurs pourrait menacer jusqu’à un certain 
point la santé financière de la Ville. 
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Pour faire les bons choix et investir sagement dans l’avenir, il importe que la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu se dote de plans directeurs de développement de ses 
infrastructures, tels que préconisés par l’ensemble des services. 
 
Le Service des finances verra à mettre sur pied progressivement un processus d’auto-
assurance en matière de responsabilité civile pour la Ville. 
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PROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
 
Transversalité des propositions 
 
Processus de priorisation des pistes de solutions  
 
Puisque chaque projet peut constituer en soi une piste de développement et puisqu’il est 
impossible pour une région de réaliser tous les projets en même temps, il faut identifier 
les pistes prioritaires qui se traduiront par des politiques privilégiées. 
 
Les deux critères de priorisation qui ont été utilisés sont  :  
 

     Impact multisectoriel  
 

Dans un contexte de développement régional durable, sachant qu’il y aura 
toujours des contraintes financières et techniques limitant le nombre de projets à 
initier et à réaliser, la priorisation des projets se fera en fonction de leur impact 
sur l’ensemble de la population. 

 
     Viabilité  

 
Ce critère mesure la faisabilité apparente d’une piste de solution. Pour apprécier 
la viabilité, on doit se demander si le porteur d’un projet a la capacité structurelle 
pour mener à terme son projet et si le montage financier, complexe ou pas, a 
été attaché. 

 
Valeur des projets 
 
Il est très important  pour les porteurs de projets qui collaboreront à cet exercice de 
planification de comprendre que même si le milieu consulté ne priorise pas leur projet 
comme étant une piste au niveau du développement socioéconomique régional, cela ne 
réduit pas pour autant la valeur intrinsèque dudit projet. Il pourra effectivement voir le 
jour selon ses propres mérites. Certains des enjeux exprimés ne requièrent pas 
nécessairement de l’argent. Compte tenu de la synthèse réalisée, ils pourront être pris 
en compte dans les orientations de la Ville et des organismes partenaires dans leurs 
visions respectives. 
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Plan d’action et échéancier 

 
Le plan d’action qui suit a pour but de miser sur les pistes de solution intégrantes de 
l’ensemble de la démarche. Elle orienteront les politiques et les responsables de la mise 
en œuvre ainsi que de l’échéancier des activités pour chaque partenaire impliqué. Une 
fois entérinées par l’ensemble de la collectivité, celles-ci feront l’objet d’un plan de 
travail détaillé en plus d’être assortis d’indicateur permettant de mesurer l’atteinte des 
objectifs visés. 
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OBJECTIF  1  

 
 

Améliorer l’image distinctive de la Ville et de la région  
afin d’exploiter leur potentiel à sa juste valeur 

 
 
Pour y arriver il faut  
 
• Mettre sur pied un comité de travail pour consolider les plans de communications 

des institutions et organismes; 
• Développer le sentiment d’appartenance des  résidants; 
• Définir les créneaux de développement propres à la région; 
• Développer des liens étroits avec les responsables de la prospection d’investissement 

(ambassade, consulats, MDERR, Montréal international, banquiers, etc.); 
• Oeuvrer ensemble à la promotion du capital culturel de la région, faire reconnaître la 

culture comme facteur de localisation pour les entreprises externes;  
• Préserver, mettre en valeur et promouvoir le patrimoine bâti; 
• Mobiliser les paliers supérieurs de gouvernement dans la mise en valeur du territoire 

de Saint-Jean et du corridor du Richelieu; 
• Faire la promotion des équipements sportifs locaux et promouvoir une image de ville 

sportive de calibre national et international pour attirer des compétitions nationales 
(Ex.  :  Jeux du Québec). 

 
Partenaires 
 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, groupes et associations sportives, CLD, OTCHR, 
Hôpital, Cégep, Commission scolaire, etc. 
 
Échéancier 
 
Court terme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        124



 

 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        125



 

 
OBJECTIF  2 

 
 

Revaloriser l'éducation dans tous les segments de la collectivité, 
encourager la réussite en plus grand nombre et favoriser l’arrimage 

entre les besoins des industries et l’offre de main-d’oeuvre 
 
 
 
Pour y arriver il faut 
 
• Véhiculer le message que l’éducation est une valeur essentielle pour les jeunes et 

pour le Haut-Richelieu. Convaincre les jeunes que l’école est un milieu stimulant; 
• Valoriser l’apprentissage de l’éducation des adultes pour faciliter leur réinsertion 

sociale; 
• Développer des structures souples et adaptées aux différentes clientèles (Ex.  :  

programme sports-arts-études); 
• Assurer un partenariat véritable entre le monde de l’éducation et les employeurs et 

entreprises du Haut-Richelieu; 
• Rechercher, de façon toujours plus étroite, la collaboration des employeurs et 

entreprises du Haut-Richelieu tant pour connaître les besoins en formation, que pour 
assurer des lieux de stages adéquats à l’intégration des finissantes et finissants au 
monde du travail; 

• Utiliser les ressources d’Emploi Québec à l’intérieur des tables de concertation; 
• Développer des programmes universitaires localement; 
• Développer et soutenir l’entrepreneuriat local dans l’économie du savoir. 
 
Partenaires 
 
Commission scolaire des Hautes-Rivières, Cégep, Emploi Québec, Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu, CDC, groupes communautaire, CLD, OTCHR, Chambre de commerce du 
Haut-Richelieu. 
 
Échéancier 
 
Court terme. 
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OBJECTIF 3  

 
Améliorer l’accessibilité et la pérennité  des services médicaux et de 

santé physique de première ligne dans la région 
 

 
 
Amélioration de l’accessibilité et la continuité des services médicaux et de 
santé physique de première ligne 
 
• Obtenir de l’aide gouvernementale pour l’agrandissement de l’hôpital (soins 

ambulatoires et réseau externe) et moderniser l’équipement technologique pour 
offrir les meilleurs soins possible; 

• Favoriser la mise en place de Groupes de médecins de famille (GMF) sur le territoire; 
• Améliorer les taux de pénétration et d’utilisation du service téléphonique Info-Santé 

CLSC; 
• Soutenir l’action communautaire (concertation); 
• Favoriser les soins à domicile. 
 
Assurer l’accès à une gamme adéquate de services adaptés pour les 
personnes âgées 
 
• Rehausser les services de soutien à domicile en CLSC; 
• Rehausser les services visant le support et le répit aux personnes en perte 

d’autonomie, à leur famille et à leurs proches; 
 
Poursuivre la mise en réseau de services pour les jeunes aux prises avec un 
problème de santé mentale 
 
• Développer les services de répit et d’entraide aux familles; 
• Poursuivre le développement des ressources d’hébergement dans la communauté; 
• Consolider le soutien clinique des pédopsychiatres et des équipes de deuxième ligne, 

auprès de la première ligne; 
• Poursuivre le développement du programme « Grandir en santé mentale », qui trace 

le chemin pour l’implantation d’un réseau de services intégrés pour les jeunes aux 
prises avec un problème de santé mentale. 

 
Assurer l’accessibilité et la continuité des services hospitaliers généraux, 
spécialisés et surspécialisés 
 
• Harmoniser l’accessibilité aux services diagnostiques; 
• Prendre les mesures nécessaires pour favoriser la rétention des effectifs médicaux; 
• Conclure des ententes formelles de partenariat avec les régions avoisinantes; 
• Agrandir et réaménager les locaux des laboratoires, des soins intensifs, du bloc 

opératoire et de la chirurgie d’un jour. 
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Optimiser le service d’urgence à l’Hôpital du Haut-Richelieu 
 
Améliorer l’accès aux services hospitaliers en oncologie et en dialyse rénale et 
réduire les délais d’attente pour certains services spécifiques 
 
Garantir l’accès à des services de réadaptation spécialisée 
 
Miser sur le développement des ressources alternatives 
 
Partenaires 
 
Hôpital du Haut-Richelieu, CLSC, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, Groupes 
communautaires, CDC, etc. 
 
Échéancier 
  
Immédiat et long terme. 
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OBJECTIF 4 

 
 

Revitaliser le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu par l’optimisation 
de son image de marque en tant que cœur vivant et dynamique 

de la région 

 
 
Pour y arriver il faut 
 
• Identifier une vision claire sur l’avenir du centre-ville;  
• Faire connaître le potentiel du Vieux Saint-Jean; 
• Développer un centre-ville multifonctionnel; 
• Favoriser la création de nouveaux logements au centre-ville;  
• Diversifier la structure commerciale (mixte commercial); 
• Favoriser l’aménagement et la mise en valeur de la Place du Marché (regroupement 

d’établissements de biens courants ou regroupement d’établissements associés à 
l’artisanat, aux objets de décoration et accessoires de maison); 

• Développer des maillages entre le tourisme, la culture et le patrimoine du centre-ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu; 

• Soutenir le dynamisme culturel du centre-ville (Ex.  :  la SPEC, Rencontre des arts, 
Musée, Action art actuel, Art [o] la coop créative qui sont des histoires à succès); 

• Développer et faciliter l’intégration des réseaux cyclables locaux et régionaux vers le 
centre-ville; 

• Revoir et diversifier le potentiel  d’aménagement de la bande du canal  :  piste 
cyclable, observation d’oiseaux; 

• Évaluer et exploiter à leur plein potentiel les lignes ferroviaires qui se croisent à 
Saint-Jean-sur-Richelieu et qui se retrouvent dans le corridor commercial 
Montréal/Boston;   

• Évaluer le potentiel de desserte du train de banlieue vers Montréal, via le train 
Delson-Montréal, et une reconfiguration des circuits de transports collectifs existants 
en fonction de ce nouveau mode de transport; 

• Maintenir une bonne desserte en transport en commun au centre-ville. 
 
Partenaires 
 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, Commerçants, Rue Principale, OTCHR, Chambre de 
commerce,  groupes communautaires, CDC, etc. 
 
Échéancier 
 
Court terme et moyen terme. 
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Objectif 5 

 
 

Prolonger l’autoroute 35 jusqu’à la frontière américaine 
 
 

 
 
Pour y arriver il faut 
 
• Inscrire le prolongement de l’autoroute 35 dans une stratégie nationale de 

promotion du commerce extérieur avec les États-Unis, et qu’elle soit reconnue 
comme un projet structurant et porteur pour la grande région de Montréal; 

• Faire les représentations nécessaires auprès des instances gouvernementales pour 
entreprendre immédiatement le prolongement de l’autoroute 35, de Saint-Jean-sur-
Richelieu jusqu'à la frontière américaine; 

• Raffermir nos échanges avec nos partenaires des États de la Nouvelle-Angleterre 
pour la mise en valeur du corridor de commerce Montréal/Boston. 

 
Partenaires 
 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, commerçants, ministère des Transports, députés 
provincial et fédéral, OTCHR, Chambre de commerce, etc. 
 
Échéancier 
 
Court terme et moyen terme. 
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OBJECTIF 6 

 
 

Poursuivre, développer et augmenter la concertation et la cohésion 
entre tous les partenaires régionaux 

 
 
 
Pour y arriver il faut 
 
Favoriser une cohabitation harmonieuse du territoire agricole avec les usages 
ou activités agricoles et non-agricoles 
 
• Associer les citoyens et les groupes intéressés à participer à la concertation des 

problématiques du développement agricole par des forums de discussions et 
d’échanges (environnementalistes, citadins, agriculteurs); 

• Déterminer le cadre de négociation entre agriculteurs et non-agriculteurs pour 
assurer la stabilité et la permanence de la zone agricole;  

• Développer des liens de communication constants avec les centres de recherche 
locaux (Agriculture Canada)  pour identifier les potentiels de croissance dans ce 
secteur; 

• Mettre en valeur le potentiel et la vigueur de la production agricole locale et 
régionale; 

• Favoriser la concertation entre tous les producteurs des produits du terroir locaux 
pour unifier leur mise en marché. 

 
Partenaires 
 
UPA, Ville, Agriculture Canada, M.R.C., Emploi Québec, CLD, Cégep. 
 
Créer des conditions gagnantes pour favoriser le développement résidentiel 
optimal 
 
• Évaluer des opportunités de marché potentielles pour des formules résidentielles peu 

ou pas mises en marché localement (mais qui ont connu du succès dans d’autres 
marchés urbains), diffuser les conclusions aux intervenants locaux (Ville, 
promoteurs, constructeurs, CDC). 

 
Mieux positionner notre région en définissant les axes de développement 
industriel avec l’ensemble de nos partenaires 
 
• S’intégrer à Montréal international pour la prospection de nouvelles entreprises; 
• Développer des liens et nous faire valoir auprès des responsables d’investissement 

(ambassades, Montréal International, banquiers, etc.); 
• Augmenter la représentativité des industriels dans les groupes de pression  comme 

la CCHR; 
• Maintenir et renforcer les liens entre éducation et industrie; 
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• Épauler et soutenir directement les investisseurs dans leurs démarches de 
démarrage d’entreprise (accompagnement, soutien programme de financement, 
subvention, etc.); 

• Accompagner les familles d’investisseurs (accueil) CLD, industriels, Ville, Chambre de 
commerce. 

 
Soutenir le développement durable dans les transports 
 
• Étendre le transport en commun aux cinq secteurs de la Ville; 
• Négocier avec l’Agence Métropolitaine de Transport pour son intégration au système 

de TRAM sur l’ensemble du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 
ou, à tout le moins, pour l’Île de Montréal et la Rive-Sud de Montréal, compte tenu 
de l’achalandage sur la ligne 96 vers Montréal; 

• Rechercher des alternatives pour réduire les problématiques reliées à la circulation 
lourde dans le secteur de L’Acadie. Cette circulation est occasionnée principalement 
par des camionneurs locaux, qui s’alimentent aux carrières Bernier et Baillargeon, 
pour desservir la Rive-sud de Montréal. 

 
Partenaires 
 
AMT, Ville, autres villes, MTQ, Association de camionnage. 
 
Améliorer l’accessibilité et le développement des services de santé 
 
• Assurer la concertation entre les CLSC, GMF et cliniques médicales; 
• Mettre en place des stratégies concertées de recrutement des effectifs médicaux 

avec l’ensemble des partenaires du milieu; 
• Améliorer la concertation et l’intégration des services entre les différents 

dispensateurs de services de la région (CLSC-CH-CHSLD-cliniques privées). 
 
Partenaires 
 
CLSC, Hôpital du Haut-Richelieu, CHSLD, cliniques privées, GMF, ministère de la Santé. 
 
Développer et soutenir la concertation des groupes et organismes culturels 
 
• Favoriser l’émergence de tables sectorielles de concertation pour les organismes 

communautaires et autres; 
• Encourager l’émergence des partenariats privés-publics; 
• Évaluer la possibilité de mettre sur pied un comité consultatif culturel municipal; 
• Travailler de concert avec les gens du milieu, afin de s’outiller de politiques 

adéquates, qu’il s’agisse d’une politique culturelle, d’une politique familiale ou d’une 
politique de gestion des boisés; 

• Mobiliser les paliers supérieurs de gouvernement, par le truchement de leurs 
directions régionales, dans la mise en valeur du territoire de Saint-Jean et du 
corridor du Richelieu; 

• Faciliter le maillage des organisations afin de se doter d’une stratégie commune de 
communication. 
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Partenaires 
 
Chambre de commerce, industriels, CDC, organismes culturels, Ville, Cégep, SPEC, Parcs 
Canada, commerçants, Rues Principales, Office du tourisme, etc. 
 
 
Établir des partenariats avec les institutions dans le domaine du sport et des 
loisirs 
 
• Développer un partenariat avec les Forces armées canadiennes (Base et Campus) 

pour un partage et une utilisation plus optimale des infrastructures sur le territoire. 
Les équipements sont là, mais non accessibles (Ex.  :  piscine olympique à la Base); 

• Développer un partenariat avec la Commission scolaire, le Cégep, les conseils 
d’établissement quant à l’utilisation des locaux et l’organisation d’activités para-
scolaires; 

• Évaluer la réflexion quant aux styles d’alliance et de partenariat à établir entre le 
secteur privé et le public pour en garantir l’efficience et la pérennité; 

• Développer le potentiel régional existant en attirant ici des compétitions nationales 
(Ex.  :  Jeux du Québec); 

• Mettre en place des mécanismes de prospection pour accueillir des équipes 
professionnelles dans notre région; 

• Prévoir la cohabitation de certains organismes qui ont des vocations semblables 
(partage des équipements); 

• Développer des partenariats avec l’ensemble des partenaires impliqués pour contrer 
la problématique de drogue, d’obésité chez les jeunes même si cette clientèle peut 
sembler plus difficile à gérer. 

 
 
Partenaires 
 
 
Ville, Campus du Fort St-Jean, Garnison Saint-Jean, Cégep, Commission scolaire, École 
Marcellin-Champagnat, Fédération nationale du sport, équipes sportives, Hôpital du 
Haut-Richelieu, CLSC, maisons de jeunes. 
 
 
Poursuivre, développer et augmenter la concertation et la cohésion entre les 
partenaires de l’action communautaire et de l’économie sociale 
 
• Consolider et concerter l’action communautaire et l’économie sociale autour de la 

même table (CDC, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, le CLSC et le CLD), afin 
d’éviter le dédoublement; 

• Faciliter la concertation, la coopération, et les regroupements d’organismes aux 
vocations et aux clientèles similaires; 

• Évaluer précisément le rôle et la responsabilité de l’ensemble des groupes; 
• Développer un centre communautaire regroupant toutes les forces vives du milieu 

communautaire pour renforcer l’action communautaire (visibilité, notoriété, etc.); 
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• Doter l’administration municipale, en partenariat et en cohésion avec la 
communauté, d’une vision et d’une politique de développement de l’action 
communautaire et de l’économie sociale; 

• Favoriser une meilleure connaissance du secteur de l’action communautaire et de 
l’économie sociale aux entreprises et à la communauté, en dressant un portrait 
complet des organisations dans le Haut-Richelieu. 

 
Partenaires 
 
CDC, Ville, groupes communautaires. 
 
Échéancier 
 
Court et moyen termes. 
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OBJECTIF 7 

 
 

Promouvoir la notion de développement durable en favorisant notamment 
une meilleure desserte de tous les secteurs de la ville et de la région en 

transport en commun et en adoptant des mesures concrètes pour 
sauvegarder les boisés et favoriser le reboisement de certaines parcelles de 
terrains en milieux agricoles et urbanisés. Le développement durable doit 

permettre une desserte adéquate et rentable en infrastructures des milieux 
urbanisés, tout en préservant autant que possible, l’intégralité de la zone 

verte 
 
 
 
Pour y arriver, il faut notamment 
 
• Adopter des mesures de conservation de l’énergie dans l’ensemble des édifices à 

caractère public; 
• Favoriser une gestion plus serrée des matières résiduelles, par des mesures 

innovatrices de recyclage et de compostage; 
• Accélérer les mesures d’atténuation de la pollution industrielle et agricole, par 

l’introduction de nouvelles mesures de production axées sur la recherche et 
l’innovation; 

• Introduire et maintenir des mesures de réduction des gaz à effet de serre, 
notamment par l’introduction de nouvelles dessertes de transport en commun 
couvrant tous les secteurs de la ville et de la région; 

• Introduction de mesures incitatives pour favoriser la préservation de boisés et le 
reboisement en zone agricole, en zone blanche non propice au développement et le 
long des routes et artères principales; 

• Introduire la notion de développement durable dans toutes les sphères de 
développement économique, social, communautaire et environnemental et mise sur 
pied d’une table régionale permanente de développement durable. 

 
Partenaires 
 
M.R.C. du Haut-Richelieu, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, associations et 
regroupements écologiques et environnementaux, gouvernement du Québec, 
gouvernement du Canada, CPTAQ, consultants privés, Commission scolaire des Hautes-
Rivières, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu, AMT, CMM. 
 
Échéancier 
 
Court, moyen et long termes. 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        138



 

 
OBJECTIF 8 

 
 

Mobiliser tous les acteurs économiques, publics et privés, pour mettre en 
place une stratégie concertée de prospection et de développement des 

marchés qui tient compte des spécificités de la Ville et de la région. 
Notamment, ses positions de force à l’international qui permettent à Saint-

Jean-sur-Richelieu de s’intégrer à la nouvelle économie et de mettre en place 
une économie régionale basée davantage sur le savoir, la recherche et 

l’innovation. 
 
 
 
Pour y arriver, il faut notamment  
 
• Maintenir des tables de concertation permanente impliquant les acteurs publics et 

privés du développement économique sur le territoire. Les industriels, les centres de 
recherches, les corporations de développement, les institutions financières, les 
ministères et agences gouvernementales; 

• Développer une stratégique de rétention et d’expansion d’entreprises établies sur le 
territoire, tout particulièrement des filiales étrangères. Ainsi qu’une politique de visite 
systématique de toutes les entreprises manufacturières et de services; 

• Développer une stratégie de développement des marchés à l’international et de 
prospections d’investissements étrangers, dans des créneaux propres à l’économie 
de la région, de concert avec les corporations de développement et les ministères 
provinciaux et fédéraux, ainsi que les agences spécialisées; 

• Établir une stratégie concertée de développement de la main-d’œuvre qui tient 
compte des exigences de la nouvelle économie et qui s’appuie sur une économie du 
savoir bien orchestrée. 

 
Partenaires privilégiés  
 
CLD, CAE, Club Export, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, M.R.C. du Haut-Richelieu, 
Commission scolaire des Hautes-Rivières, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu, Emploi 
Québec, MDERR, MAMLS, Développement économique Canada, ministère de la Défense 
Nationale, Industrie Canada, Investissement Québec, Montréal International, Hydro-
Québec, Gaz Métro, etc. 
 
Échéancier   
 
Court et moyen termes. 
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Suivi des recommandations 
 
Un comité permanent sera mis sur pied pour veiller au suivi du plan stratégique de 
développemet et aux mises à jour requises à un tel plan dans une société qui évolue 
constamment et rapidement. 
 
Ce comité qui impliquera une majorité des institutions et corporations publiques et 
parapubliques de la région verra à faciliter la concertation et la mise en commun de 
stratégies et d’outils de développement dans la respect de la vision de ce que peuvent 
être la ville et la région de demain. 
 
Ce comité du suivi se réunira au moins deux fois l’an et fera rapport à la population par 
l’entremise des médias ou autrement. 
 
De plus, une révision complète du plan, par le truchement d’une consultation, aura lieu 
tous les cinq ans. 
 
Une planification stratégique et le plan qui en découle sont des processus dynamiques, 
continus et sans fin qui doivent tenir compte de l’évolution de l’ensemble de la société, 
ici comme ailleurs. 
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CONCLUSION 
 
La table est mise et tout le monde est invité à s’asseoir, les petits comme les grands, les 
pauvres, les riches, les bien portants comme les handicapés. 
 
Cette table, c’est celle de la vision collective de Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région 
2015, une table bien garnie, au menu varié et équilibré, où chacun des sept couverts 
représente un élément essentiel au maintien d’une bonne qualité de vie et d’un 
développement durable de la communauté de Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région. 
 
Si l’aboutissement de l’exercice de planification stratégique peut se comparer à 
l’organisation d’un grand repas copieux ou d’un banquet, auquel chacun a contribué, au 
quotidien, il faut continuer à manger trois repas aussi équilibrés que possible et en 
surplus prendre l’habitude de ne pas toujours piger dans l’assiette du voisin. Il faut donc 
prendre le temps de popoter, de s’inventer des recettes et de consulter de temps à 
autre le guide de la bonne alimentation. 
 
Une autre métaphore utilisée pour illustrer un exercice de planification stratégique est 
celle de la photo à vol d’oiseau comparée à la photo en bicyclette. À vol d’oiseau, en 
hélicoptère ou en avion, il est possible d’apprécier les caractéristiques physiques d’un 
quartier, ses parcs, ses rues, ses arbres, mais c’est à bicyclette qu’on peut apprécier la 
vie du quartier, sa misère, ses cachets, ses attraits particuliers, ses itinérants, ses 
logements délabrés ou ses maisons plantureuses. 
 
Si, du haut des airs, plusieurs quartiers d’une ville et secteurs d’une région se 
ressemblent, il en est autrement à  bicyclette ou même en Mercedez. S’il est important 
de prendre des photos aériennes pour bien comprendre les grands ensembles, c’est tout 
aussi important de voir la vie, de sentir le dynamisme d’une collectivité sur le plancher 
des vaches. 
 
Un exercice de planification stratégique sert précisément à évaluer la vie et le 
dynamisme d’une collectivité sous tous ses angles, autant les grands ensembles, les 
grands équipements structurants que ses modèles d’organisation politique, sociale, 
culturelle, communautaire et environnementale. 
 
Or, un seul organisme ne peut pas prétendre réaliser un tel exercice seul. Il est tout à 
fait primordial que le plus grand nombre possible de gens, dans toutes les sphères 
d’activités soient consultés. Mais il faut qu’un organisme assume le leadership de 
l’exercice et en assume pleinement la coordination, et ce, pratiquement à vie. C’est 
précisément ce que l’administration de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a accepté de 
faire en sa qualité d’appareil gouvernemental qui, sans distinction, interpelle tous les 
contribuables. La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a aussi accepté de piloter, à la 
demande de la M.R.C. du Haut-Richelieu, l’exercice sur l’ensemble du territoire de la 
M.R.C. du Haut-Richelieu, une région sur laquelle elle exerce depuis toujours le rôle de 
centre de services. 
 
Les plus de 200 organismes et 1 000 personnes consultés formellement dans le cadre de 
l’exercice, dans 15 ateliers, ont fait ressortir un certain nombre d’éléments convergents 
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et mobilisateurs qui constituent en quelque sorte les principaux éléments à la fois de la 
conclusion de l’exercice et du plan d’action qui doit en découler. 
 
Ces éléments ont tous été soigneusement documentés, soit par des organismes du 
milieu ou des firmes spécialisées externes qui ont utilisé ici les mêmes barèmes qu’elles 
utilisent ailleurs. Ces firmes ont permis d’apporter un éclairage et une expertise d’un 
nouveau genre pour une région comme celle de Saint-Jean-sur-Richelieu. Des firmes ont 
été retenues pour des études dans les domaines suivants  :  logements, commerces de 
détail, industrie et main-d’œuvre, agriculture, loisirs et culture, tourisme et 
environnement. 
 
La grande région de Saint-Jean-sur-Richelieu est une région qui offre déjà un potentiel 
de développement hors du commun, en raison des nombreux services qu’on y trouve 
déjà, un héritage d’un passé fort riche et actif, et aussi en raison de sa position au 
classement des villes, une 11e position au Québec avec ses plus de 82 000 habitants et 
enfin, en raison de sa situation géographique, à mi-chemin entre Montréal et la frontière 
américaine. 
 
Malgré tout, il y a des choses à corriger. S’il y a de la richesse à Saint-Jean-sur-
Richelieu, il y a aussi de la pauvreté et ce qu’elle engendre parfois, c’est-à-dire la faible 
scolarisation, la violence et la criminalité, le logement de piètre qualité, etc. 
 
Les milieux défavorisés ne sont pas pour autant laissés pour compte. Il y a beaucoup de 
gens et d’organismes pour s’occuper d’eux. Certains prétendent qu’il y en aurait même 
trop ou à tout le moins que cesdits organismes ne se parlent pas assez et qu’ils auraient 
avantage à mettre des ressources en commun. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu est une vieille ville industrielle, un centre de services et une ville 
militaire qui a fait ses preuves au fil des ans, mais elle a vieilli, de grandes usines qui ont 
fait sa fierté ont quitté, elle doit faire face à des terrains industriels contaminés et autour 
d’elle, le monde a évolué. Des services gouvernementaux ont quitté, d’autres sont 
revenus, l’hôpital a vieilli, etc. Certains ont l’impression que Saint-Jean-sur-Richelieu a 
été oubliée, comme ville et comme région. Le dossier de l’autoroute 35 symboliserait 
entre autres ce sentiment de laissée pour compte. 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, vit désormais dans la tourmente de la 
mondialisation et l’éclatement des frontières et des institutions politiques. Montréal la 
ville avec son million d’habitants, est devenue Montréal la communauté métropolitaine 
avec ses 3,5 millions d’habitants, aux portes de Saint-Jean-sur-Richelieu. S’il fut un 
temps où Saint-Jean-sur-Richelieu n’avait pas tellement à se préoccuper de son image, il 
en est autrement aujoud’hui. Qu’est ce qui est le plus mobilisateur et le plus vendeur 
pour la région  :  Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région, les Hautes-Rivières, le Haut-
Richelieu, la Vallée des Forts, etc. ?  
 
Au sujet de l’image de Saint-Jean-sur-Richelieu, la ville, peut-on prétendre que le centre-
ville jadis florissant reflète bien l’image d’une ville dynamique, prospère et bien 
organisée ?  
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Enfin, tout au long du processus de planification stratégique, les discussions et 
réflexions ont été fortement teintées de la notion de développement durable, c’est-à-dire 
d’un développement qui tienne compte du respect de l’environnement et des valeurs 
fondamentales d’une société. 
 
Les principes de développement durable et intégré sont présents dans des dossiers 
comme celui du transport en commun, développés notamment par les groupes 
communautaires et les jeunes, le respect des rivières et des milieux humides, 
l’intégralité de la zone verte, le respect des boisés et le reboisement et la saine gestion 
des matières résiduelles. 
 
Il est clair aux yeux de la presque totalité des participants aux 15 ateliers que Saint-
Jean-sur-Richelieu, ville et région, est un milieu de vie déjà exceptionnel, à moins de 
trente minutes du centre-ville de Montréal et même moins dans certains secteurs. Les 
gens sont fiers de leur région, de leur ville, de leur quartier, mais cette qualité de vie 
peut être améliorée et le statu quo ne permettrait plus de la maintenir à son niveau 
actuel. 
 
Une mobilisation des forces vives du milieu, grâce à l’exercice de planification 
stratégique, doit permettre à la grande région de Saint-Jean-sur-Richelieu de se 
développer dans le respect d’une vision renouvelée de son avenir immédiat et lointain. 
Cette mobilisation doit être maintenue, voire même alimentée par des réalisations, par 
l’aboutissement de projets qui auront été identifiés par la collectivité. 
 
Un comité de suivi, piloté par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, veillera au grain. 
 
 
Michel Merleau 
Directeur général à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
Coordonnateur de la Planification stratégique 
 
 
 
 
L’équipe de rédaction : 
 
Michel Merleau 
Louise O’Cain 
Anne Potvin 
Mario Verville 
 
 

Merci à notre réviseure, monsieur Pierre Lamonde pour son coup de pouce bien 
apprécié. Aussi, un merci bien spécial à monsieur Pierre Légaré pour le partage des 

matières grises. 
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LISTE DES ABRÉVIATIONS 
 
AMT    Agence Métropolitaine de Transport 
APHR    Association du Patrimoine du Haut-Richelieu 
 
 
BAPE Bureau d’Audiances Publiques en Environnement 
 
 
CAE    Centre d’Aide aux Entreprises 
CBCBM    Corporation Bassin Versant Baie Missisquoi 
CCHR    Chambre de Commerce du Haut-Richelieu 
CDC    Corporation de Développement Communautaire 
CEO    Conference Board du Canada 
CH    Centre Hospitalier 
CHSLD Centre d’Hébergement de Soin de Longue Duré 
CHUM Centre d’Hébergement de l’Université de Montréal 
CIME    Le Centre d’Interprétation du Milieu Écologique du Haut-Richelieu  
CLD    Centre Local de Développement 
CLSC    Centre Local des Services Communautaires 
CMM    Communauté Métropolitaine de Montréal 
CN    Canadien National 
CNE    Carrefour de la Nouvelle Économie 
COVABAR    Comité de Concertation et de Valorisation du Bassin de la Richelieu 
COOP Coopérative 
CP   Canadien Pacifique 
CPCHR  Corridor Patrimonial Champlain Haut-Richelieu 
CPTAQ    Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
CRE    Les Conseils Régionnaux de l’Environnement 
CRD               Conseil Régional de Développement  
CRDM  Conseil Régional de Développment de la Montérégie 
CSST Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail 
C-TPAT          Customs – Trade partnership Against Terrorism 
CUSM            Centre Universitaire de Santé McGill  
 
 
ETP    Étudiant à Temps Plein 
 
 
GMF    Groupe de Médecine Familiale 
GRC    Gendarmerie Royale du Canada 
 
 
HLM    Habitations à Loyers Modiques 
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MAMSL    Ministère des Affaires Municipales, du Sport et des Loisirs 
MAPAQ     Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
MDERR    Ministère du Développement Économique et Régional et de la Recherche 
MEQ    Ministère de l’Environnement du Québec 
MPOC            Maladie Pulmonaire Obstrutive Chronique 
M.R.C.    Municipalités Régionales de Comtés 
MTGM    Marchandises Type Grand Magasin 
MTQ    Ministère des Transports du Québec 
 
 
OMIT Orgamisme Municipal et Intermunicipal de Transport 
ONG Orgnisation Non Gouvernemental 
OTCHR    Office du Tourisme et des Congrès du Haut-Richelieu 
 
 
PDE    Plan Directeur de l’Eau 
PERSI    Problématiques Environnementales Reliées aux Sites Industriels 
 
 
QLF  Fondation Québec et Labrador 
 
 
R & D            Recherche et Développement 
RMRM Région Métropolitaine de Recensement de Montréal 
RSI    Implantation de réseaux de services intégrés 
 
 
SCMHQ  Société de Conservation des Milieux Humides du Québec 
SIDA Syndrome d’Immuno-Déficience Acquise 
SLB                Service des Loisirs et Bibliothèques 
SRSOR           Services de réadaption du sud-ouest et du renfort 
 
 
T.m.               Tonne métrique 
TRAM             Transport, Rail, Autobus, Métro 
 
 
UPA    Union des producteurs agricoles 
 
 
VIH  Virus de l’Immuno-déficience Humaine 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        145



 

BIBLIOGRAPHIE 
 

 CROP. Étude de notoriété et de fréquentation du réseau cyclable de la 
Montérégie, rapport final, novembre 2001, 69 p. 

 E & B DATA. Stratégie de développement économique 2004 : rapport détaillé 
d’avancement des travaux, décembre 2003, 19 p. 

 FAHEY ET ASSOCIÉS. Caractérisation du territoire et des activités agricoles de 
la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et de la M.R.C. du Haut-Richelieu, 
Montréal,  Fahey et Associés, 2003, 96 p. 

 GÉOCOM RECHERCHE INC.. Diagnostic commercial et stratégie de 
développement, Ville de Saint Jean-sur-Richelieu et M.R.C.du Haut-Richelieu, 
rapport final, Montréal, Géocom Recherche inc., novembre 2003, 75 p. 

 
-

,

 GROUPE GAUTHIER, BIANCAMANO, BOLDUC, URBANISTES-CONSEILS. 
Production de « dossiers de planification » en matière de culture, de 
récréation et de tourisme, rapport final, Montréal, 18 décembre 2003, 50 p. 

LA MAISON OBJECTIF. Sondage auprès des acheteurs de résidences à Saint- 

 Jean-sur-Richelieu, juin 2003, 90 p. 

 PATRI-ARCH. Inventaire du patrimoine bâti de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
rapport de synthèse, Québec, décembre 2003, 111 p. 

 PIERRE BÉLANGER ÉCONOMISTE. Perspectives de développement et 
positionnement résidentiel, Ville et région de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Montréal, novembre 2003, 67 p. 

 
 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET 

DE LA MÉTROPOLE. Cadre d’aménagement et orientations gouvernementales, 
région métropolitaine de Montréal 2001-2021, juin 2001, 140 p. plus annexes 
et cartes. 

 
 FORUM 96 DU HAUT-RICHELIEU, collectif, 46 p. 

 
 COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL, Vision stratégique  

document déclencheur, tome 1, diagnostique, Montréal, octobre 2002, 
coordination Daniel Arbour et Associés, 307 p. 

 
 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, MINISTÈRE DES TRANSPORTS, Plan de 

transport de la Montérégie, Diagnostic et orientations, juillet 2001. 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        146



 

 ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
(OCDE), Examens territoriaux de l’OCDE, Montréal, Canada, 2004, 193 p. 

 
 CITY OF PORTLAND, ÉCONOMIC DEVELOPMENT STRATEGY, Summary 

Report of the Blue Ribbon Committee, The Portland Economic Development 
Commission, August 2002, 22 p. 

 
 CITY OF ATLANTA, Turnaround Plan 2002, Version Zero, July 2002, 62 p. 

 
 BROOKINGS INSTITUTION, Center on Urban and Metropolitan Policy, Census 

2000, Key Trends and Implications for Cities, September 2003, Presentation. 
 
 BRUCE KATZ, THE BROOKINGS INSTITUTION, Metropolitan Governance for a 

Changing Economy, Remarks prepared for the Michigan Future Forum, 
Crystal Mountain, September 2003. 

 
 MARY JO WAITS, MORRISION INSTITUTE FOR PUBLIC POLICY, ARIZONA 

STATE UNIVERSITY, What is the New Economy ?, Presentation for CUED, 
September 2001, Philidelphia. 

 
 STRATEGIES FOR URBAN SUSTAINABILITY CONFERENCE – Conference 

Report, November 2003, Edmonton, 20 p. (www.SUS2003.ca). 
 
 MICHEAL VAN PELT, WORK RESEARCH FOUNDATION, Moving Trade, an 

Introduction to Trade Corridors, Mat 2003, 12 p. 
 
 TEXAS STRATEGIC ECONOMIC DEVELOPMENT PLANNING COMMISSION, 

Strategic Economic Development Plan 1998-2008, October 1998 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GPS / Juin 2004                                                                                                  Page                                        147

http://www.sus2003.ca/


 

 
 
 


	Avant-propos
	Principe et objectifs de la planification stratégique
	Les partenaires et collaborateurs
	Message du préfet de la MRC et maire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu
	La Vision 2015
	Un bref historique de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu
	Le portrait socioéconomique de la ville et de la région
	L'organisation urbaine
	L'organisation sociale et communautaire
	La gouvernance dans la ville
	Propositions et recommandations
	Conclusion
	Liste des abréviations
	Bibliographie

